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DISPOSITIONS EN MATIERE DE ZOOTECHNIE BOVINE 

Serie: Informations sur l'Agriculture 

Les dispositions en vigueur dans les Etats Membres en matière de zootechnie bovine 
exercent une influence importante sur l'orientation de la production et son adap
tation aux besoins en produits de la spéculation bovine et peuvent impliquer ainsi 
des conséquences pour la politique en matière des structures et des prix. 

Il a été procédé à une analyse des dispositions actuellement en vigueur et de leurs 
incidences afin d'en tirer des conclusions quant à 1 'orientation à donner aux tenta
tives d'harmonisation au niveau de la Communauté nota.mment afin de faciliter les 
échanges de reproducteurs et de permettre l'amélioration du cheptel bovin dans la 
Communauté. 

L'enquête a été menée à l'aide d'un questionnaire. 

Les aspects suivants ont été plus particulièrement examinés: l'identification des ani
maux, le contrôle des performances, le pointage, la qualification des reproducteurs, 
la sélection collective, les mesures d'orientation, le marché des reproducteurs, les 
échanges de reproducteurs, les organismes qui interviennent dans ce domaine et les 
dispositions légales. 

Le résumé et les principales conclusions de l'enquête sont regroupés au début du 
volume. Ensuite sont reproduites, systématiquement regroupées, les réponses obtenues 
aux différentes questions posées. 
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AVANT - PROPOS 

Dans le cadre de son programme d'études, la Direction Générale de l'Agri

culture a confié au Dr. Georges VAN SNICK, Inspecteur en Chef auprès du 

Ministère de l'Agriculture à Bruxelles, et à Mr. Pierre CHARLET, Professeur 

à l'I.N.A. de Paris, la réalisation de la présente étude. 

Elle se place dans le contexte des travaux d'harmonisation des dispositions 

dans le domaine zootechnique 1 entrepris au sein de la Communauté Européenne. 

Ont participé aux travaux les di visions "Bilans, Etudes, Informations Sta

tistiques" et "Harmonisation des dispositions législatives réglementaires 

et administratives dans les domaines vétérinaire et zootechnique" de la 

Direction Générale de l'Agriculture. 

* 
* * 

Langue originale F 

Le présent rapport ne reflète pas nécessairement les opinions de la 

Commission des Communautés Européennes dans ce domaine et n'anticipe nul

lement sur l'attitude future de la Commission en cette matière. 
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A. 1 N T R 0 D U C T 1 0 N 

Cette étude apour but essentiel, la réalisation 

d'un inventaire sur les différentes dispositions administratives et techniques 

existant dans les neuf pays partenaires de la C.E.E. en matière de 

zootechnie bovine, de manière à en retirer des indications sur les possi

bilités de leur harmonisation. 

Il est apparu intéressant de rassembler au préalable 

un certain nombre de données relativement générales qui pourront .:mieux 

situer le contexte économique et structurel dans lequel évolue la production 

bovine dans la Communaùté Européenne. 
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B. Contexte économique et structurel_ de la production bovine européenne 

LES EFFECTIFS DU CHEPTEL BOVIN 

La population bovine se présente comme suit dans la C.E.E. 

Pays total des total des 
bovins vaches 
(x 1000 (x 1000 
têtes} têtes} 

République Fédérale 
d 1 Allemagne 14.420 5.546 
France 24.300 10,.207 

Italie 8.243 3.699 
Pays-Bas 4.714 2.215 

Belgique 2.889 1.064 
Luxembourg 214 19 
Grande-Bretagne 14.914 5.342 
Danemark 3.145 1.226 
Irlande 6.497 2.034 

TOTAL 79.336 31.412 

Source CEE Rapport 1975- La situation de l'agriculture dans 
la Communauté. Partie III - Annexe. 

(1 97 4). 

pourcentage de 
vaches laitiè-
res du nbre 
total de vaches 

9·9 

75 

82 
98 

96 

91 

66 

94 
68 

81 
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STRUCTURE DES TROUPEAUX LAITIERS 

P a y s Année 

Allemagne 1973 
France 1973 
Italie 1973 
Pays-Bas 1974 
Belgique 1973 
Luxembourg 1974 
Grande Bretagne 1974 
Danemark 1974 
Irlande 

Total 

Allemagne 

France 

Italie 

1973 

Pays-Bas 

Belgique 

Luxembourg 

Grande Bretagne 

Danemark 

Irlande 

Dimension des troupeaux de vaches Nbre de 
troupeaux 

1-4 5-9 10-19 20-29 30-49 50 et + x 1000 

% de troupeaux dans chaque groupe 

35.1 30.7 25.6 6.3 2.0 0.3 630.2 

28.3 25.1 31.9 10.2 3.9 0.6 697.0 

72.0 16.4 7.0 2.3 1.2 1.1 607.1 

12.2 12.1 26.2 21.2 20.2 8.1 99.0 

24.6 25.4 32.4 11.6 5.3 0.7 85.0 

16.7 18.1 34.1 19.3 10.9 0.9 4·5 
12. rf 6.9 17.2 14.3 21.3 27.6 87.7 

17.5 19.6 34.9 15.6 9-9 2.5 76.5 

48.6 18.0 18.4 8.0 5.1 1.9 143.6 

40.4 22.6 22.6 1·9 4-4 2.1 2.430.6 

DIMENSIONS MOYENNES DES TROUPEAUX LAITIERS (1973) 

Nbre de vaches par troupes 

6,7 
11,0 

5,0 

21,5 
12,0 

14,4 

36,5 
14,8 

9,7 
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RENDEMENT LAITIER PAR VACHE (1974)(l) 

Teneur moyenne 
Pays Kg. de lait en mat. grasses 

1974 1974 

Allemagne 3.921 3,82 

France 3.241 3,74 

Italie 2.89-3 3,53 

Pays -Bas 4.567 3,91 
Belgique 3.643 3,38 
Luxembourg 3.486 3,71 

Grande-Bretagne 3.925 3,85 
Danemark 4.175 4,24 
Irlande 2.473 3,48 

Moyenne par vache 3.570 3,77 

Source: Eurostat - Statistique Agricole - 2/75 

Dans le domaine zootechnique, les programmes d'amélioration 

se développent de manière spécifique à l'intérieur d 1 une race. 

Chaque ethnie bovine a ses particularités et ses aptitudes 

propres, adaptées à des situations agrologiques, climatiques et économiques 

plus ou moins larges. 

Les échanges de reproducteurs de différentes races entre les 

régions, les pays et les continents ne connais sent plus de limites techniques et 

presque pas de limites économiques. 

Si dans le cadre de la C. EE. on veut un jour conduire une 

politique coordonnée d'amélioration de l'élevage bovin, il faut tout d'abord lever 

toutes les entraves qui peuvent encore freiner les échanges de reproducteurs et 

ensuite, sur base d'un proeramme de production dans lequel la politique des prix 

et des structures jouerait un rôle déterminant, déterminer un programme d'encoura

gement des races qui répondront le mieux aux objectifs recherchés. 

(l) Le tableau estime le rendement laitier en rapportant la production 
globale au nombre total de vaches et non au nombre de vaches laitières. 
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Ce programme qui pourrait être établi régionalement, 

implique un bilan approfondi des aptitudes de chaque race pure et des possi

bilités offertes par les croisements. 

A titre documentaire, le tableau ci-dessous donne une indication 

sur la répartition des principales races mixtes et laitières élevées dans les 

différents pays de la Communauté. 

(1) 
DISTRIBUTION DES RACES MIXTES ET LAI TIERES (en %) 

Pays 

République 
Fédérale 
d'Allemagne 

a 

France (b) 

Italie 

Pays -Bas {a) 

Belgique (c) 

Luxembourg 
(a) 

Grande
Bretagne{d) 

Danemark{b) 

Irlande 

.Année 

Pie
noire 

1 965 5-'1, 1 

Simmen
tal 
19, 7 

1972 Frison- Normande 
ne 
33 2 

1970 Brune 
2 5 6 

1969 pie-

26 8 

Frisonne 
1±2, 5 

pie-rouge 
{M. R. Y.) 
28 2. 

1 966 Blanc- Blanc-
bleu 
belge 
42, 5 

1968 pie
noire 

Frison-
1970 ne 

70, 5 

1969 Rouge 
danoise 
39, 8 

1972 Frisonœ 

49,4 

rouge 

1 7, 9 

pie-

Ayrshire 

15, 3 

pie-
noire 
34, 2 

Short-
horn 

3 5, 8 

R a 

pie
rouge 
1 7, 0 

pie
rouge 
10 3 

Groenin
ge 

1 8 

pie
rouge 

12,4 

Dairy 
Shortturn 
3,2 

Jersey 

1 7, 8 

c 

race 
brune 
3, 8 

pie
noire 

11. 1 

e 

Guerne-
se y 

4, 3 

pie-
rouge 
0, 4 

s 

Angler 

2, 0 

rouge 

1 o. 2 

Jersey 

3,2 

Source : E. E. C. Dairy Fa.cts and Figures -Milk rv.Carkating Board 1 973 
a) total du cheptel c) vaches contrôlées 
b) total des vaches d) recensement 

(1) Dans ce tableau et dans la suite du rapport, on designe aussi par : 

Autres 

3, 4 

a tt: res 

autres 
31 9 

autres 

autres 

5, 9 

autres 

3, 5 

autres 

0, 7 

autres 

14, 8 

- Pie Rouge des Montagnes ou Pie Rouge Continentale, les races Simmental en 
Suisse, Fleckviech en Allemagne, Montbéliarde, Pie Rouge de l'Est en France. 

- Pie Rouge des Plaines, les races désignées simplement "pie rouge" en Allemagne, 
Pa.vs-Bas, Belgique, Luxembourg et Danemark. 

On a désigné sous des noms différents : Frisonne ou Pie Noire, la m~me race. 
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LES UVRES GENEALOGIQUES 

Il a été impossible d'obtenir des statistiques précises sur les effectifs des 

animaux inscrits dans les livres généalogiques. Un inventaire permanent 

serait cependant très utile car il donne une mesure de l'impact de la sélection 

dans chaque race. 

Nous suggérons que les services de la Commission orgarl.sent auprès des 

Etats membres la récolte annuelle des données suivantes : 

- nombre de veaux mâles et femelles enregistr€s au cours de l'année, 

- nombre total de mâles ct de fe melles inscrits au herd-book au cours de l'année, 

- nombre total de mâlas et de femelles vivants dans l'ensemble de la population. 

Cette dernière donnée impliquerait un recensement annuel par les livres 

généalogiques. 

LE CONTROLE LAITIER. 

L'harmonisation des méthodes de contrôle laitier est apparue depuis de 

nombreuses années déjà comme nécessaire à l'échange d'informations sur la 

production laitière et à l'appréciation plus exacte des reproducteurs passant 

dans le commerce international. 

C'est ainsi que sous le patronage de la F.A.O. et de la Fédération Européenne 

de zootechnie qu'est n:S un Comité Européen de contrôle laitier-beurrier 

qui est 1 devenu depuis le Comité International pour le contrôle de la productivité 

laitière du bétail. 

Ce Comité a établi un accord européen sur le contrôle laitier et a octroyé une 

ma.rque européenne aux pays dont les mt§thodes de contrOle étaient conformes 

aux règles de l'accord. 

Tous les pays partenaires de la C.E.E. à l'exception de l'Irlande ont adhéré 

à cet accord et ont obtenu la marque européenne. 



-7-

Suivant un rapport établi en 1 972 pdr Iv.t. lvlESSERSCHMIDT pour ln. 18e 

réunion du Comité International, la situation du contrôle laitier s'établis-

sait comme suit en 1971 pour les pays de la C.E.E. (1 971 ). 

EXTENSION DU CONTROLE LAITIER. 

Pays Nbre d'ex- Nbre de troupeaux Nbre moyen 
ploitations contrôlés de vaches par 
laitières .:tbsolu en % troupeau con-

trôl~ 

République Fédérale 
Allemande 709.100 1 63. 68 7 23,1 12, 0 

France 1 • 1 70. 000 59.183 5, 0 19, 0 

Italie 1.009.000 39. 621 4, 0 1 0, 6 

Pays-Bas 1 09. 433 49. 51 8 45,'2 2.2,3 

Belgique 1 oo. 000 3 o. 000 30, 0 

Luxembourg 5.340 3 75 7, 5 Z3, 7 

Grande-Bretc!gne 
Pdys de Galles 76. l 50 12.548 1 6, 5 59, 1 
Ecosse 5. 103 1. 3 74 26, 9 76,4 
Jersey 406 160 39, 4 21' 1 

Danemark 88. 613 3 5. 982 40, 6 1 7, 3 

Total 3.273145 392.448 11' 99 
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N0l\t1BRE DE VACHES CONTROLEES (1971) 

Pays Nbre total Nbre de vaches %de vaches 
de vaches contrôlées contrôlées 

République Fédérale 
d'Allemagne 5. -c103. 600 2.100.960 3 7, 8 

France 7.349.000 1.139.178 1 5, 0 

Italie 1.472.000 419.194 13 J 0 

Pays-Bas 1. 904.2 00 1.1 03. 765 57, 7 

Belgique 1.010.000 320.000 32, 0 

Luxembourg 66.800 8.880 14, 3 

Grande-Bretagne 
Pays de Galles 2. 714. 000 741.008 2 7, 4 
Ecosse 321.000 1 os. 000 33, 6 
Jersey 5.100 3. 381 68,2 

Danemdrk 1.153.000 621 .13 0 56, 2 

Total 24.398.700 6.562.496 26, 89 

Ici également, il serait utile que la Commission des Communautés 

Européennes puisse disposer chaque année des statistiques de contrôle 

laitier des p.::_ys pd.rtenaires. 

ORIENT ATJ..ON DES PRODUCTEURS. 

Le levier le plus puissant pour l'orientation des productions 

est évidemment le prix des produits. 

En production bovine, les rappvrts entre le prix du lait et 

le prix de la viande, le prix du lait et le prix des concentrés inciteront 

ou freineront une orientation vers le lait ou la viande. 

Il nous semble que toutes les autres mesures ne pourront 

avoir qu'un effet relativement faible snr l'orientation des productions. 
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L'expérience faite par 1es campagnes cl' abattage de vaches 

laitières et primes à la non-cvmmercialis a.tion du lait et das pr·.)duits lai

tiers nous confifrme cette opinion. 

Le tableau ci-dessous donne les résultats de la campagne 

d 1 abattage des vaches laitières pour 1' Europe des Six. 

RESULTATS DE LA CAiviPAGNE D'ABATTAGE DES VACHES 
LAITIERES. 

Pays 

Belgiqua 

Allemagne 

France 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Bas 

TOTAL C.E.E. 

Nbre de vaches abattues entre 
le 9.2 et le 30,6.1970 

19. 760 

1 40. 754 

42.978 

814 

12.657 

216. 963 

Le régime des primes à la non commercialisation n'a pas non plus, 

dans la première campagne, touché des effectifs très importants comme 

le montrent les chiffres du tableau ci-dessous. 

Bilan de l' <.ipplic a ti on rlans les Etats -1\1embres, du régime de primes à la 
non cotnmercialisation du lait et ùes produits laitiers {contrats en vigueur 
au 31 /3/1 972). 

Pays Nbre de demandeurs Nbre de vaches 

Belgique 812 1 5. 1 54 

Allemagne s. 562 1 08. 677 

France s. 754 111.664 

Italie 

Luxembourg 47 779 

Pays-Bas 521 1 o. 602 

C.E.E. 12.774 246.876 
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Une nouvelle campagne a d-:buté fin 1973, début 1974 et s'étend aux 9 

pays partenaires, à l'excer;tion de l'Italie qui a été autorisée à ne 

plus appliquer ce r{gime. 

En avril 1974, la situaüon ::.e présentait comme suit 

Pays 

.i\llema.gne 

Belgique 

Danernark 

France 

Irlande 

Luxembourg 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Total C.E.E. 
sans l'Italie 

Nbre de demandeurs 

207 

149 

295 

2. 03 9 

58 

1 7 

192 

497 

3.454 

Nbre àe vaches laitières 
détenues à la date de 

référence 

2. 442 

3. 431 

6.769 

3 9. 3 60 

1 .187 

288 

4.132 

1 6. 705 

74.314 

L'L1.sénünadon a.:ttificielle a pris dans les pays partenaires une 

ext:rême importance et est devenue un moyen _tJuissant d'amélioration génétique. 

Malheureusement, les statistiques publiées par les Etats 

membres ne sont pas toujours établies sur les mêmes bases et il est souvent 

difficile d'établir des cornparaisons va.tables. 

San:5 doute seralt-il utile que les services de la Commission 

puissent établir u:J. can~vas général dans lequel pourraient s'inclure les 

statistiques de base, notamment : 

- le nombre d'inséminations premières, 

- le nombre total d'inséminations, 

- le nombre d'ins~mina'cions 1)ar vache, 

- le nombre de taureat.,_x utilisés, 

- le nombre d'inséminations par taureau, 
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- le pourcentage de [' emenc c utilisée en dcep-freezing, 

- le pourcentage de semence provenant de taureaux testés 

- le nombre de centres 

-le nombre d'insérr.tinatcurs, etc .. 

A titre indicatif, nous avons repris quelques statistiques 

pour les pays dont les f. ublications étaient disponibles. 

Pays 

France 
(1972) 

Belgique 
(1 972) 

Ltu<:embourg 

Pays-Bas 
(1 973) 

Danemark 

Italie 

.Allemagne 

Eir 

Grande
Bretagne 
(1 971-72) 

Nbre d'I.A. 
prern~ères 

7.221.956 

575. 541 

1. 501. 760 

1.311.940 

4.384.000 

1. 798. 13 0 

Nbre de 
centres 

9 

50 

60 
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C. METHODOLOGIE DE L'ENQuÊTE 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

En vue d'~tablir une ai~alyse de la. situation 

en rnati ère de zootechnie bovine, nous avons établi un questionnaire 

qui a été transmis a~-<: responsables de l'élevage dans les états 

membres. 

Il n'a pas toujours été ais( d'obtenit· les réponses 

que nous sov.haitions. Nous en livrons le bilan ci-après. 

Afin d'avoir une image aussi fidèle que possible des 

méthodes de travail des organismes nationaux, nous avons dressé un questionnaire 

très analytique., 

Il ne nous a pas semblé utile de demander l'ensemble des 

données se rapportant à chaque race dans chaque pays, mais nous avons demandé 

ceux relatifs aux races les plus caractéristiques. 

Envoyé aux 9 pays de la Communauté, nous avons reçu 9 

réponses : elles ont été retranscrites intégralement en respectant autant que 

possible le texte original, en particulier au niveau des traductions. 

Chaque chapitre a fait l'objet d'une synthèse détaillée 

qui a permis dans les conclusions brèves de mettre en évidence les points de 

ressemblance et de différences favorisant ou gênant l'échange des races et 

reproducteurs, ce qui est le but final de ce travail. 

-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-•• • • • • • Il • • • • • 
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D. RESUME ET CONCLUSIONS DE L'ENQuÊTE 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:~:~:-:-:-:-:-:~:-:-:-

I - DEFINITION ET MOTIVATION DU RAPPORT 

En matière de productions animales comme en matière de productions 

agricoles en général, il existe des dispositions de divers types pour favoriser 

ces productions. Elles sont destinées, soit à améliorer la quantité de produits 

·obtenus (rendement laitier par vache), soit à améliorer leur qualité (conformation 

des carcasses, soit l'adaptation au marché (poids des veaux) ; un autre groupe est 

formé par l'ensemble des mesures d'ordre ùcrm~~quc qui visent l'organisation des 

marchés. Elles sont d'ailleurs plus ou moins complètes, allant de la simple défini

tion des produits jusqu'à la création d'offices avoc(monopole en généraù. Cependant, 

les responsables gouvernementaux s'efforcent de faire concourir tout cet ensemble 

à l'amélioration du revenu des producteurs agricoles. 

Parmi les grandes mesures qui permettent le développement des productions 

animales, figurent toutes celles qui permettent l'application des données scientifi

ques et techniques les plus modernes à 1 1 amélioration de 1 'hygiène, de 1 1 alimentation 

et de la sélection. Il s'agit essentiellement de faire passer les résultats de la 

recherche des meilleurs élevages Y~ la pratique, c'est-à-dire auprès du plus grP~~ 

nombre possible d'éleveurs. 

L'amélioration génétique est un des leviers les plus puissants de ce 

développement ; il suffit de comparer le potentiel de production des troupeaux 

laitiers des régions ayant fait de grands progrès ces dernières années, par exe~~le 

Israël avec d'autres régions ayant cependant des disponibilités fourragères aussi 

élevées que ce petit p~s. Il en est de_même de la production de la viande. 

Il est donc indispensable que, comme les machines agricoles, comme les méthodes 

d'utilisation des engrais, l'outil que constitue le cheptel bovin s'adapte aux 

potentialités toujours accrues des techniques agronomiques, qu'il s'agisse des 

zones intensives ou des zones extensives. 

Mais quand il s'agit de techniques alimentaires, chaque productour peut 

appliquer les méthodes qui lui sont conseillées ;. en matière d'amélioration végé

tale, déjà seuls les spécialistes peuvent obtenir des résultats intéressants. 

En matière d'amélioration génétique de nos grandes espèces animales, les 

structures agricoles sont, dans l'immense majorité des c~,pour ne pas dire la 

totalité, insuffisantes pour permettre l'utilisation des méthodes modernes d'amé

lioration, et c'est ainsi que pour presque toutes nos espèces domestiques, excepté 

peut-être la volaille, ces actions sont des actions essentiellement collectives; 

part ont de la basq, par exemple 1 1 éleveur traditionnel utilise les meilleurs 

taureaux d'insémination artificielle, jusqu'au sommet, aide des chercheurs nour 

l'applicati~n des méthodes de testage les plus évoluées, tout ceci est évidemment 

assorti de dispo~itions légales , de contrats nrofessionnels,4i~Primes, de cré
dits ou de monopoles de vente assurant des financements., 
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Le but essentiel de ce rapport est d'abord de voir quelle est la 

nature de ces dispositions qui, dans les divers pays de la Communauté, permet

tent l'amélioration génétique de l'espèce bovine, mais encore est-il intéressant 

que dans cette Communauté, chacun puisse un peu profiter des efforts du p~s 

voisin qui n'est plus désormais un concurrent, mais un partenaire. Ceci est 

le r8le des échanges de reproducteurs. 

Le titre de ce rapport "Dispositions en matière de zootechnie bovine" 

pourrait donc comporter un complément "En vue de leur comparaison afin de 

faciliter les échanges de reproducteurs permettant l'amélioration du cheptel 

bovin dans toute la communauté européenne". L'intérêt de ce problème n'a pas 

échappé à la Commission comme nous le verrons au paragraphe suivant. 

II - L'ECF.Uû~GE DES REPRODUCTZURS 

A) Gén~ralités 

L'étude de l'échange de reproducteurs bovins dans la C.L.E. n'a pas été 

approfondie dnns ce rapport, étant donné qu'cile a fnit l'objet de longues discus

sions au sein du Groupe de Travail "Législation zootechnique" créé par la Coii!Llission. 

Cotte étude n débouché sur un projet de règlement qui tend d'uno pnrt 

à supprimer toutes los barrières légales qui pourraient encore entraver 1 'impor

tation de reproducteurs on provenance d0 pays partennir0s. 

Cependunt, pour ~tre inscrits da...Yls lGs livres génc;alogiques du pnys in

portateur, les animaux importés d0vront répondrG aux nomes imposées pour los 

animaux indigènes. 

Cela inplique ln nécessité de pouvoir établir dos comparaisons dnns le~,; 

dispositions en vigueur en oatière d~ zootechnie bovine et plus tnrd sans doute do 

mettre en oeuvre certaines LJ.esures d'harmonisation. L'objectif de cette étud0 était 

précisément d'établir un prenier bilan des principales dispositions existantes. 

Le terrain est ainsi préparé pour le Comité Peroanent zooteclmique qui 

n été prévu dnns le projet de règlŒüent et qui aura pour tâche de mettre au point 

différentes mesures d'application. 

B) ~iotivation et évolution récente des échélllges de reproducteurs 

L'échange des reproducteurs peut concerner, soit l'importation de quelque~ 

~aux de haute qualité destinés à améliorer en race pure ou en croisement une 

population déjà existante ( cc.s des Frisons puis dos Holstein pour la France). 

Il peut aussi consister on l'introduction d'un groupe d'anioaux destinés 

à fournir essentiellement dos reproducteurs mâles destin~s à des croisements 

(cas des Charolais en Angleterre). 

Il peut encore concerner des lots d'animaux beaucoup·plus importants destll18s 

à constituer une population de race pure Dieux adapt~e que les pré-existantes aux 

candi tiens agronociques d' un8 region (cas do la Hollandaise Pie Rouge on Bretngn0 
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françoise et do la Pic Noire Hollandaise en Irlande). 

Ainsi, conme nous le disions nu début, la meilleure adaptation à des 

conditions agronomiques en évolution avec utilisation de potentiels gén0tiques 

exceptionnels, sont en général los bases d'inportation de reproducteurs. Nous 

ne multiplierons pas les exonples. 

La conception de l'inportation des reproducteurs très ancienne (très 

courante nu 19èBe siècle par exeople pour ln race Shorthorn) a beaucoup évolué 

ces dernières mmôes. Autrefois, l'essentiel était ''la race"; on ir.J.portait les 

sujets d'une population qui apparaissait intéressante ~ l'aspect phénotypique 

des sujets c.v0c la réputation du troupeau dont ils étDi.ent issus étaient le 

base essentielle du choix. 

Plus récen11.Gnt, il n 1 en est plus de nêne. Les néthodes de contrôle 

de perforonnce et leur utilisation scientifique peroettent de mieux coru1aître 

la valeur génétique des reproducteurs. Cette valeur a encore acquis une impor

tance supplémer.tnire avec l'extension de l'inséoination artificielle dans l'es

pèce bovine. Il y a 40 ans, un taureau Pie Noire médiocre importé n'avait que 

peu d'effet au rrilieu du groupe dont il faisait partie. Actuellenent, son utili

sation intensive pourrait être cat..::,strophique. Donc le"papier" (ascendance, per

forunnce, clescenclnnce, etc.) garrnt do cette valeur génétique, joue un rôle essen

tiel. 

On peut dire qu'à chaque décennie, de nouvelles aptitudes écononiquos 

sont contrôlées et on essaie d'apprécier lu valeur génétique du reproducteur en 

question sur aos aptitudes ; par exemple, le cas de la vitesse de traite, mRis 

ceci ne fait que débuter ct bien d'autres devront désort1nis être prises en consi

dération en raison de leur importance éconor.:iquo. 

C) 1' adoption de nouvelles races constitue un chapitre assez ~cent et _;go.r
t~}Qier èe ces échanges de reproducteurs 

Ln co~p~tition entre Moyens de production dont nous avon: 

parl6 plus haut, les visites r~ciproques des ~leveurs, a~~nent 

forcément à l'idée de comparaison entre races utilisées dans 

des structures agricoles comparables aussi bien intensiveMent 

qu'extensivement. Il s'en suit, suivant très souvent le coût èe 

chacun, de nombreuses demandes d'importation d'une nouvelle race 

Les excellents résultats obtenus par ce procédé aussi b{en dans 

le cas des bovins : Frisonne ?ie Noire, Fleckvieh allemande, 

que chez les porcins : Piétrain, Landrace belge ou qu'autrefois 

chez les chevaux, font qu'il apparait i~possible de se priver ~ 

priori des possibilités accrues apportées dans certains cas par 

de telles importations. ï~<ais afin d'éviter des excès sur les

quels nous reviendrons, la majorité des gouvern~rnents des pays 

importateurs potentiels, ont été amenés à prescrire auparavant 
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des essais. Ceux-ci comportent entre autre des règles techni

ques ainsi que des autorisations temporaires d'importation 

pour des aniMaux de caractéristiques en gén{>rRl stricte~ent 

définies. Si le test est favorable, nous rentrons alors dans 

le ens normal des échanges de reproducteurs. 

n) Problèmes posés 

Ils sont de 2 ordres 

Le premier concerne le principe ~ême de la libre cir

culation à l'intérieur de la C.E.E. de toutes les races, donc 

des reproducteurs qui y correspondent. Cette question ~ été 

très souvent déb~ttue. Jusqu'ici, il est ~pparu que, autoriser 

et encouragér ~ême, toutes les races européennes dans tous 

les pays de la Communauté, allait à l'encontre du progrès et du 

développement agricole·qui impliquent des options sur une cer

taine standardisation du produit, d'autre part sur des ~ises 

au point de méthodes de production aussi efficaces que possi

ble, donc à partir d'un matériel homog~ne et bien connu. Ne 

dissimulons pas qu'il s'agit là cependant d'un des principes 

les plus importants à définir au niveau de la C.E.F. 

Le deuxième comporte les dispositions techniques à a

dopter par tous les Mer'lbres, à améliorer ou simpleMent à coor

donner en vue d'une règlementation aussi claire et aussi effi

cace que possible des échanges de races, de reproducteurs, et 

de méthodes d'amélioration. 

Nous reviendrons sur chacun de ces problèmes dâns les 

paragraphes suivants oà nous allons voir plus en détail, suivRnt 

le travail qui nous 3 été demandé, l'aspect que prennent dans 

les divers pays, les "dispositions en Matière de zootechnie 

bovine". Le but essentiel en est la qualification des aniMaux 

reproducteurs et leur utilisation optimale en vue de l'amélio

ration du cheptel. 

III - DISPOSITICI•'S EN VUE DE CA QUALIFICATION ET DE L'UTILISA
TION DES ANir.' AUX R~~PlF':DUCTEUPS 

Nous avons vu que dans une espèce composée d'animaux 

d'aussi grand format que les bovins, les effectifs des ex

ploitations sont, dans nos structures européennes, forcément 

limités et nettement inférieurs à ceux de la v 0 laille ou MÔme 

des porcins. Or, l'amélioration génétique implique essentielle

ment des effectifs suffisants, 50 génisses par exemple pour 



- 18-

connaître la valeur génétique d'un taureau. Dans ces conditions, 

elle ne peut être, comme nous l'avons déjà dit, aue collective, 

groupant ainsi des effectifs suffisants au sein ~es associations 

d'élevage. 

Or, pour que de telles or~anisntions puissent oeuvrer 

efficacement, il a fallu effectuer des recherches pour pouvoir 

leur proposer des r:1éthodes ef':ficaces pour règler:1enter leurs ''1{

thodes do travail et pour que leurs r~sultnts soient aussi effi

caces que possible ; et comme ces op~r8tions sont coOteuses, 

assurer par des cr~dits directs ou des wéthodes de prél~ve~ent, 

un financement suffisr1.nt. 

C'est ainsi qu'est née l'idée de "l'aninnl reproducteur" 

qui fG.i t 1' objet d'une qualification. Cèlle-ci essaie d'être <'l.utant 

que possible en rapport avec sa valeur génétique réelle et les 

aptitudes qu'il est susceptible de tr8nsMettre à ses cescendnnts. 

Notons que si dans l'esp~ce bovine, en raison de la gén6r~lisation 

de l'insémination artificielle, l'influence de quelques mâles sur 

une population de femel1es, est importante, ~~iter la s~lection 

au taureau serait évidemment une erre_ur ; elle s'applique donc 

également aux fernelles groupées au sein des troupeaux. 

T.a définition de cos reproducteurs Flâles et feiTlelles va 

donc, dans la majorité des pays, comporter les opérqtions sui

vantes 

~eur identification de plus en plus à l'occasion de lR 

déclaration de leur naissance,-leur inscription sur des registres, 

le contrôle de leur valeur directe ou phénotypique grâce à des 

contrôles de perrornances en ferme ou en station, ~îinsi que 

l'apnréciatio~ de leur confornation et ce leur type qui ont ten

dance de pLus en plus à &tre ~roup~s. Ceci nous conduit en ~énéral 

à une première qualification. 

Pour l~s mâles, étant donné leur importance, des méthodes 

plus sûres sont nécessaires. Elles sont en gén?ral basées sur 

l'épreuve de la descendance qui utilisent également au maximum 

les notions de filiation, c'est-à-dire d'inscription et de con

trôle de performance. 

Enfin, comme nous le disions plus haut, des structures 

maitre-d'oeuvre se sont mises en place. 

Les premiers livres généalogiques datent déjà de plus 

d'un siècle. Si leur schéma général est conforme aux dispositions 

ci-dessus, elles varient cependant selon les pays ainsi que les 

rôles que sont appelés .à y jouer les gouvernements. 
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Da:ns ce rapport, grâce à un questionnaire aussi exhaus

tif que possible, nous avons pu obtenir des renseignements sur 

le d6tail de chacune de ces op6rations dans 8 pays de la Commu

nauté. Nous pourrons ainsi en tirer des comparaisons fructueu

ses pour un travail futur, sinon d'unif'icn..tion, tout au moins 

d'hflrmonisation et de coordination. Chacun des chapitres pr6-

cédents a trait à une de eus op~r2tions. Ils comportent les 

r6ponses~n extenso"ainsi aue la synth~se qu'il est possible 

d'en tirer. Ceci va nous permattre de passer r~pidement en re

vue les divers probl~mes qui se posent. 

IV - L' IDE:t-:TIFICATION 

C'est une op6ration essentielle qui permet de réperto

rier un animal. Elle doit donc être unique et permanente ; il 

faut qu'elle soit également sûre pour éviter des confusions 

possibles entre 2 sujets. 

Elle ne concernait à lrorigine, et ceci subsiste encQre 

dans quelques pays, que les animaux dignes d'être inscrits au 

I.i vre Généalogique de leur race, soit en raison de leur as

pect extérieur ou de leurs performances (titre initial), soit 

en raison de leur naissance (titre de 1~ descendance). 

[ltTai s Ct ci s'est compliqué par 1' apparition de nouve[!:ux 

organismes ayant 6galcment besoin d'identifier les aniMaux. Il 

s'agit d'une part de ceux des contr8les de performance (contr8le lai-

tier, contrôle de croissance) qui peuvent s'adresser à des 

animaux non inscrits et puis surtout les services vétérinaires nour la 

mise en service du carnet de santé de l'animal rendu nécessaire par les dis

positions vétérinaires (vaccination, diagnostic, etc.) aux

quelles il doit être soumis. 

Certains pays ont réussi à coordonner les divers maî

tres d'oeuvre et ont obtenu, grâce à une numérotation homo

g~ne un fichier unique qui permet des exploitations m6canogra

phiques dont souvent le but n'est plus uniquement la sélection, 

mais qui peuvent co~courir à des opérations d'amélioration èes 

conditions d'élevage. Nous trouvons donc des pays qui sont à 

ces stades divers d~homogénéisation que nous venons de décrire. 

Mais à cette variétû des processus d'identificâtion 

s'ajoutent les différences des techniques proprementdites. 

Les principales signalées sont le bouton ou la plaquette d'o

reille faciles à poser et à lire, mais qui malheureusement 

peuvent dispara1tre, rendant dans certains cas néces~aire une 

ré identification. 
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Le dessin des taches sur une silhouette pour les 

races tachet~es peut aussi jouer un rôle, malheureusement, 

en dehors de la photographie, très souvent ces dessins peu

vent prêter à confusion. Il y a cigalement le tatouage ind(-

16bilu ct6finitif et qui, par des dispositions in~6nieuses, 

pc:rmot des exploitations intéressantus. l'.'.alheure;usemont, il 

faut qu'il soit bien fait, il n'est pns facile de le lirc 

lorsqu'on doit inventorier de grandes quan:tités d'animaux 

(contrôle sani~~ire, pnssage en douane, etc.). L'utilisation 

de l'azote liquide pour des inscriptions sur la croupe est 

aussi pratiquée ot facile à lire par tout le ~onde, mais ollo 

dépare l'ani~nl et déprécie le cuir. 

Une question pos6o par certains pays est celle de 1~ 

pré-identification, c'est-à-dire que lors de la déclaration 

de naissance, 1'0leveur sait quel est le numéro national à 

attribuer au jeune animal qui vient de naitre. Ce syst~mo 

semble présenter do nombreux avantages, mais implique des ~i

ses au point très précises, €t seuls quelques pays l'appliquent. 

Problèmes posés 

Les bases et les proc6d6s d'identification dirf~rent 

donc notoirement selon les pays. Dans un preMier temps, un 

échange de vue semble intéressant pour que des évolutions 

concourantes puissent ~tre envisag~os suivant les cas. Mais 

le v~ritable prob1ème est que chaque pays soit exactement 

informé des méthodes de sos partenaires afin d'éviter dos 

confusions possibles lors des ûchanges d'animaux, confusions 

qui peuvent être graves à la fois sur un plan zootechnique et 

sur un plan s~nitaire. Plutôt qu'un problène immédiat d'ho~o

généisation ur.c information réciproque détaillée semble de beaucoup 

l'élément le plus urgent. 

V - LES CONTHOLES DE i'ERF('Rl~·ANCE 

A) L'appr~ciation du potentiel de production d'un animal 

a fait l'objet de très nombreuses recherches afin de mettre 

au point des méthodes objective~. Ces Mesures per~ettent d'ob

tenir avec une marge d'erreur connue une production en un temps 

donné, à un âge donn~, c'est-à-dire des performances telles 

que la production au cours ci'une lRctation. A partir de ces 

résultats bruts p0uvent être d~èuits, avec hélas des marges 

d'incertitude souvent inportantes, la v~leur propre d'un 2ni

~al, son potentiel g6n6tioue. Or, n'oublions pas que c'est 

ceci qui est la base essentielle du choix on vue d-e ---1' arné lio-
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ration. Parmi les contrôles de performance bovins, celui des 

productions l~itières a débuté vraiment au début de co siècle, 

celui concernGnt les productions Viande est beaUCOUp plus ro

cent, cc qui explique les analogies et les différences que 

nous constatons dans los réponses. 

H) Contrôles de performances laiti~res 

Cette mûthodû R fni t 1' objet de très nonbreuses f:.tudcs 

dans les divers pays, puis fut constituée sous l'~gide de la 

Fédération Européenne de Zootechnie, le cornité européen de 

contrôle laitier qui s'est effare~ d'homogén~iscr les M(thodes 

et l'expression des r{sul tats. Nous ne nous attarderons p.:-:s 

sur les détails des méthodes qui sont assez proches ou plutôt 

très facilemunt comp2_rable s dans J.œ s di vers pays comme en font 

foi les divers règlements. 

Notons cependant que le prix de revient élevé a conc:ui t 

à la mise à l'essai dans quelques pays des méthodes simplifiées, 

par exemple la mi:thode AT française. 

Des problèMes rostent cependant posés. 

L'utilisation des r~sultats pour d'autres buts que 

l'amélioration génétique gestion d'étables, orientation des 

élevages, dGs races, etc. figure à l'ordre du jour du co~ité 

européen. Il est certain que des ~changes de vue sont int~ros

sants pour permettre une utilisation maxima des données tou

jours coûteuses ninsi recueillies. Hais, cependant Les méthn

dcs et les solutions risquent de diff0rer suivant les structu

res de développement de chaque pays. D'autre part, des liai

sons sont n{cüssairos avec les spécialistes tSconomiques de 

gestion. 

Néanmoins, comme le prouvent les program~es de cer

tains congrès ourop~ens, cette question peut faire l'objet 

d'~changes extrê~ement int~ressru1ts. 

Une autre constatation est que, malgré la communauté 

des méthodes et les essais de standardisation, l'expression 

des résultats Qe contrôle laitier, est nettement encore diff0-

rente, due surtout ~ leur élaboration : expression bruto, di-

verses corrections suivant la durée, l'âge, etc. les corrtpa-

raisons n'en sont pas facilitées. Notons cependant que l'ex

pression d'une performance a très souvent intérêt à être ré

fcirencée à ses conditions d'obtention (r6gion, climat, niveau 

d'étable). Enfin, la valeur qualitative de la production com

porte déjà le taux butyreux et le taux de matières a~~tÉ:es. 



- 22-

Hais il se;rnble que des progrès pourraient être étudies., Etn ce 

qui concerne la valeur réelle fromagère des laits. L'aptitude 

à la traite, quoique les m{thodes de contrôle soi~nt relative

ment r~centes, semble s'~tre r~pandue tr~s rapideMent dans un 

certain nombre de pays pour beaucoup de races. Il est certai

nement intéressant de favoriser cette extension. 

Donc, malgré l'ancienn8t~ des confrontations entre 

pays, il subsisté enccre des besoins d 1 homogLnéisation ou de 

coor~ination en cette matière~ 

C) Contrôles de la production viande 

Ils ont été basés pendant trÈ:s longtemps sur 1 'appr8-

ciation subjective du format et de ln conformation de chaque 

r&producteur. Ce n'(.;;st que rôc(;mment _que des mesures objectives 

de la croissance en ferme ont ét6 organis6es. Elles semblent 

s'étendre dans b~aucoup de pnys. 

La qualité bouchère, c'est-à-dire la quantité de nus

cles consommables, fait encore dans la plupnrt des cas, l'objet 

d'appréciations subjectives, la plupart du te~ps à l'occasion 

du pointage. Seuls quelques pays ont des épreuves d'ab~ttage 

sur des èescend2nces de taureau. 

L'utilisation des stations semble 6galement se gén(

raliser, mais avec des modalités extr&r!lerrtent diffôrentes. Seul 

semble nssoz horaogène, le contrôle dû la cr~:dssance individuelle 

des taurillons avant l€ur I"tJise en testage. Le problème posé 

est donc le suivant : si les conceptions générales de ce con

trôle semblent ôtre assez proches les unes des autres suivant 

les pays, les méthodes de réalisation (rythme des pesées, ex

pression des gains, appréciation des conformations, etc.) sem

blent très différentes et leur co~paraison entre pays souvent 

presque impossible. 

Il semble donc que, contrairement au contrôle laitier, 

tout ou presque reste à faire en matière de coordin3Xion en vue 

de rendre échangeables ct comparables les résult2ts obtenus. 

Mais il se pourrait que la nouveauté de ces opérationcs, les 

relations entre les sp6cialistes qui les ont organis6es, rendent 

plus facile le travàil. 

VI - LE POINTAGE 

C'est une des opérations les plus anciennes de l'ap

préciation de l'aspect extérieur d'un reproducteur. Il est 

essentiellement pratiqué dans tous les pays 011, avant--d' ôtre 



- 23-

admis à ~trü inscrit, l'animal fait l'objet è'une visite dL 

confirmation. Ccci est appliqué de façon très hor~ogène dans 

toute l'Europe Continentale. 

}:alheureusc~ent, com~e toutes les rn{tho~es r0l~ti

vc:·10nt anci(::nnf:ls, les confrontations et les comparaisons entre 

pays n'0nt gu~re eu lieu que quand il s'aFiSsPit ~'{chAncer 

dl' s repr0é'uc t curs c.:'!.e 1?. ; _êmc race, pn.r ox<.:~'lplc:; les né tl1.nrï cs 

de ~:J~,_ï_r_tn.ge frisonnes furent très vi te adoptées on France de 

Même que les m~thodes de pointage suisses pour le bétnil cor

respondant. A priori, n~us pouvons dire que le pointage, d'a

près les réJ:Jonses au questionnaire, remplit 3 buts essentiel

lem~nt :-il rend compte des caractbres de race, et à ce titre 

il a ét{ pendnnt de lonf:.LlCS décennies ln. base mQnw de 1' ins

cription - il est pour les rnces à vi~nde et pour l€s races à 

2 fins dans un cert~in nombre de pays tels que lt=t France, l'Al

lemagne, la Belgique et ~gaiement l'Irlande, une appr6ciation 

~e la conformation bouch~re - il est la plupcrt du te~ps cons

titué par une apprùciati._ln subjL:ctive ;analytique pour cert·ai

nes races et dans certé'..ins pays, il :rê'stu-. ~ souvùnt 

clobal dans d'autres. 

Problè1nes posés 

Les réponses au questionnaire indiquent bien lR va

ri{t6 de c~ncepts que recouvre ce vocable. Il faut roc0nnAi

tre qu'au cours de leurs contacts internationaux, les divors 

spScinlistes zootechniciens se sont plus pench6s sur des pro

blèmes de perforJTlances qut: sur cette opür[l.tion émineMment sub

jùctive du pointage, et cependant son rôl~ a 6t6 et est encore 

consid6rable (d'après le questionnaire) dans de tr~s nombreux 

pays. 

Il semble donc que 1 1 étude des comparaisons et des rorrcs-

ponr~os des appréciations subjectives des reproducteurs d'une 

mêrne rncc (par exemple la Pie-Noire dans divers pays), une 

r~tionalisation et si possible una 0bjectivntion de cette 

appr~ciation devrait co~stituer une préoccupativn essentielle 

sur le plan européen. 

En effet, le pointage doit d'abord être suffisamment 

analytique pour que le mê·ne cnr2.ctère sur des animaux d.iff'0-

rents, fasse dans le temps et l'espace, l'objet de not~tions 

6quivalentes par ~es pointeurs de nationalité diff'6rcnte, 

mais "entraînés" de la môme façon. Il s'a·git là d'un "lanvagc" 

c.ommun d'un code international d'apprécintion. 
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C'est pour cela qu'il y a intérêt à l'object1viser a~ 

m«ximum avec un but qui sera certainement long à atteindre, 

mais qui est de parvenir à ~s ai_~pr..&cia.tions uni.qut7t:;.ent. 

objectives basées sur d~s qualités réelles. Déjà un cortain 

nombre de spücialistes ont proposé pour plusieoars races do 

distinguer les caract~res de. race, les c~ract~res de co~s

titution (solidit6 du squelette, etc.) et les caract~res de 

conformation bouch~ro (ampleur musculnire, etc.). Il s'a~it 

là è_' une "piste", mais entre la négation totale clc 1' intérêt 

du pointage par ce:rtains "jeunes spécialistes" et la prise en 

compte presque unique de 1' 3Jspect extérieur de 1 'anil"lëtl expri;:.û 

',k--'--r l . .: p.c...i_nt.ac'r..: par los tenants de l'ancienne méthode, il y 

a des moyens ter~cs qui doivent absolument faire l'objet d'é

tudes systématiqut:s en conunun. Une correspondance superficielli) 

~ntro notes subjectives clobales n'apporte rien. 

D'autre part, l'incidence de certains crit~res do la 

table de pointage sur des perforMances de production : muscu

lature et fertilité chez les races bouch~res, ~usculature et 

productiun laiti~ro ch0z les races à 2 fins, etc. doit nbsolu

ment ôtre 6tudi~e. Cette vieille méthode qui a donné d'excel

lents résultats, sera peut-ôtre le bastion le plus délicat 

non pas à détruire, mais à faire évoluer. 

VII - QUALIFICATION DES HEPHODUCTEURS 

Les trois op<':rations précédentes ont pour but essen·

tiel d'aboutir à une classification d'un animal sur son apti

tude à Otre un repro<lucteur, c'est-à-dire à transmettre les 

caractéristiques propres de la race. D'~pr~s le questionnairo, 

il semble bien que les divers pays sont d'accord sur ln si

gnification des rnots "reproducteur qualifié". Les opérations 

qui aboutissent à cüttc qualification apparaissent en gûn<Zral 

tr~s ho~og~nes dans leur succession. 

:rvlalheureuse~:1ent, qur1.nd on se penche sur le détail, 

il n'en est pas de môme. 

Problèmes posés 

Il y a une différence tr~s nette entre les pays qui 

qualifient un animal de "reproducteur'' uniquer•wnt sur son aspect 

axt6rieur exprim~ p~r le pointage et ceux qui s'efforcent de 

faire de plus en plus entrer e11 ligne Ge compte ses propres 

performances viande ou lait ou môme colles de sa~§SC~~dnnce 

pou::." les reproducteurs .nâles d'ô li te. 
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Donc, il semble que c t est peut-Otre srrr ce point quel

dewraient porter le plus les cssais clthomog6ndisaticr: :ltun f.irou
pe sur le plan europden I donc essentiellement prise en consi-
cl6ration des perfortrancc.s 'c'!irectes, croi ssance, productircln lrl:-*

,"1
t.ibre d. I trn animal , appr6ciation ob jeetive de celtoitte" perfor--
mances (croissance, format), ddtermination subjectiver nrais cle

fagon aussi objeetivis6e que possible de sa conformation et cic

ses caractbres dr,: ra,ce.

l.Ious ne nous 6 tenclrons pas davantage sur ee problbrre
qui semble absolurnent essentie'1, car u$lsfot l6tat actuel, on

peut dire que ces qualifications sontfvraiment dtun type ancien
pour ne pas dire p6rim6. '

VIII LA SDLECTION COLLDCTTVE

A) Gdndralit6s

Nous Avons indiqu6 au cldbut cle ces constataticns qu(j

les op6rations collectives de sdlc ction 6taient relat j-vemc.nt

rd;centes. El1es ont clonc bdn6fici6 clans leur concoption clans

les clivers pays d.es reclrerctres rdcentes en zootcctrnie ,linsi
que cles nombreux contacts pris parr le s chercheurs la irlupart
<lu temps sous J.t6gide cle la Fdddration b\rrop6enne cte Zootc-.chrt:'-,'

Et c I est ainsi que noLts constatons que Cans la plupart Ce s car{r .

elles obdissent e d.es pens,5es directrices analogrJes.

B) La. s6lection collcctive des nrAles

lepuis quelques tcmps, clans la pJ.upart des Pelys r lcs
cssatls ban6s sur 1r dpreuve cle 1r,. clcseendiltce, colrli;:e i1 sta,git
trbs souvcnt rJe races a 2 fins, ont done f€edt corrrbirr:;.' i.rv(Jc

la pr6cdciente l t i,preuve indiviciuelle. Flt cterst ainsi CIuc l-c

schdma 6g6n6ral est bien le suivant : ctroix d:s taurillons <," I a-.

prbs 1eur. asccnd,b.ncc. mA.le ou r:',f.i s et fevnelle (nous revien-
d.rons sur ce point ) , 6preuve in<livi<lueJ.J.e de ces tauri.ll-ons
en station (croissance, indice de consommation, conformatior
spermatogdnbse, valeur gdnt5tique laitibre par l- t dtucle cr'e la
descenCance, trbs souvent 50 g6nisses r veJ-eur g6ndtiqrre <1e

leur procluctj.on viancle par 1r dtucle cle T5 taurillons ) , ceci
dans q.uelque s pays seulement , 1 t AJ-lemagne notamrnent .

P:noblbme s po s6 s

11 semble que La comparai son e t 1 | tromog6n6 i sation ri.e s

r6sultats soient possibles si les problbmes pos6s aupanarrant
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notamqent de contrôles de perform2.nces lait et vianda ct c~e poi1-:· 

tage sont résolus, car les méthodes sont vraiment extrêmement 

homog~nes. Il resterait évidemment à rajouter dans 1'6tucte de 

la descendance les cRrnct~res d'importance économique d(jà citls 

qui ne figurent pas dans les contrôles actuels des perform2.nces 

adaptation an climat, qualité du lait, qualité de la viélnè.e, 

etc.). Mais l'internationalisation des méthodes apparatt f~cilu. 

C) La sélection collective des femelles 

Elle est importante à 2 points de vue 

-d'une pa·rt l'unitG de production est le troupeau for

rn~ des meilleures vaches possible ; il faut donc orienter le 

cboix des génisses par l'éleveur. 

- è'nutre part, il faut évidemment que la mise en tés

tage des taurillons, si coftteuse, s'~rlresse à des sujets les 

meilleurs possible. 
Probl~mes posés 

On est ~one surpris de constater que si la qualifica-

tit>n des taureaux d'insémination artificiellE, donc des p~res 

des futurs taurillons, fnit l'objet ~'actions trbs 6labor6es 

dans les divers pays, la qualification des meilleures femelles, 

m~res des futurs taurillons ou base des troupenux de procucti~n, 

n'est systématisée par contre que dans quelques pays. L'indexG

tion des femelles est notamment peu répandue. 

Il semble qu'il y a là une phase très importante à 

prospecter sur le plan communautaire. 

IX - LES :(\·fESUHES D'ORIENTATION 

A l'occasion èes dispositions zootechniques, les di

vers pays ont 6t6 amenés à ravoriser certaines orientations cte 

l'élev~ge la sélection de certains types d'animaux par exempl0 

les races à 2 fins est une m~sure importante d'orientation ou 

l'interdiction de certaines races spécialisées ne sont que res 

exemplus. 

Néanmoins, il apparaît dans l'ensemble que ce sont sur

tout des mesures d'encouragement à la s6lection qui ont ~t{ 

prises (primes au testage, encouragement au contrôle de perfor

mance, etce). Elles sont d'ailleurs extrêmement diverses dans 

1_eur principe et leur application suivant les pays. Il ne so 

dégage une certaine homogénéitt qu'nu niveau des mesures euro

péennes d' cncourçrgement aux vaches r-tllai tantes ot dans certain-s 

cas, certaines aides spécifiques au cheptel des pays difficiles. 
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Problèmes posés 

Il semble que beaucoup plus que 1' aspect ponctuel (1 ü 

ces Besures, leur conception g6ntrale doit être étudiée. 

L'efficacité èe chaque méthode doit être adaptée aux structu

res d'élevage des pays ou rn~me des régions. Il y a lA à n~tru 

avis un champ d'études tr€s important auquel d'ailleurs les 

pays ont répondu très sommairement èans le questionnairû. 

X - ACTION SUR LE MARCFE DES HEPRODUCTEUJ~S 

Cette action est extrêmement importante. La plup2rt 

des pays permettent à la majorité des producteurs de disposer 

des reproducteurs les plus adaptés au dévuloppement de leur 

production, mais ils peuvent égale~ent per~ettro un finance

ment plus aisé des opûrations d'amt.)lioration, donc une inten

sification do celles-ci. La mcjorit~ des pays, par los nirlus 

~pportées à la sélection collective et par des primes à di

vers types de reproducteurs, ont travaillé, quoique de fnçon 

extrêmement hûtérogène la prerni~re questi0n. Par contre, 

pratiquement 2 pays seulement ont su mettre sur pied une or

ganisati•,1n du type monopole qui perr:1et de prélever lors de 

la commercialisation des reproducteurs les fonds nécessairos 

au progrès de l'améliar--tion t;c5.n~t-ique. 

Problèmes posés 

Il semble que l 1 hGtérogénéi~é des enc~ura~~ments. e~ 

dea aides à diver~_types de reproducteurs ne soit pas très grave en elle

même, mais qu'une plus r;ranch~ uniformisation pourrait être en

visagüe, surtout dans l'esprit de choisir les mesures les plus 

adaptées. Ceci serait par exemple le ct~s ctes pays de montn~:no, 

des zones d'élevage, etc. 

Par contre, le prél~vement lurs rle la cession du re

producteur, d'une certaine somme payée par l'utilisateur, 

permet d'envisager de f'aç.on beaucoup plus rationnelle et be<'.u

coup plus saine le financement dos opérations ~e sélection. 

La plupart des dispositions nat~onales devraient permettre 

d'envisager ceci sur un plan européen. Il semble qu'une 6tuc1e 

extrêmement exhaustive <ie ce problème devrait être faito : 

base i..
1_e départ, méthodes n' applicati..-)n, conséquences, surt0ut 

a:vec la [."éné·ralisation llO 1 1 inSI~Jnination artificielle. 

Nous ne nous ütendrons pas davantage, mais ceci 

constitue un point extrêmement it~portant. 
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XI - LES ECHANGES DE REPRODUCTEURS 

Dans notre introduction, nous avons ct6jà insist6 beau

coup sur le rôle très important des possibili t6s cl' échanges (~_e 

reproducteurs pour des races communE:s ou pour des croisements 

ou pour la consti-tution d'un nouveau cheptel. Le questionn<'..iro 

ne concernait pas les conc:_i ti ons spéciales mises à 1' introC:uc

tion des reproc~_ucteurs étrangers pnr chacun des p2.ys importateurs. 

Si co sont <les races communes, il s'agit essentiell~ment c~c ni

veaux de qualificn:tion et nous avons <lé jà trai t6 ce sujet. Par 

contre, s'il s'agit cte races nouvelles, rles essais ont toujours 

6t6 organisé:.s. 

ProblèmGs oosés 

La résolution des problèmes préc~dents a pour but essen

tiel de faciliter ces ~changes. N6nnmoins, il paraitrait souhai

table que les qualifications exit;ées par chacun c1.es pays pour les 

races communes, soient homogénéisées, surtout au niveau dus cri

tères c~ernandés plus que sur les niveaux de procluction exig{s ot 

qu'un document permette toujours (~'(}tre au courant cle ces C:i-

verses normes. 

Par contre, il y aurait intérêt, comme cel~ s'est f~it 

pour l'introduction ~c la Holstein, que les essais soient conçus 

f~ 'une f' ... çon rele .. tivement he :togène afin quE' leur ~f'f'icnci té SC'i t 

maximale. 

Enfin, l'otuèe de la comparaison des niveaux cén6tiques 

des diverses populatiDns, par exemple par échance rie semE:ncc-, ~ 

clojà été envisagée ; il serait souha:i table qu'elle soit étu(~_iùe 

plus à fon(l et. poursui vie. rapic1 erne nt. 

XII - LES ORGANISHES INTERVENANT 

L'examen des réponses au questionnaire, fait comme nous 

le faisons remarquer clans la conclusion partielle, 8ppnr~1tre 

un organit;ramrne c!'une extraorc~in<:!.ire homoG8néit~, mnis le rôle 

de chacun de ces orcanismes est loin d'~tre ictentique d'un pays 

à l'autre. Citons pour seul exemple la simple action rle la 
, , à ' et , clara·tion de naissnnce, preparee 1 avance ou non envoyee 

1 , 

'~t·-

' : a 

un ét.ablissemont ci.ÙpRrtemcntal, au livre généalogique, n;u con

trôle Initier, au centre d'ins6mination. Il y a là uno tr~s 

grande hétérog6nûit~ t:es détails sous une apparente ho~otônéi-

1té de structures. 
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Problèmes pos6s 

Une confrontation des divers diagrammes c1 1 op0ration 

pormottrai t peut-ôtre c~o c1égag-er, non pas un schérr.:~ .~nique, 

mais un croupe de schérnc.3 adaptés chacun à cles situations 

nationales ou r6gionales, mais ayant tous en commun une effi

C?.·ci tES maxima avec une économie de moyens. Par exemple, 1 1 u

tilisation de la mécanof;raphie pour les :ricliBrs, pour les 

misüs en place c1os contrôles de pü rformances, lEur &laboration: 

le calcul des index, etc., peut être un fil cronducteur pour 

ces réflexions et p,;ur c~es réformes progressives. 

Ici encore il s'agit moins d'unifier que de confron

t-er et <:1o coordonner. 

Nous mettrons à part l~s dispositions 18ge~es qui$ 

suivant chaque pnys, sont différentes. 

XIII - CONCLUSION GENERALE 

Nous reprenons ici ce que nous disions au début. 

Les répons os au questionnaire ont permis cle se faire une ii1J .. c. 

a.ssez nette c1 es c1ispositions zootechniquesd8.n.schacun des pr:.'Yf:', 

exceptû l'Angleterre. 

Leur confrontation fait apparaitre des problèmes 

c~ 'or4re et c1 1 urgence très différents. Dans certains cn.s, il 

s' n·gi t simplement. que chacun des partenaires soit bien infor-·

m6 de ce qui se passe chez les voisins ; dans ~'nutres cas, 

il y a int6rêt à confrontar des m~thodes tr~s difflrentes 

pour ct6Gager los plus ~-fficaces. Dans d' autros cc.s enfin~ 

il serait important rl'arrivor à une unification qui pcrce~e 

des choix et des orientations inè.ispensables pour la pro,-;rcs

sion ~e l'efficacit~ zootechnique, donc 6conomique du cheptel 

e.uropéen~ 

-·-·-·-·-·. . . . . 
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RESULTATS DETAILLES DE L'ENQUETE 

1. Identification 
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1 • IDENTIFICATION 

11. Domaine d'apvlication 

111. Y a-t-il une méthode générale de nucérotation s'appliquant à tous les animaux? 

BBLGIQUE 

Oui - nœéroto.tion eénérale à 10 chiffres. Les animaux non tatoués rec.oi vent 
un numéro sur une plaquette sanitaire attribuée par le vétérinaire. 

Une méthode gén8rale existe po1xr les bovins inscrits aux livres g~néalociques et 
au contrôle laitier. Numérotation XXX 11 chiffres; en plus, tous les animaux 
reçoivent un numéro sur une boucla auriculaire (inspection vétérinaire) • 

. I§.!2ŒI~IBOURG Oui - numtSrotation ù 1 1 oreille d.roi tc - reGistre jeune bétuil. No = no de 1 1 oreille 
gauche de la mère + do.te cle nûissancc du jeune animc.l. 

:JANENARK 

U.K. 

Oreille gauche - numérotation de 5 chiffres = livre cénéalogique 
+ plaquette sanitaire. 

Oui, tous les an:i.r:1aw::. sont identifiés par leur silhouette sur une carte d' identifi
cation du Service de Santé, pour aniQaux (Service Sanituire). Chaque carte pessède 
sa propre caractéristique, coopr.:::nant le chiffre 1 ou 2. Signes alphanumériques et 
signes nut~ériques 6 ou 7. 
Les ~~es de robe œ1ifo~e reçoivent en outre, une boucle auriculaire métallique 
dont les caractéristiques sont l:-~ention..'lGes sur lu carte. 

Non. 

L'identification est pratiquée en appliqum1t une nuv.érotation provinciale qui 
consiste en un sigle provincial (deUA lettres) et un numéro de cinq chiffres, 
suivi par une lettre pour ln série successive à la preoière. 
L'identification ne concerne que les anion~~ so~is aux contrôles de la producti
vité ou ceux inscrits aux Livres Génér.logiques ; pour r~~sons sunit0ires on pourru 
applique~ ~ux autres uniuaux une nt..rque d'identification nullement sol..mise à des 
norces generales. 

Fichier pour tous les bovins dw1s les Livres Géné~ogiques, les organisnes de 
contrôle d& performance et les orgw;_sc.tions d'élevage pur mm~éro d'âge. 
Les orGanismes récionaux sont subventionr~s par des centres de collecte de données. 

Il ariste une r.1éthode eén~ro.le d 1 identification con:posée : 
troupeau 3 lettrus 

nnnéo : 1 lettre 
rnce : un nunéro i..""ldi viè.uel so.uf on Frison 

Pour cc·~to dernière, on utilise U.."le silhouutte. :chl plus, tous les oniwnux 
C01lpor~-- ·t un tip-tnc; pour des buts snnitc.ires. 

Animaux non inscrits : tout animal doit, à l'exception des veaux de moins de 
14 jours destinés à l'abattage, être marqués suivant les instructions de l'or
donnance sur la tuberculose de 1964. Le système de marquage est le tip-tag. 

Animaux inscrits : ils doivent être marqués, en d'autres termes identifiés : 
c.à.d. la silhouette suivant les règles du H.B. concerné. Normalement ce mar
quage est effectué par marquage. Les animaux sont marqués par tatouage ou bou
clage. Pour certaines races, la FRISONNE particulièrement, utiliser la silhouette 
On ne se sert pas du système d'encoche. 



112. Sinon expliciter. 

BELGIQ.UE 

LUXill'lBOURG 

~AS 

DANEHA.RK 

ITALIE 

ALLEHA.Gi-JE 

Sans objet. 

Il Il 

" " 
Il Il 

Encoches à 
ti er. 

Sans objet. 

" If 

voir 111. 
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l'oreille utilisées pour tous les veaux des troupeaux du contrôle lni-
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12. ~@ig_ue 

Quelle est ou quelles sont la ou les méthodes(s) utilisée (s) dans votre pays ? 

Pratiqué par l'agent du contrôle de perfornances pour les étables concernées. 

_!;W@IBOURG Livre géncialogique : pratiqué p~:-u- 1' aoooent du contrôle de perfornance. 

DlU'!Eîi!ARK 

ITALIE 

Service sanitaire : prat:tqué par les agents du service sanitaire. 

L'établissement de la silhouette sur la carte d'identification est faite par le 
contrôleur du hard-book ou par le Llarqueur du Service Snnitaire. 

Pratiquée par le contrôleur des étables intéressées. 
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121 • 1'atouage ? 

FRAliCE 

BELGIQUE 

Pratiqué par 1 'acent du cont~le de perforcances pour les étables concernées. 

Un tatouage est oblibatoire pour certaines races. Celui-ci et lu carte silhouette 
sont faits par un agent de l'association provinciale des éleveurs ct détenteurs 
de bétail dans toutes les étables qui inscrivent aux livres et au contrôle laitier. 

LUXEJmOURG Tatouage - Livre généalogique - pour les races à viande Charolais et Limousin. 

Non. 

Le tatouage est utilisé pour les races à viande. 

ITALIE Le tatouage est facultatif et sert d'identification subsidiaire. 

ALLEirlAGNE 

~ Fait par l'éleveur sous contrOle du Herdbook. 

U.K. voir 111. 



- 35-

122. ~~ques à l'oreille ? 

FRANCE Plaquette vétérinaire pour tous les anicnux. 

B@IQUE Plaque Llétallique pour tous les animaux (inspection vétérinaire). 

LUXEMBOURG Livre géné.:ù.ot:ique : races laitières Pie-Noire et Pie-Rouge. 
Serv. san. : plaques vétérinaires pour tous les anitlaux. 

PAYS-BAS 

DANENARK 

ItALIE Employé toujours la marque qui est appliquée à l'oreille gnuche. 

!T.T.W4A.G:NE Des marques métalliques d"oreille posées par les cont~leurs ou les insérdnateurs 
avec description des taches de couleur. 

m Tip-t~ pour tous les bovins dllns un but sllllitaire. 

U.K. voir 111. 



123. Encoches dons 1 'oreille ? 

FRiJ·ICE 

BELGIQUE sans objet. 

L~URG Non. 

PAYS-~ 
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DANEMARK Des encoches à l'oreille sont utilisées dans las troupeaux laitiers et à 2 fins. 

ITAL:Œ 

ALLEMAGllE Non • 

.mi 
U.K. VQir 111. 
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124. Y a-t-il une pré-numérotation par l' 6leveur à la naissance de 1 1 animal avant 1' int~ 
vention d'un agent de l'extérieur ? 

FR.b.NCE Oui c'est le cas de certaines races à. viande unicolore et de certaines races 
laitières unicolores où l'éleveur appose une boucle à l'oreille-du veau. 

BEWIQUE Non. 

LUXEMBOURG Non. 

PAYS-BAS Comme règle non. 

~,jJ!! Oui, dD.ns les plus gronda troupeaux l'éleveur marquG les veaux le plus t6t possible 
après la naissonce. 

ITALIE Non, mais certains ~laveurs le font. 

~GNE L'éleveur est tenu rcspoLsable des indications sur les parents et les produits. 

m Oui. 

U.K. OUi. 
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125. Y a-t-il une pré-identification systécutique ? 

FRIŒCE. Silhouette ou signalement sur la déclaration de naissance faite par 1 'éleveur 
pour les races laitières. 

BElGIQUE Oui dans les cas de certaines races où 1' éleveur envoie une déclaration de nais
sance uvee silhouette de lu robe. 

LUXEMBOURG Non. 

PAYS-BA§ Non comme système. 

DANEMARK Non. Dans certains cas les marques d'oreille sont utilisées. 

ITALIE Pour les races à manteau type, 1' identification subsidiaire wu- silhouette ou 
photographie est prévue. 

fi.T.'F!IJa.GNE Oui, sur les bases fixées par les services de recensement ou les indications de 
probabilité do la dute de naissance repérée par le contrôleur ou l'inséminateur. 

Non. 

U.K. Non. L'êleveur utilise sa propre mêthode. 
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131. • quel &go les animaux sont~ils ide~tifiés? 

FRANCE 

BELGIQ.~ 

Dans un délai de lOO jours. 

Da.IlS un d&lo.i de 8 jours pour certaines rnccs et d'un nois pour d 1 eut res, dans 
toutoa les étables qui inscriv~nt aux livres g~néalogiques. 
Dans un délai de 3 à 4 cois pour les animaux identifiés par l'inspection vétéri
naire. 

LTJXE)lB()URG Dans le t1ois qui suit la naissance. 

PAYS-BAS li.u plus ~a.rd dans les 10 jours de la rurissance pour les veo.~ avec origine 
officielle. 
Habituellement, 6 oois après la naissance pour les anicaux sans origine officielle. 

~ ~vant l'âge d'1 mois. 

ITALIE L'identification est noronler-ent effcctu~e dans le mois qui suit la naissance. 

ALLEMAGNE En général environ 1 scoai.ne, excuptionnellcc.out jUDqu'à 4 ncna.i.nes. 

!!!! Dcns un d~lni J'un nois. 

U.K. Variable. Animaux non inscrits : voir 111. 
Animaux inscrits : suivant les règles de l'association d'éleveurs 
correspondante. La déclaration de naissance est faite en général 
avant 30 jours. 
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132. Qui est responsable de l'identification ? 

FRAUCE Organisme de cont~le do performances départemental. 

BELGIQUE Oui, voir aussi la réponse au 125 • 

LummOURG Livre généalogique. 

PAYS-BAS Le cont~lour du herd-book ou le I:ïarqueur du Service de Santé comrae exécutmlt pour 
les herd-books, les associations d'élevage et les services de santé. 

DAN1!J:1i;RK Voir annexe 1 • 

ITALIE La responsabilité va au Burenu Provincial des cont~les de perfo~es. 

ALLEM.lGNE Lé581enent le propriétaire. Pour l'exécution le contrôleur ou 1 1 inséminateur. 

EIR Le livre généalogique. 

U.K. L'éleveur. 

1 
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1 33. Les déclarations de noiasances : 
- sont-elles prépareos pour 1 1 éleveur ? 

J1WiCE 

BELGIQUE 

Luxpœ9URG 

PAYS-BAS 

Oui dnns certoins départements ou dans certains livres généalogiques. 

Non. 

Oui, pour les veaux avec origine officielle. 

Oui, il donne les renseignecents à l'assistant des organismes de cont~le laitier. 

Oui, vérifiées par le contrôleur. 

Elles sont préparées par la contrôleur ou 1' inséoinateur, mais signées non seule
ment par celui-ci mais également per le propriétaire. 

Oui. 

Oui, mais elles ne sont exigibles que pour les animaux que l'éleveur veut 
inscrire au Berd Book. 
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134. - dans quels délais sont-elles transuises ? 

FRANCE 48 heures. 

BELGIQUE " " 
LUWBQURG Délai caxirlUC : 1 cois. 

PAYS-BAS En quelques jours. 

DANEMARK Moins d 1 1 mois. 

ITALIE Dons les sept jours après la naissance. 

jT.T.EMAGlŒ Généralement 1 seœine, exceptionnellement jusqu 1 à 4 semaines • 

il& Dona un délni d'un cois. 

U.K. La déclaration de naissance parvient à l'association d'éleveurs suivant les 
rèqles édictées par celle-ci (voir 131.). 
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135. - à qui sont-elles envoyées ? 

FRANCE A l'établisseoent départecental d'élevage. 

BELGIQUE L'agent oarqueur ou à l'association provinciale. 

LUXEMBOURG Au Livre g&néalogique. 

PAYS.. BAS I. Pour les animaux avec origino officielle vers 
le Service de Santé des animaux, 

- le herd-book, 
- le détenteur, 
- l'association d'élevage (par ex. l'association de contrele laitier). 

II. Pour les animaux sans origine officielle, vers : 
- le Service de Santé, 
- le détenteur. 

DANEMARK Pour les troup~aux d'élite au bureau du Herd Book 
Pour les troupeaux contrôlés à la société de contrOle laitier. 

ITALIE au bureau provincial des contrOles ou des Livres ~né alogiques. 

AJ.T.E)tAGN}!; Les livres généalogiques et les burC'l.U% regionaux de contrOle d 1 aptitude. 

m Au livre généQJ.ogique. 

U.K. A l'association d'éleveurs (animaux inscrits). 
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136. - les déclarations de naissances peuvent-elles être non recevables ? 

FRANCE Oui. 

BELGIQUE Oui. 

LUXE.JmOURG Oui. 

PAYS-BAS Oui. 

ITALIE Oui. 

ALLEMAGNE Oui. 

D~ Oui. 

EIR - Oui. 

U • .K. OUi. 
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137. - principales raisons de non recevalilité ? 

F!WfCE 

BELGIQUE 

Non respect des délais, non envoi d'une déclaration de saillie, non identification 
des parents, durée da gestation non conferee, pré-identification réalisée. 

Lorsque lu silhouette n'est pas correcte. 
Lorsque l'origine est erronée pour les veaux enregistrés officielle~ent. 
·Si la silhouette est incorrecte ou si les données ci-dessus sont erronées, 
celles-ci sont recommencJes et rectifiées. 

LUXEMBQURG Non respect des délais, non anvoi d'une déclcration de saillie, non identification 
des parents, durée de gestation non conforme à la déclaration de saillie. 

PAYS-BAS Non respect des délais, non identification des parents, durée de gestation non 
conf oree. 

DANEMARK Renseignements inexacts. 

ITALIE Non respect des délais, non envoi d'une déclaration de saillie, non identification 
dea parents, détermination se basont sur la forcule sanguine. 

AT.T.IiZW'!liJB Incompatibilité entre les dates de service d'insémination et la date è.o nc.issnnce 
indiquée, inexactitudes dans les nOtls des parents, en dehors dee délais, absence 
de signature du responsable. 

~ Transoissions hors délais. 
Pns d'identification des parents. 

U.K. Déclaration incomplète ou renseignements inexacts ou non respect des dêlais. 
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138.2 - Y a-t-il des transcissions secondaires ? 

FRaNCE Oui, au livre g&n~alogique ou à l'U.P.R.A. et à l'atelier régional mécanographique 
(A.R.S.O.E.) 

BELGIQUE Non. 

LUXblOOURG Non. 

PAlS-BAS Voir 135. 

DANEMLŒK Non. 

ITALIE Non. 

ALLEMAGNE Oui, si justifié - Vérification par les groupes sanguins. 

U.K. Des déclarations de naissance peuvent être établies dans le cas de taureaux 
ou d'animaux sans corne. Cette déclaration peut être confirmée par l'éleveur 
si l'animal est autorisé pour la reproduction au moment choisi ou infirmée 
dans le cas d'apparition ultérieure de cornes pour les animaux "polled" (sans 
corne). 
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139. - y n-t-il plusieurs types de <.léclaro.tion de nnissmce suivant leur destination ? 

}~CE Non. 

BELGIQUE Non. 

LUXEMBOURG Non. 

P.kYS..Bi~ Non. 

D.ANEZARK Non. 

ITl~ Selon l'aptitude ~roductivo, le bordereau de dJclaration de no.issnnce 
diffèrera. 

ALLEMAGNE Non. 

U.K. La forme de déclaration dépend du Herd-Book. 



SYNTHESES 

-:-:-:~:-:-:-:-:-:-:-

1 • ~TIFIC.A.TION 

111 • 1-iéthode générale de numérotation. 
Il existe une méthode générale d'identification dans chaque pays sauf au 
Danemark. La numérotation est, soit numérique, soit alphanumérique. On note 
presque toujours une distorsion entre les systèmes sanitaires et zootechniques. 
En général on utilise le tatouage ou les marques à l'oreille. 

112. Seul le Danemark utilise un système d'encoches dans l'oreille. 

12. Exécutions des opérations. 
C 1 est tantôt le marqueur du Li vrc génénlogique, tantôt celui du contrôle de 
performances qui pratique l'identification. 

1 21 • Le tatouage. 
L'emploi du tatouage n'est pus systématique 
à viande surtout unicolores. 

122. Marques à l'oreille. 

il semble être réservé aux rncos 

Il existe des plaques vétérinaires dans la plupart des puys. Lu Hollande ct lo 
Danemark n'en utilisent pas. 

1 23. Encoches. 
Voir 112. 

124. Prénumérotution à la naissance. 
Elle n'est appliquée que duns quelques pays et encore dans ce cas est-elle 
souvent laissée à l'initiative des organismes d'élevage. 

125. Préidcntification. 
(dessin des taches sur une silhouette). 
Elle ne semble pas ôtre courante~ sauf en Frunce et en Allcmugno. 

131. Age à l'identification définitive. 
Cet âge est très variable et vn d'une semaine à six mois. Cependant beaucoup 
de pays exécutent cotte tâche dons le mois qui suit la nnissnncc du veau. 

132. Responsable de l'identification. 
C1Gst parfois l'organisme qui exécute le contrôle de performances (France, Itc~ic 
Allemagne) ; sinon, c'est lo herdbook. 

133. Préparation dos déclarations de naissnnco. 
Elle semble très fréquemment do règle, sauf en Belgique et nu Luxembourg. 

134. Délais de tr~smission dos déclarations de naissance. 
Varie do doux jours à un mois. 

135. Destinataires des déclarations do naissance, 
Co sont en général los organismes de performnnce et le herdbook. 

136. La non-recevabilité des naissances ost possible dans tous les pays. 

137. Les causes do non-recevabilité. 
non respect des délais d'envoi, 

- durées do gestation non conformes. 
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138.1 L'envoi des déclarations de naissance. 
Les déclarations de naissance sont envoyées en premier lieu soit au Livre 
Généalogique, soit à 1 1 organisme de contrôle de performance, suivant les 
responsabilités d'identification § 12. 

138.2 Des transmissions secondaires ont rarement lieu, sauf en France. 

CONCIDSION 

L'identification des bovins intéressant l'aoéliorntion génétique ost générale 
~ois les systèmes de numérotation diffèrent assez nettement, notamment en ce qui 
concerne l'interférence nvec les fichiers sanitaires. Par contre, les systèmes de 
déclaration de naissm1ce qui la précèdent sont très proches les uns des autres et 
facilitent les échanges d'~aux. 
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2. C 0 n T R 0 L E S do P E R F 0 R H A N C E S 
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2. CONTROLES DE PERF0&'1AJ.1CES 
21 • Quels sont les types ~~~trôle de perforr:w.n~es en vigueur dnns votre pays ? 

- contrôle laitier ? 
Matière grasse ? 
Matière azotue ? 

vitesse de traite ? 
contrOle de croissance ? 

FRANCE 

contrôle laitier oui 

" N.G. oui 
Il M.A. oui 

vitesse de trnite oui 

contrôle Ge crois. oui 

BELG. LUXEN. 

oui oui 

oui oui 

oui non 

oui non 

non en 
prépm-n-

tion. 

P.BAS DliliE. ITALIE .t.LL. 

oui oui oui oui 

oui oui oui oui 

oui oui oui débute 

oui oui non oui 

linité oui oui nâles 
qq. 

races 

1 
seule-
ne nt 

--
Elit 

oui 

oui 

oui 

ncn 

oui 
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22. s.uelles -~ont _le~-:?~!~~~s::~ utilisées ckns chc..que cc..s ? 

(joindre en [;!ll1exe lr.. rè~_:;leuent<:ti..~n s'il y en n une). 

BELGIQUE 

LUXEMDOù'RG 

PAYS-BAS 

DiJŒM.ARK 

I'rALIE 

ALLEMAGNE 

!!li· 

U.K. 

Rècle!":ent ~~e contr8l0 lE'itier et de ccntr0le le perfom:mces. 
Voir 256 (RépE'.rli tion p:-·..r ro.ce G.es mrionux ccntrôl·~s on chc.!no-élevcge 

Effuctifs do 3 rncos è.iff~rentes en stn.tion Lle contrôle indiviè.uel). 

Confoi'!'-;O t:ux rèc:le.1ents cor_u1uns du CoL'.i t8 .E.'urop~en elu Contrôle Lci tior
Beurrior. 

Pour 1.". qu:'ni±to clc l~rit, 1." -~~tière gresse, lt:~ tenem· en protéine 
voir lo rè:Gl<..:~_;Emt cle contrôle l[ri ti ur ( :umcxo 1). 
Pour le ccmtrôlo J.e; 1 1 c_ptiturle ù le. tr~te, voir le rèc;leDent d' c.pplicntion 
(mmexe II). 

Les syn<licc..ts do contrôle lQitier s'occupent du contrôle laitier èt GO 
l' c.nnlyse J.c ltl r:[ltière 'Jro..sso. 
1['. teneur cm nntièro nz-Jt~e n'est pc..s nor..::<ilencmt estinée, uais on le fnit 
drns ùus ct1.s pc.rticuliors et puur le test['.fjc en stc..tion. 
L' nptitu·-=.e lcitièr-..: ust ccntr810e d-'.'.Ils certcins trcupOL'.UX r:..voc le chronocètre, 
t'.lors quG d~s les st.s.tüms pour le test[l(';'e on utilise le "Milko-.l\1eter". 
Ln vi tesse dû croisscnce est cr..;ntrôlée dnns les tons 6lev11(_,"es de rnce à viLIDdo 
et ù~ quE:lquos synclicnts d'élovncc loca.ux pour les c..utros rnces. 
En outro, le -::::.in quotil!.ien est contrôl{: d:"".rJ.s les stations G.e contrôle inclivi
c1uel et cl"....'1S les sto.tions .:c: c,):-.trôle è.o .:.:_escendnncc. 

voir ~exes 1 8t 2. 

Contrôle lr:i ti er : 2~thocle 1 .. (or: c.cccrc: avec ln i 1..:!thode européenne). 

Contrôle laitier mensuel offi,.....• ..-:1 de .la cL1.sse A du rêglement européen 
(connu maintenant. sou::; lf: ,.,, : __ .-,l-. C'.x,î Lf. !--..cen;.· ti oru1 pour le Contrôle 
Laitier) règles jo.1 ntes en ar:.u; ... •.:: j ( re·v··~"'.s 1.-c ~,.!el :.e!llent~ pour supprimer 
la référence au "regi ster rec-.:Jrciing" ou 1::t. Ht.tôle par l' él~veur} • 
En Irlande du Nord, 18 contrôle est tait dlternativemePt toutes les 6 
semaines par un contt·ôleur offi.ci..t?l. e~: p-.\r 1. 1 éleveur. Les modalités exis
tantes en Iz·lande du Nord figur.-ent à l' a:--.nexe 2). 
Les règles du M.L.C. pour le cor:î ·J';~'- .1, .. ".; ~ . .ic,,:~g.:=·:; inscrits, le contrôle 
individuel èes taureaux figuu-:nt 2n .. ~ t .. 

Taux butyreux p~r. Milko Tester 
Taux azoté p;:u Promutt: Tester 
La vitesse de traite n'est pas enregistrée 
Le M.L.C. controle de croi.snance dans les races à viande mais ce 
schéma n'est pas encore en plac.:-: en Irlande du Nord. 
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23. Contr~les en feroe 

Détailler a) production 
b) oéthode(s) 
c) responsable. 

FR.l;NCE 11 • Production lai ti ère 

BELGIQUE 

PAYS-BAS 

12. A (européen) AT (rutern8). 
13. Etablisse1:1ent déparlenentcl de 1' élevc.ge, (Syndicat de contrôle laitier). 

21. Vitesse de traite 
22.(1) Quatre qunrtiers (oachine) (2) Sinplifié (chronooètre). 
23.(1) Agent de l'unité de production de seoence. 

(2) " du contrôle laitier (~.D.E.). 

31. Cont~le de croissMce des ·reduits de re roducteurs 
32.(1 Contrôle de descendance des taureaux de ruee à_viande (pointage). 

(2 Contr6le de descendance des taureaux de race à viande par pesée des 
veaux de boucherie. 

(3)Contrôle de croissance des anioaux d'élevage 
0-1 an (pesée tous les 3 oois + pointage) 
+ 1 IJil (pesùe tous les 6 oois + pointage) 

)l'f 
2 ans 0 v~lage ~ 

33. Contrôle descendance : agent des U.P. senence. 
Contrôle de croissance : agent des syndicats. 

CONTROLE LAITIER 

Noobre totcl de v:~.ches 

Noobre de Frisonnes 
Production oo~enne 
(toutes races) 
Production ooyenne des 
Frisonn•3S 
Nonhre totnl de vaches 
laitières 

Production laitière 

1962 

296.579 
117.280 (39,5%) 

3.461 kg 

3.807 kg 

7.145.000 

a) contrôle laitier : généralisé et peroanent 
b) du type A (selon nccorè européen) 

1972 

1.166.809 
625.863 (53,6%) 

3.815 kg 

3.999 kg 

7.286.000 

c) l'association prov. des éleveurs et détenteurs de bétail bovin. 

Vitesse de tr~te 
a) nachine pour inscrire le lni t des quatre quartiers et chronooètre 
b) l'A.P.E.D.D. (Associ~tion Provincicle des Eleveurs de Bétail Bovin). 

Contrôle de la vroduction laitière. 
a) quantité de lait, teneur en oatière gresse, teneur en albuoine, 
b) satisfait au systèue A du Coci té international pour le contrôle do ln 

productivité laitière des nnioaux laitiers, 
c) l'association de contrôle laitier est sous le cont~le de l'Association 

Provinciale pour l'noélioration du bétail confor.oéoent aux directives de 
l'Association centrale du service de contrôle laitier. 

Contrôle de l'aptitude à la traite. 
a) débit oaxicuo corrigé et pourcentage de lait dnns les quartiers antérieurs 

ou par qUc.'U'tier, 
b) traite avec r:w .. chine ù 4 pots (un par quartier), 
c) l'assistant qui exécute ce contrôle est dépenèant de l'association pro

vinciale pour l 1 coélioration ~u bévail et sous la surveillance de la 
coooission nationale pour l'exaoen de l'aptitude ù la traite. 
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11. Production laitière 
Des syndicnts de contrôle laitier exécutent les opérations dnns les 
troupeaux concernés. 

21 • Vi t_esse de traite 
Certuins syncJLcnts de contrôle Initier utilisent le chrononètre. 

31. Contrôle de croissnnce dos produits cle reproducteurs. 

32.(1) Tost~;e des taureaux de race à viande (contrôle de conforr1ntion) 
(2
3

) TestC~ge des tauroo.ux de race cixte (contrôle de conforr.mtion) 
( ) Contrôle de croissm1ce pour le. production de venux (pesées et pointn.c;e) 
(4) Contrôle de croissance sur les nnioaux d'élevage dnns quelques trou-

peaux ou quelques élev~es de vo.ches all~tnntes. 

Mâles et fenelles : a) à ln naissance 
b) à 200 jours 
c) à 365 jours 

33. Testaee : responsable du pointage, le secrétaire de l'association d'éleveurs 
en n§ne tenps que deux ou trois éleveurs. 

Contrôle de croissance : un représentant de l'association d'éleveurs. 

ITJ~IE 11. Production laitière 
12. Méthode A (européenne) 
13. Associ~tion italienne des éleveurs, associctions provinciales des éleveurs. 
31. Contrôle de croissance des produits de reproducteurs 
32.(1) contrôle de doscendnnce des taureaux de race à viande, pointage. 

( 2) contrôle de croissance c~es veaux de boucherie ût des aninnux de repro
duction (pesée tous les 6 ùois, pointcge) jusqu'à 2 nus. 

ll.LW1AG:N"E Contrôle lcitier : avec le néthode A avec le "Gerber" ou le "Milkotester" ; 
ln vi tesse de trci te est contrôlée d 1 une part nvec le. nnchine quatre quartiers, 
d'autre part à l'aide de chrononètres. Les contrôles exbcutés pŒr le personnel 
du contrôle laitier (Landeskontrollverbnnd). Les l~borntoires d 1 mk~lyse sont 
centralisés de plus en plus ~u niveau des régions. 

Contrôle de croissance : exécuté en partie dans les stntions officielles ~e 
conT. de perfornnnce et les stations de testage pour les nâles issus d'accouplenents 

raisonnés et les descendants de taureaux intéressants ; de plus le contrôle 
de croissance en forne, est exécuté pour ces taureaux. La r.mjorité des jeunes 
taureaux destinés à lc. uonte sont vendus lors do ventes aux enchères, à un 
t~e donné ; on les pèse alors et on déterr~e alors leur gain quotidien 
( en conpnraison nvec des élevages de réforence). 

~ 11. Contrôle laitier 
1 2. Méthode B sui vent le règleoent européen. 
13. a) Agent du Centre d'Insér.unation Artificielle. 

b) Agent du r--Iinistère de l 1 l.i.gricul ture, 
21. Vitesse de croissance des reproducteurs. 
22. Pesées tous les 100 jours. 
23. Agents du Ministère clo l'~"Ticulture. 
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23. (suite) 

Contrôle laitier en ferme : 

a} Production : production individuelle des vaches (matin et soir) production 
cumulée de matière grasse et/ou de matière azotée (en option) • 

b) Méthodes : les productions de chaque vache sont déterminées par pesée ou 
par lecture sur un bocal en verre gradué. Un échantillon proportionnel composé 
avec le lait du matin ou du soir est prélevé pour estimer les taux butyreux et 
azoté (option). Toutes les autres informations (vêlage, tarissement, vente, 
dates de saillies} sont recueillies à la ferme pour les traitements mécanogra
phiques. Les analyses pour les matières non grasses ne sont pas inclues au 
schéma de l'Irlande du Nord. 

c) Responsable : des peseurs (contractuels) interviennent en ferme, ils sont 
encadrés par des super-contrôleurs (employés à plein temps) • 

Contrôle de croissance en ferme : 

Le contrôle de croisance des bovins à viande destinés à la reproduction et le 
testage en ferme des taureaux de race à viande, entrepris dans le cadre de 
schémas d'amélioration du M.L.C. sont faits en ferme. Le testage des taureaux, 
de quelques taureaux de race à viande, intervient également en station dans le 
cadre du M.M.B. (Meat Marketing Board). Il n'y a pas de contrôle actuellement 
en Irlande du Nord pour les bovins à viande, mais les taureaux destinés à l'in
sémination artificielle sont testés sur descendance en station. 
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24. Contrôles en station 

241. Pour quelles productions? 
242. Quels types d'anioaux sont contrôlus ? 

FRANCE 

BELGIQUE 

LUJŒ1VID01JRG 

PAYS-D.AS 

DANEMARK 

ITALIE 

ALLEMAGNE 

Production de vie..ncle (races lni ti ères + races 21 vüu1do) • 
I. Races ~ viande 

17 futurs ~oducteurs dûles (contrôles individuels) 
2/ jetmes bov:i.IJ.s précoces (rnce pure ou croisés) pour estioer lo. voleur 

de leur père. 
3/ Génisses pour leurs qunlit8s d'ùlev~e en ~pprécinnt ln v~leur de leur 

père. 

II. Races laitières 
1/ futurs reproducteurs nâles (contrôles individuels) 
2/ taurillons issus de ln descendance de tnurenux. 

Production de viande (toute~ les rnces bolBes) 
futurs reproducteurs nôles (contrôle individuel). 

A. Production laitière 
1/ Production, vitesse de truite et plusieurs autres pn.rmètres intéressants. 
2/ Contrôle descendru1ce avec des lots de vaches on prenière lactation. 

B. Production de viande 
1/ Troupeaux de vaches nllnitru1tes, 

• contrôle individuel 
• contrôle de descendru~cc 

2/ Troupenux à deux fins, 
• contrôle inctlviduel 
• contrôle de descendru1.ce. 

Production de viande (race à viande) (ruee à aptitude double) 
1 • Reproducteurs nâles futurs (perfoinnncc test) 
2. J etmes bovins r.1B.les (race pure ou croisée) pour estiner la voleur de leur 

père (progeny test). 

Production de vinnde prntiquenent sur tous les troupeaux à deux fins. 
- nâles seulenent, 
- contrôle individuel pour les futurs reproducteurs, 
- contrôle de lots de fils de taureaux nis en contrôle de descendance y 

conpris l 1 estination de la cnrc~sse. 

Production de viande : ruees à viande et laitières 
Production de lait : races laitières. 

I. Production de viande 
1/ centre d'inséninntion pour les futurs reproducteurs : vitesse de crois

sance, indice de consommtion. 
2/ descendance ~croisée pour estiner ln vnleur de croissance du père 

(testage). 

II. Production laitière 
descendance ~ pour évoluer ln valeur Bén~tique du père en lci.t (les lac
tations sont collectées dons certaines stations des centres d'insûoination 
artificielle pour conpléter les résultat~ en ferne). 
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24. (suite) 241. 242. 

Le contrôle individuel et sur descendance des taureaux de race à viande est 
effectué en station. 

Pour le contrôle individuel des races à viande en race pure et en croisement 
avec des vaches laitières ou allaitantes. 

Aberdeen Angus, Shorthorn viande, Charolais, Devon, Hereford, Lincold Red, 
South Devon, Sussex, Welsh Black et en Irlande du Nord Aberdeen Angus, Hereford, 
Charolais, Simmenthal. 



-58-

243. Quels sont les détails des contrôles effectués ? 

BELGIQUE 

LUXENB01JRG 

PAYS-BAS 

D.bNENARK 

IT1.\.LIE 

ALI..EMb.GlŒ 

1. Contrôles individuels (1 an er.viron) 
- pesée tous les oois 
- indice de consoDRntion 
- pointage à la fin 

2. Jeunes bovins et taurillons ( 12-14 1::1ois) 
.-pesées tous les 3 nois, contrôle de l'aliocntation, prix d'achat. 

3. Génisses : pesées de l'anioal, des descendm1ts, pointages. 
contrôles de fertilité. 

Pesée tous les uois ) 
Contrôle de l'alioentation ) indice de consoiTOation. 
Mensuration à ln fin du test (à un an) 

1. Contrôle individuel 
pesées Bensuelles 
gain quotidien 
indice de consoonation 
conforr.mtion 

?.• Taurillons (1-12 mois) 
pesées toutes les 4 seoaines, indice de consocoation et pointage. Gain quotidien, 
rendcoent ct qualité de viande. 

Contrôles indiviGuels (8 nois - âge de boucherie) 
- pesée chaque deux nois 
- index de consorn:1ation des alincnts 
- pointage à 1' âge d'un an. 

En 1974, 1L~ stations avec 3420 places étaient en activité. 1270 des places étaient 
consacrées nu contrôle de descendance. Les bandes sont conduites de façcn uniforoe 
dans chaque station nais de façon indépendante entre station~Il secble trop tôt 
aujourd'hui pour fixer des nomes, spécialenent en ce qui concerne ladur6c at. 
l'aliL1entntion. De toute façon, une cooparaison profonde ne senble pas possible 
entre station~. 

I. Contrôle inclividuel : de 200 Q 400 j. 
- pesées oensuelles et indice de consourJation 
- appréciation de la confornation en fin ùe contrôle 
- nensuration de ln longueur et profondeur. 

II. Contrôle de descendance : entre quelques jours d'âge et l'abattage à approxioati
venent 2 rulS. 

- pesées régulières 
- jugenent des carcasses longueur, poids et pointage. 
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243. (suite) 

Le M.L.C. effectue le contrôle des taureaux entre 170 et 400 jours avec pesées 
hebdomadaires, indice de consommation, épaisseur de gras dorsal, mesure aux 
ultrasons, conformation jugée par une commission d'éleveurs. 

En Irlande du Nord, les taureaux sont soumis au contrôle individuel de 180 à 
360 jours et sont pesés mensuellement pour l'estimation du gain de poids vif 
et l'indice de consommation durant l'intervalle entre contrôles. 
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244. Sous quelle rc;:;ponsnbilit8 ? 

FRANCE 

BELGIQUE 

LUXEMBOURG 

P.b.YS-BAS 

ITALIE 

ALLE!'!b.GNE 

U.K. 

1. Unitéo de production (station dE: contrôle: in(:.ivicluel,) 
2. Responsabilité r:d.xto : Hcrcl Book, Unité ùe product~-~ (cc.s des stations de 

génisses). --~ 

Station do sélection bovine (Etat belge) en collr.boration avec les h6rd books. 

Le Dûpn.rtenont d' cxpérinentntion bovine à 1' Institut Nr.tiono.l. de Zootechnie 
(N.I.A.~.). 

Associations nctionnlus ùes races. 

Des er_t>erts d.:.: l'étnt ou de ln char...bre d'~"Ticulture (lülecugne du Nord). 
Pour les opérations sur lo tGrrnin, les ex~)erts des associntions d'éleveurs. 

Le personnel du Minist~re de l'A[~iculture est responsnble des contrôles. 

Le M.L.C. et le M.M.B. 
En Irlande du Nord les services régionaux de l'agriculture. 
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25. Les calculs effectués : 

251. Qui eff8ctuc le calcul siuple des résultats (lactations, poids à âge type, etc.) 

LUXEJ.I'IBOURG 

PAYS-B.AS 

ITllLIE 

U.K. 

Tous les calculs sont offectu0s à l'I.N.R.A. (nu centre de traiteBent de l'infor
nation). 

Tous les clllculs des renclununts laitiers sont effectués par le Ct;ntre è~e traitor·~~:.mt 
de l'inforLlntion du rûnist8ro do l'Agriculture (C.T.I.). 

Livre généalogique. 

Pour le contrôle laitier, los données sont traitées pcr l'orèinatour de 1 1Associntion 
Générale pour le traitenent c~es infomations sur l'ElevaGe bovin (G.I.R.) suivant los 
directives de l'Association centrale du Service de contrôle laitier. Four l'aptituèo 
à la traite, les résultats sont travaillés par l'association provinciale pour 1 1 ~;~
lioration du bétail .at sont ensuite approuvés par la Cor.cission Nationale }!Our lo 
contr8le cle 1' aptitude à la traite. 

Le Co;:.lité National danois pour la séloction et l'élevage bovin (N.D.C.D.N.C.) f~it 
les calculs en liaison avec les syndicats de contrele laitier alors que lo l'J.I.A.S. 
exécute les calculs pour le conpto des stations. 

Tous les calculs sont fait a par le Bureau central clos contr8les (AIA). 

Dans le cas du lait nu niveau des centres fodérctL~ des syndicats de contrôle laiti~r. 
Dans le cas de la viande pnr les autorités déjà oentionnées. 

~~~istère de l'Agriculture. 

Le calcul de la production laitière est faite par le M.M.B. en Angleterre. 
Au Pays de Galle, Ecosse, Irlande du Ncrd, par les services régionaux du 
Ministère de l'Agriculture. 

Les calculs de production laitière sont exécutés par le M.L.C. en Angleterre, 
Ecosse et Pays de Galle, et par les services du Ministère de l'Agriculture 
en Irlande du Nord. 
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252. Qui effectue le calcul des ~sultuts élabor~s pour 1' ostir.'lnt~cm de ln val\.:ur g8n~tique 
des nniwaux ? 

.FRANCE voir 251 • 

BELGIQUE néthodo encor~ à 1'6tudc. 

~{BOURG Servie~ dG eénétiquc - Controle Paysnnno. 

PAYS-BAS Voir 251. 

DAN~1ARK Il Il 

ITb.LIE Le Buroo.u central r:~s contrôlas ot los Bureaux c .. mtraux Li vrus ~néaloGiqucs. 

ALLENdGNE voir 251. 

Ministère de l'Aericulture. 

U.K. Races laitières M.M.B. ) 
Races à viande M.L.C. ) Angleterre, Ecosse, Pays de Galle 

Ministère de l'Agriculture pour l'Irlande du Nord. 
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253. Quels résultats arrivent à l'~loveur ? 

FRANCE Lactations, vitesse clo traite, {;c.ins l~O c:roissence, poicls à ôgo type. 

BELGIQUE résultats des lactations- noyenncs ·l'~tnble. 

~~ production lr~it et I~ntièrc GrP..sso. 

PAYS-BAS 

ITALIE 

Les r0sultats du contrôle laitier, los listes ~e proGuction, lee ùonn80s sur l'en
sor~blo dù l'exploitation ot les résultats d'n.ptitudc à ln traite pour les nn:ir.:aux 
individuels. 

Les productions, le. vitesse de trcitc:, lv eain quotidien et ùe nonbreux autres pura
uètres intéressants pour l'éleveur. 

Certificats de lnctc.tions, noyGnnus procluctiv~Js rumuelles et oensuclles, gains de 
croissance et poids tL ôge t;ypo. 

Les rbsultnts officiels ù pc.rtir des sources nentionnéos plus haut à intervnlles 
rapprochûs et nnnu~lleoent. 

I. Résultats de perforonnces individuelles 

Tnux <le croissmce, poids fJ. ôgo st~'1d~1rd, indice de consoooc.tion et poiritnge de 
confor.:1o.tion. 

II. Résultats ~e l'épreuve de descend~ce (ccr~ct~ristiques viŒnde) 

Note de vitesse do croiss<:nce. 
Notu de quo.lité de c~~se. 

III. Msultnts de 1' épreuv·e de clescencln.nce (c"1.rnct~ristiques laitières) 

Cotlpcrni.son contenl)Orcine - qu:--r.ti t~.: clo l 'Ù t C:nllons) 
pesée 

Tnux butyreux noyen en yc'i 
Apprécintion visuolle subj~ctivo ùes filles 

- confort1aticn 
- nl'.r::elles 
- teille 

U.K. Résultats concernant les troupeaux laitiers 
Moyennes de toutes les filles pour la production da lait, de matière grasse 
et de protéines ; comparaison aux contemporains pour les mêmes critères. 
En Irlande du Nord, moyennes des filles pour la production laitière, la ma
tière grasse et les matières non grasses à la demande. 

Résultats concernant les ~roupeaux à viand~ 
contrôles en ferme : gain quotidien, poids à âge type. 
contrôle individuel : tous les résultats 
En Irlande du Nord tous les résultats ont trait au contrôle individuel. 
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254. Par quel canal nrrivent les résult&ts h l 18leveur pour ses propreo aniJ.,aux ? 

FRANCE C.T.I. ----jo E.D.E. ----? ~lev~ur 

BELGIQUE C.T.I. -.-, J~...P .B.D.B. -)éleveur 

LUXEMBOURG Du Livr~ GénGalogique ù l'éleveur. 

PAYS-BAS Pour le contrOle do le production loitièr0. 

DANENARK 

ITALil!: 

ALLEMAGNE 

gjl 

U.K. 

Contrôle à l'exploitation-~ nsscci~tion d~ contrOle laitier~ Association 
Provinciale pour l'a~élioration du bétail (r.s.R.)~ G.I.R.~ Association 
------1 Détentuur. 

Pour 1 1 np ti tude à ln trq.lli. 
ContrOle à. 1 1 exploi tntion ---1 P .s.R. ---? Coouission.Nationale lvl.B.O. --7 
P.S.R. ~ détenteur. 

Directenent à l'éleveur ou indirecteuent par différents articles ou rapports. 

Bureaux provinciaux de contrôle et dos Livres génüalogiques. 

Par le conal de 1' orgnnis!:tion à laquelle il élpp<lrlient et pc..r des circulaires. 

Ministère de l'Agriculture h l'Üleveur. 

Troupeaux laitiers : publication annuelle mais simultanément des informations 
sur un animal sont disponibles sur demande auprès de l'organisme de contrôle. 
En Irlande du Nord on délivre un certificat pour chaque animal contrôlé. 

Troupeaux à viande : Les résultats sont envoyés directement à l'éleveur. Les 
résultats des taureaux sont envoyés directement au Herb Book concerné. Le 
schéma ne fonctionne pas actuellement en Irlande du Nord. Les résultats de 
contrôle individuel sont envoyés aux éleveurs. 
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255. Pour los autres an.irïo.UX qui 1' intéressent ? 

publient ion des centres do vroc1~uction (index nâlos) 
" des U.P.R.A. (ind(;JX f.Jr.lclles) 

BELGIQUE M0thode encore à l'ûtudo. 

LUXF..MBOURG voir 254. 

PAYS-BliS 

ITALIE 

U.K. 

Publient ions (et infonmtions) dos c.ssocintions d'~levagt: et/ou de contrôle loitiur. 
Publient ions (et infornations) ~es c .. ssociations d' insér.ti.nation artifici~;;lle. 
Publient ions (ct infornntions) dt:s herd book. 
Publications (et infomc.tions) è.os L~utres nssociations nationnles ou provinciales. 

voir 254. 

Bulletin annuel des contrOles. Bulletin è.'infornntion sur l'évnl.uation génétiquù 
ù.es tc.ureo.ux. 

A sa dennnde pnr l'inton~édiaire do son orgroùsation s'ils no figurent pas dans los 
publications. 

voir 253 et 254. 

Comme plus haut dans les races à viande. En Irlande du Nord, l'information 
concernant les performances des animaux n'est délivrée que pour les animaux 
qui concernent l'éleveur. Pour les races A viande grâce aux publications 
du M.L.C. 
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256. Quels sont les effectifs nux différents contrôles de perforoances suivant les rnceu ? 
(si possible) 

FRANCE 

R. V. 

R.L. 

R.R. 

IU.~oCES 

IŒPARTITION PAR RACE DES ANUJAUX 
CONTROLES E.l\f CHAINE-ELEVAGE 

CHAROLAISE 
LIMOUSINE 
MAINE ANJOU 
BLONDE D'AQUITAINE 

NORIV.lANDE 
F.F.P.N. 
PIE ROUGE 

SALERS 
GASCONNE 
BAZADAISE 

AUTRES RACES 

TOTAL 

57 % d1 nnioaux de rnce à vian~e 
39% d'anicnux de rnco laitière 
4 % d1 arjU]aux de race rustique 

EFFECTIFS 

55.411 
14.224 
6.977 
3.657 

13.133 
25.132 
5.980 

5.021 
773 
179 

5.948 

-
136.435 

EFJ!ECTIFS DE 3 RACES DIFFEREi.'qTES EJ.IJ STATION 
DE CONTROLE lltDIVIDUEL 

BLONDE D 1 1-:~.Ql}IT~ ( 1 964) 
CHAROLAISE (1966) 
1Ir-10USINE ( 1 964) 

335 
176 
453 

CONTROLE LAITIER 

1962 

Noobre total de vaches 296.579 
Noobre de FRISONNES 117.280 (39,5~") 
Production noyenne 

(toutes races) 3.461 kg 
Production noyenne 

des FRISONNES 3.807 kg 
Nonbre total de vaches 

laitières 7.145.000 

1972 
1.166.809 

625.863 (53,6%) 

3.815 kg 

3.999 kg 

7.286.000 
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256. (suite) 

BELGIQUE contrôle laitier : ~ 350.000 vaches 
vitesse de traite: ± 900 filles de taureaux de test et de nères à taureaux. 

LUXEMBOURG Pie-Rouge = 3.1 00 anionux 
Pie-Noire = 7. 650 an.inaux 

PAYS-BAS voir annexe III. 

~UùiK On contrôle individuellonent environ 200 taurillons chaque année. 

ITALIE Annexe 3, pour le contrôle du lcit seulenent. 

ALLEMAGNE 

U.K. 

Races Cont~lées en ;o 

1972 1973 --
Pie Noire Allennnde 54,4 55,7 
Pie Rouge Allenande 39,0 38,7 
Fleckvieh 26,1 27,6 
Braunvieh 50,8 51,6 

. Ces 4 races repr6sontent 95,3 ~~ des preoiGres insér.1inations ot 
96,2 % ùes vaches contrôlées et inséLlinoes. 

La "population active" pour ces 4 races se décoBpose corme suit 

Races 1972 1973 augncmtation 
en 9o ---- --- --

Pie Noire Alleuande 762.781 805.747 + 5,6 
Pie Rouge A.ller:.:.nnde 225.976 233.79--1- + 3,3 
Fleckvieh 447.646 499.180 + 11 ,5 
Braun vi eh 141.582 151.254 + 6,8 

contrOle laitier impossible à évaluer pour 1 'Angleterrf~, le Pays de Galle 
et l'Ecosse. En Irlande du Nord 8.500 par an. 
contrOle viande en ferm.e 7.000 par an en Angleterre, Ecosse, Pays de Galle, 
rien en Irlande du Nord. 
Contrôle individuel viande 500 par an en Angleterre, Ecosse et Pays de Galle, 
44 par an en Irlande du Nord. 
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SYNTHE SES 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

21. Types de contrôlas. 
- Lo contrôle laitier ost winnimement implanté partout ainsi quo lo contrôle 
do la mntièro grasse. La matière azotée est contrôlée partout sauf au Luxem
bourg. 
- La vitosso do traite n 1 est :pns enregistrée au LuxGmbourg, en Itnlie, on II'"'· 
lande. 
- Lo contrôle do croissance ost développé dcns soulomont ln moitié des pnys 
FTnnco, Italie, Irl~du. 
Lo contrôle lniti€r ost développé de ln hlGmc façon dans tous los pays, lo 
contrôle de croissance connaît par contre un développement variable. 

22. Méthodes do contrôle. 
En co qui concerne lo contrôle lnitior-bourrior, la règlomentation européenne 
est uniforoémont appliquée. 
La vitesse do trnite ost contrôlée soit avec ln machine quntre-quartiors, soit 
avoc lo chronomètre soul, soit enfin avec le Hilkometor. 
Los réponses no pormottont pns do connaître los méthodes utilisées pour contrô
ler la vitesse do croissunco, cependant on pout noter qu'elles dépondont dos 
typos do productions. 

23. Détail dos contrôles en fermo. - Production laitière 
~méthode : ln plus utiliséo ost la "méthode A". Il faut noter d 1 uno part 
quo 1 1 Irlande ne pratique quo la "méthode B" ot que d 1 autre pert la Frru1co 
utilise lo contrôlo dit "AT" do façon très limitée. 
Le responsable : ost le plus souvent une association d 1él0v0urs ou un syndicat 
agissant au niveau de ln petite région et travaillant on général sous l'égide 
d'une structure nationale. 

- Vitesse do traite 
Deux néthodos sont souvent citées : colle d'une part qui utilise la "machine 
à quatre quartiers" ot celle qui no fait intervenir que le chronomètre. On 
assiste parfois à ln coexistence de doux méthodes (France). 
L'ngent responsable se situe le plus souvent nu niveau do ln région. 

~ Contrôle do croiss~co 
Prntigué sur produits de rvproduct~urs do race à vinndo ou do race mixt0. Los 
animaux contrôlés correspondent au type do production rocherché ; variable d'un 
pays à l'autre, ceci explique que les pointages et les posées sont effectuées 
à un Üge et à unu fréquence très varinblos. 
Les agents resRonsnbles de co contrôle sont très différents suivant les puys : 
syndicats d'éloveurs, ~linistère de l'Agriculture, centres d'insémination, Hard
Book. 

24. Contrôles en station. 

241 • Dans la plupo.rt des pnys. 
Production de viande : dans tous les pnys à partir soit des races do boucherie, 
soit dos races mixtes. 
Production laitière : contrôlée en stntion au Dnnomnrk et on Irlande. 

242. Types d 1 aniont~ contrôlés. 
-Production do vinndo : 

futurs reproducteurs : Frnncc, Dnneo<:rk, Irlande, Allomogno, Italie, 
jeunes bovins précoces (doscendo.nco de reproducteurs) : :F'rnnce, Dcmcmark, 
Italie, Allemagrw, Irlande. 
génisses pour les qualités d' éluvagE: : Franco. 

Production laitière : 
- vaches en première lactation : Danemark, Irlande. 



243. 

244. 

251. 
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Détail des contrôles (production do viru1de). 
Eh1 contrôle L~dividuel on estine lo plus souvent 

la vitess& de croissnnco à partir de pesées le plus souvent mensuelles 
- l'indice de consomnetion 
- 1~ confo~ntion bns8e sur des pointages ou dos nensurntions. 
Pour les autres types de contrôle doscend~ce, les ~uthodes utilisées sont 
vnrinblGs selon les pays ; en général on esti@e les caractéristiques ci
dessus rJ.Gntionnéos, puis les carcasses des descendants o.bnttus en fin de 
contrôle. 

Responsabilité. 
L'organisme qui ~ 1~ responsabilité des contrôles est très variable suivant 
les pnys. Duns le questionnaire, ont ét8 rencontrés : le ~ünstère de l'Agri
culture, les Herdbook, les contres d'inséBinntion, les chru1bres d'agriculture. 

Exécution des calculs simples. (l) 
Dnns tous les pnys, snuf l'Allonngne, los cnl.culs sont exécutas au nivenu 
national, soit per le Ministère do l'Agriculture ou sn responsabilité, soit 
pnr l'~ssoci~tion regroupant los Syndicats do contrôle, soit pnr lo Hordbook. 

252. Exécution des calculs d'ordre génotiquc. 
Ces calculs sont fnits en génércl pt:.r le nême orgnnis:r1e qui exécute les cal
culs sinples. 

253. Les résultats qui arrivent à l'éleveur. 
Les éleveurs reçoivent toujours les résultats de production concorn~t leurs 
animnux. Ces résultats lour nrrivent le plus souvent sous forme si.rJ.ple. Los 
éleveurs ne reçoivent pns toujours directement les résultats concorn~t l'0n
senblo des pnr~ètres techniques et gôn8tiques de la pop-ùlntion aninnle qui lus 
.intérosse1 sauf au Royaume-Uni. 

254. CEl!lnl de tr3Ilsmission des résultats. 
Il existe presque toujours un (ou mêE1e parfois plusieurs) intomédiairo( s) 
en général lo s~1dicnt de contrôle de porfornnnces, entre l'orgnnisne qui 
exécute los cnlculs ot l'éleveur. 

255. Résul tcts d'animaux qui n 1 appartiennent pns à 1' éleveur. 
Cos résultats arrivont en gén8rnl par l 1 int0r.oédinire des publications ces 
orgnnisnes concernés (syndicnts do contrôle ~e porfornances, Herdbook, centroo 
d'insérJinations). 

CONCLUSION 

L 1 obligation du contrôle do porfomnnces ost très générale pour lE;S bovins 
de sélection des races laitières et los règlements du comité européen sont en 
général appliqués. 

Le contr8le de perfornancos viande est par contre plus hétérogène et se 
ressent de l'absence do concertation eua·opéenne. 

L'utilisation des stations pour le contr6leindividuel des taurillons à rJ.ettrG 
en testnge est généralisé, D~I:le pour los races lcitièros à 2 fins. 

Le contr8lo du descendance ntUe ou feoelle en stntion s~nble peu généralisé 
encore, nais ~ssez honogènc dnns ses conceptions. 

Ainsi, les races à 2 fins sont souoises à dus règles assez proches et les 
échnnges en sont fooilités. Il n'en est pns de H~ne des rnces do boucherie. 

(1) et le Royaume-Uni. 
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3. 1 E P 0 I N T A G E 
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3. LE POINI'AGE -·· 
31 • Y a-t-il plusieurs orgnnisr.:os qui effectuent les pointnges ? 

FRANCE Oui 

BELGIQUE Oui 

LUXEMBOURG Oui 

PJiYS-BAS Oui 

DANEf.1A.RK Oui 

ITALIE Non 

ALLEMAGNE Oui 

EIR Oui -
U.K. OUi 



32. Lesquels, dnns quul but, sur quels nnionux? 

FRANCE 

BELGIQUE 

LUXEMBOURG 

PAYS-BAS 

DAllEMARK 

ITALIE 

U.K. 

Livres g~néclogiqucs : q~ificntion des reproducteurs ~ et. rcprod. cl>do uonte r.['.-
Unitus de production : poJ..ntOG~ ~.:: c.lescen<.lonce de tnurenux turcllc 
Synclicnt è.c contrôle de croiss~mcu (E.D.B.) : point~~e cles unincux destinos 
& lu boucherie ot on croissunc8 
Com~issions r:ixtes L.G. unit6s Ll~,.; production : tf'.urec.ux d'insérlinution pour 
leur ogrér1ent • 

Les APEDB : quclificntiur- dvs repro~ucteurs (pour toutes lt::s r~ces belges) 
Les b::r~ books : pour 1 1 i.nscri}Jtion c..ux livreu uniquevent les races étrangèrüs 
récen~cnt ~&~ses en Belgiqu~ 

Li vro eén~nl.ociquc - fer.1ellos 
Cocr.d.ssion G.' c.df'l..ission officiellt:: - taurenux. 

Les IIerd-books 
Qualification <le 1 1 exb~rieur des oni.cau.x :.1a.les et feuolles 
Les associations ProvL~cioles ~'Auuliorutior. è.u b~tail 
L 1 expt;rtise des descenclonts d.:; taur:mux ::_JOur 1 1 éto.blisst::T:le'ht <le ln vnleur 
L1 1 élevage des tcureo.ux nu point cle vuo confomation. 

Herd Book : ~~ents experts du Cornté National Danois de l'~~éliorntion et de 
1 1 Elevoge du bétail (N.D.C .B.Iil.C.) et :lgünts d~;;:s surviccs dl· d8veloppenont de 
l'8levn.ge. 
Un eroupu est constituü d'un agent du N.D.C.B.M.C. ct en g~nérr~ de 3 éleveurs 

1. Appréciction de ln conforontion ~e ln ècscenùance des tcuren.ux 
2. Pointage des v~ches dans les troupenux G.'~lite. 

Un groupe est constitué d'un conseiller en prolluction o.ni.r-.nle et générolt:ment do 
3 éleveurs : 

Pointr.ge des vnches dnns les bons traup(.~~ux. 

Livres c,15nénl.ogiques : sur tous lüs nn.L:nux inscrits ou inacrj;ti.blcs, ou int0resst5s 
à des tests d'évaluation. 

L' t:nscGblo <les 51 c.ssocintions è.' ol8vours, sui vrr1.t Wl:) prOCL dure unifomo pour 
chaque rr-.co ; elles pr!ltiquent è.c ct:tte nn.T'lit-re pour lee Emirmux de leurs .:ldh.J-
rents. 

Herdbook : qualification pour l'inscription 
Ministère de l' A{~iculturo 

1. Cor...fomntion clo 1::. desce;.;ndf'nce feoelle d0s D~~€;S un testneo 
2. T.'1urc.;nu pour qu'il rôponde ,:J.UX cond.itionc (l' ncrûJJent 
3. Co1:fon:1r.tion clos tc.:urenux en C. I. 
4. M!U..:.s répondent nux cor.ditions oxig8es _vour vntror en station l~' in.nûninn.tion 

nrt ificü:lle. 

Les herd book des races laitières essaient de donner des informations sur 
chaque animal laitier. Toutes les organisations s'efforcent de donner des 
renseignements sur les animaux laitiers pris individuellement et sur les 
groupes de filles. 
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33. A quel ooment de sa vie l'aninal reproducteur est-il pointé ? 
(suivant les races) 

BELGIQUE 

LUXEf-l:BOURG 

PAYS-BAS 

DANE}IIA.RK 

ITALIE 

ALLEMAGNE 

Races laitières : 

- feoelles : au cours de la preoière lactation 
- ntll.cs : avant 1m. on. 

Races à viande : 

- confin1ation avant un an, pointage nu prei:'lior v~lage. 

f'lales : ù partir d 1 un an. 
Fer::telles : à partir d'un an et deni ou au pretli.er vôlage. 

Races laitières : 

- fenelles : entre le premier et le troisièoe vêlage 
- nâles : après î an. 

Races à viande 

- feoelles : après le prenier vêlage 
- ntll.es : après 1 an. 

Races à deux fins 
taureaux : provisoire .± 13 nois 

définlttif 2 ens 

Races laitières et à deux fins 

- fonelles : pour n'importe quelle lactation 
- ntll.es : entre un et cinq ans. 

Races à viande 

- f'enelles : après le vêlage 
- nales : a) 1-2 ru1s - provisoirencnt 

b) 3-5 ans - d.éfinitivenent. 

Races laitières : 

- fenelles : durant la prenière lactation 
- nûJ..es : prenière évaluation à l'âge E1inir.ruo de 8 n.ois ; la seconde évaluation 

o..près plus de 24 nais, pour les to.ureau.x fonctionnant au L. G. seuleoent. 

Races à viande 

- fenelles : après le pretuer vêlage 
- nB.les : preoière évaluation à l' tlge uininuo de 1 0 oois ; deuxiène évaluation 

après 24 nais pour los taureaux fonctionnant au L.G. 

- Few.ellcs : nu cours de leur prooièrc lactation ; les nèrcs à taureaux possibles 
le sont à un stade ultérieur. 

- Mâles : vors 12 nais. 

Herdbook : pointage à 3 ou 4 nois 
Ministère de l'Agriculture 

femelles : pendant la preoière lactation (races laitières) 
nâles : 1 • 9-12 oois pour la qualification ( EJgréoent) 

2. à environ 400 jours (C.I.) 
3. candidnts à l' inséninntion artificielle : nvont 1' entrée en inséni

nntion artificielle à 18 mois environ. 
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33. (suite) 

U.K. Pour la descendance des taureaux de race laitière durant leur première lacta
tion. Cela varie pour les races ·à viande. 



34. Lco pointnges sont-ils nccoopagnés de uensurntion ? 

FRAliCE 

BEWIQUE 

LUXEXBOURG 

PAYS-BAS 

ITALIE 

EIR -
U.K. 

Oui, pour ccrtcJncs rcces lcitiùros. 

Oui pour certnines roocs. 

Oui, r)our lGs ro.ces lai ti ères ( fouellos). 

Oui. 

Oui, pour un certnin nonbre do ro.cos. 

Pour ln rnce d~ boucherie svule: .ont. 

Uorr.1clonunt nor1, s~uf pour ùStir.1er ln hauteur c.u g.1.rrot ct lu poids. 

lion. 

Non. 
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35. Quelles sont los orientations donn~us GU pointage suivant les r~cùs ? 

FRANCE 

BELGIQUE 

LUX~lliOilllG 

PAYS-BAS 

ITALIE 

U.K. 

Ruees laitières : on retient ussontiollcmcmt le type, la tw.uolle, lL: <lév8lopponent. 
Rncos nixtes : cnrnctères lc.itier~3 + r~uGculaturc. 
Rncos à vi~de : nusculaturc, soliditu ~u squelette. 

Classification du type do confornation ct è.c pis. 

Races lnitières 

)ic.'l.Ces à vi::mdo 

Races à deux fins 

on rctie:nt osaentiellenont le type, le oc.:.~ello, l0 ùévt..::loppencnt 
(Pic-Noire) . + ::.1usculaturc pour Pic-rt.ougc. 

ousculo.ture, dovuloppeD0nt selon l'ace, soliditu du squelette pour 
toutes les rr.cus. 

I. Forno.t, dé veloppeucnt, typo, pis, nplonbs, ousculaturtJ ot .. bpression gBn~rale. 
II. Tate ct cornes, avant-r.udn, r.d.licu, ['.XI'ièrt.--no.in, que:.lit() ct forne do ln na-

oello, forne et disposition des trayons. 

Races loi ti ères : typo, oa-r::1ellos, n.plor:bs et (~JvelOJ?pemmt. 
Ruees à doux fins : t nille, L1usculaturc, t:.plo. 1bs, rwnullüs ct poids. 
Races à vinndc : ousculnture et solidité G.Gs aplonbs ct elu squelette. 

Ro.ccs laitières : ossenticll~JJ..:.ent ln r:m.1elle, le '-~'3volop!J0L:ont 0t le typo. 
Races à vinndc : pré co ci t0 de croissnncc, confomntion et d~velopper.:ont. 

1 1 orientation sc fci t sur lE'. tr~illo et le d~veloppenont ~l l' ~'L--e considéré, oarJ.allo 
ct ousculnture, l'état <los oc: :bres, clos c.rticulntions et so.bots, les ccrnctères 
sexuels et le tY})e t;énérnl. 

Fer ... cllos do rnco lnitièro : n.pprécintion Vi3ucllc J.o 1::. conforr.1ntion, d.o le. 
nooello, du ln teille. 
MaJ.es : soliclité du squolu-ttc, clév,:-loppvncnt, type :.-1USC\ùn.irc. 

Appréciation visuel: le.· 
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361. Existe-t-il dos tableo do pointna~? 

FRANCE 

BELGIQUE 

LUXEliDOURG 

PAYS-BAS 

ITLLIE 

ALLEl1AGNE 

U.K. 

Oui. 

Oui. 

Lattros pour cliffùrontos positions. 
Chiffres ronains P• taureaux I, II+, II-, II, III+, III, III-

Oui. 

Oui. 

Oui. 

Systène de pointaee. 

Non. 

OUi. 
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362. Sont-elles anclytiqut.~s ? ( doonc:r un cxenplc) 

FIŒ.NCD 

Bl!:LGIQUE 

JmŒf'ffi01JRG 

P.AYS...BAS 

DANl:"W~ 

ITJU,IE 

U.K. 

Oui, ccrtninos tables ..!u contrôlu de do3cendru1co - tnble Chc.rolnise. 

Nor... 

Une lettre pour chaque po~ition : 
n = excellent ; a.b = très bien ; b+ = bien b = sr.tisfn.i.scnt 
b- = suffisnnt ; c = n&uvcis. 

Oui. 

Oui, lus J c;;rsey et qu~lques rnc0s èL vi:mùe ont un pointa.c;G analytique. 

Oui (voir annexes). 

Non. 

OUi dans la plupart des systêmes de classification. 
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363. Sont-elles globoles ? (donner un execple) 

FRANCE 

PAYS-BAS 

DANENAHK 

ITALIE 

Oui, dans cert~nes rncos. 

Oui. 

note fino.lo = note globnl.e a. nb b+ b b- c. 

Oui - a.m1exo IV 
N.R.S. Nodorlonds on rundvoe stooboek 

(Herdbook du bütnil n0erlnndnis) 
annexe V 

F.ll.S. Friesche Runclvee StrJr.lboek 
(Herdbook du bJtml Frison) 

Oui, pour quelques rcces. 

Facultatif pour c~rtnincs rnces on donne une note globale. 

ALLE?-1AGNE Oui. 

U.K. Le jugement global est en général exprimé de façon littérale 
très bon, bon, etc •• 

excellent, 
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36/J.. Y a-1;-il une tnble de pointugo coanmo à ~üusieurs races ? 

FRANCE 

BELGI~ 

I'J:ALIE 

ALLENAGNE 

Oui, table C.T.C.D. (contre tucl1nique ùo contrôle do la descendance). 

Non. 

Clussenent cor.1..am pour toutes les races. 

Oui, écholle elu N.H.S. pour los différentes rnces qui sont affiliôos nu N.R.S. 
(Pic-Noire, M.R.Y. ot G~)eningue), échelle du F.R.S. pour les Pio-Noiro et Pie
Rouge frisons. 

Oui, certaines ruees à vinnde ont une tnblu de pointnge en 100 postes. 

Les tabloo.ux cle pointc.ee sont table coa::lUne pour les races laitièrGs 
et tnble pour colles n viande. 

Oui, plus ou n'Jins. 

Non. 

Non. 
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37. S1il n'existe pus de table ùe pointage, connent est apprécié l'extérieur de l'nniual ? 

,P::!;LGIQ._UE 

PAYS-llAS 

ITALIE 

Dans certaines races on ne donne qu'une note globale. 

So.ns objat. 

Voir 36,~. 

Pour trois ruees à doux fins, HDN, SDI~ 0t DHK, on utilise un point3ge où on 
donne au naxil:n.u:.1 5 pour le systèue w:u-.ma.ire et 1 0 pour le reste du corps. 

Cette proc0duro très sujette ~ caution carla subjectivité est inévitable. 

On étnblit pnr exc.oon de 1 1 o.ninnl un juce8ent subjectif de sn confomntion nu 
type recherchü. 

Voir 361. 
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38. 
381 • Conbien point G-ot-on d' nnionux chaque a..nnéE> nu tot cl ? 

.l!1tANCE environ 200.000 

BELGIQUE .±. 64.000 bovins en 1972. 

LUXF.JilliOURG 1 • 3 20. 

PAYS-BAS La rèc-le ost : pour los tnureaux 2 fois clans leur vie et lE::s vc.ches 2 fois 
dnns leur vic. 
LQ répûtition Q1uno expertise est rossible et parfois nécosscire pour sntisf~iru 
aux conditions Jo production ninioales. 

DlJJEWüŒ: Environ 57.000. 

~1! Environ 100.000 sujets, il n'existe aucu..l'le G.onnée prûcise. 

~Ui.G~ Pout seulenent être ostiné : à. peu près 200.000. 

~ 20.000 environ. 

U.K. Information non disponible. 
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382. Dcns chacune clos principales races ? 

FRiiliCE 

BELGIQUE 

LUXE.MJ30URG 

PAYS--BAS 

DANEMARK 

ITALIE 

ALJPIAGNE 

Frnnçai.3o Frisonno 32.000 - Non.J.::nde 9.000 - Ch~rolciso 3).000 

Non disponibles. 

Pie-Noire : BOO 
Pi~-Rouge : 400 
Li.nousin : 70 
Charoleis 50 

Noobro approxioo.tif J' onin~ux pointus chaque c.nnuo. Bcc.uc· . .,;up d' ai'...irlaux sont 
pointus plusieurs fois Jurnnt leur vitJ. 

Rou;~c Dnnoiso 
Pie Noire Danoise 
Jersey 
Pie Rouee Dnnoiso 
Hereford 
Aberdeen lmgus 
Lioousine 
Bri7Wll Swiss 

18.500 
30.800 

6.500 
500 
300 
100 

50 
20 

Oui, environ 1/5 du cheptel des éleveurs inscrits. 

Information non disponible. 



- 83-

383. Noobre d' aninaux pointés pnr les li vrcs généalogiques ? 

ffRANCE 

)J.ELGIQUl!! 

LUXUIDOURG 

DANEMLJ\K 

IT.ALIE 

ALLEMAGNE 

U.K. 

Environ 50.000 

Voir 381. 

Note globale donnée par le Livre ~néalocique. 

N.ll,S, annexe VI 
F.R.S. nnneY.e VII 

3000 inscriptions dnns los livr8s en 1973. Dcaucoup d'entre eux seront pointùs 
seulenont plus tt:rd. 

Tous les mrinnux sont pointés par lo Livre :::;-én0C'..lo€;ique. 

voir 382. 

Races laitières 1973 : 

Ayrshire 5.500, Frisonne Britannique 32.000, Holstein américaine 
et canadienne 1.200, Frisonne Pie Rouge 200, Guernesey 3.500, Jersey 3.000, 
Shorthorn 1.250. 

Races à viande 1973 

Lincold Red 400, Welsh Black 1.450, Devon 574, South Devon 250, 
Sussex 200. 
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384. Nonbre d'aninuux pointés par les o.utrcs oréjnnisnes ? (le cas échéant) 

FH.ANCE 

BELGIQUE 

LUXill·IDOURG 

Pil.YS-B.AS 

ITALIE 

ALLEMAGNE 

U.K. 

Contr6le cl' c.pti tude races à vü:-.nùe 5P. 000 
Orgc.nist~ticn do test ego 1 00.000 

Los hl>rdbooks cor.1eencent à poi."Ylter seulo::1ent à partir do 1 97~t. 

Cor..mssion d' adr~ssion officielle 
Pi~~Noire 220 taureaux 
Pie-Rouee 120 " 
Linousin 30 " 
Charolais 20 " 

Beaucoup ù'anioaux sont point~s aux concours et quelquos uns sont pointés par dos 
or~orts pour dos p8tites firrJes cor.~ercial~s. 

Aucun. 

A peu près 7.500 filles de taureaux d'insémination artificielle sont point
tées par les organisations d'insémination artificielle chaque année en 
Angleterre, Ecosse ou Pays de Galle. En Irlande du Nord, on pointe 500 fil
les de taureaux d'insémination artificielle ou de taureaux privés chaque 
année. 
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32. 

34. 

- H:l -

SYNTHE SES 

3. LE POINTAGE 

Existence de plusieurs orgr'.nisnes assurru1t le pointnge. 
Coln seoble être ln règlo dans tous les p~ys sauf l'Italie. 

Dénonin~tion dos org[misnes ct buts rechGrchés par chacun. 
Harèbooks : ils prntiqu~nt le point~~e pour l'inscription nu livre génualo5~que 
L:::t qualification des tnur;.;nux ost sourJ.ise nu préc~nble à un pointc.ge et à tm 
pointage dG leur descendo.nce dons lo c.::-.:3 des taurGaux cl 1 insérri.nntion c~tiîiciC:::l
le. Ce pointc.ge est eff0ctué le plus souv0nt pc.r urw commission rrl.xte ou pC'.!' un 
ngent d'un org~isne officiel. 
Les aninaux en contJ..•ôles è.8 croisso.nc0 sont pointés po.r les agents des synè.icc..t~ 
ou des orgcmsnos concernés. 

Age n.u point nge. 
Los nâles sont pointés ln plupart du tonps après un on et nu début et à 1:~ fin 
dos contrOles effectués. 
Les fonellos so~t pointées lo plus souvvnt nu cours do leur prenièro lnct~tion. 

Los nensurntions. 
Suiv[nt lus rc.cos ct les p~s, des nonsurntions divursos peuvent ecconpQgner 
les point nges. 

35. Orientation dom16c nu pointngo. 
:8n c;.; qui concerne les rnces lni ti ères, on churche SUJ.."tout à npprôcier lo ty.:_)O, 
ln nœello et le duveloppcnont. 
Pour les races nixtos, le. plupo.rt du tcnps les CE:.rnctères recherchés sont cu"L::: 
des r~ccs laitières nvec une attention particulière à ln nusculature (ch[œc-Œru). 
Ln solidité J.u squelette ot lE:. chr..rnure sont surtout recherchés dDns les raco.J 
à viande. 
On nota une tr8s bonne honogénéité dos réponsGs dds différonts p~ys. 

361 • Tables de poL""ltc..ge. 
Il existe des tr.blos de pointC;.ge d.·:ms tous le;:; pc.ys snuf en Irlande et U .K. 

362. Existenc0 de tcbles nnclytiqucs. 
Le. 1!r.:u1ce, 1[1. 1~ollande, le DilllG!2c.rk, 1 1 Itclie ut le: Luxenbourg trc.vnillent 
C.VùC des tc.bl(::.:s tmclytiquos. 

363. Existenc0 de tc.bles globales. 
Il senbl& que ce systène soit le plus répandu ; il fi...ut noter que pointngï:.: C:.l.i.,-·u· 

lytique et pointc.g~ global co~;.:;xistE::llt c1r.'ll3 le plupnrt des pn,ys. 

364. Existence d'm1e tnble do point['.ge connuno à plusieurs rc.cos. 
D' c.près les roponses nu questimU1Lire, il ressort quo ln plupnrt dos pr'.ys ont 
un souci d(:: rJottre (.;Il pl2.ce un(. t.:1ble conl"1un0 è. toutos les rc.ces d 'uno n~uu 
production. f.'b.is ollu no soublo pc~s s 1 être inposéo dc.ns nucun pc..ys. 

37. Appréciation cle 1 1 extérieur d 1u.11 nni11~ sans tc~ble de pointngo. 
En Irlcndo et d['..ns un ..... cortrin0 r:.1osure nu Dnner.~e.rk, on conpnre si!.lplcuent 
1 1 nsp~ct ext6ricur ~u l 1 anL~21 nu type rochorchci. 

~ 381. 382. 383. 384. 
Réponses sur l0s tn.blonux don..v1us Èt lr._ suite do ln prüsentc.tion. 
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3 • CONCLUSION 

Cette opération qui a pour but de rendre coupte de la confirnntion, est très 
génércliséo, soit peur les reproducteurs, soit pour leurs descendants et ccci 
do fnçon assez honogèr.e nvec souvent utilisction des nensuretions. 

Pnr contre, les tables do pointngo, quoique souvent nnnlytiques, en sont 
encore au stnde d'appréciation subjective, ce qui no facilite guère que des 
corrospondnncos superficielles. 

Une concertation en vue d'une plus grMde rationalisation serci.t intércssnnte, 
nais pour le nor.1ent ce ln ne cons ti tue pns un frein aux échanges. 
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4. Q U A 1 I F I C A T I 0 N des R E P R 0 D U C T E U R S 



4. 

41. 
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~UALIFICATION DES REPRODUCTEURS 
(1) à l'exception des taureaux d'insémination artificielle) 

Quelles sont les méthodes utilisées dans votre pays pour donner ou refuser l'agrément 
d'un animal conme reproducteur ? suivant les races. 

génisses vaches tnureaux do @Onte 
naturelle 

généalogie 

pointage 

contrôle de per-
fo~ance 

- FRANCE - généalogie RL RV RL RV RL RV 
(non systé-
natique) 

pointage RL RV RL RV 

contrôle de per- - RL -formance 

-BELGIQUE 

- g-Gnéalogi.e - - oui 

1 

pointage oui oui oui 

contrôle de per- - - oui (xx) 
fom.::m.ce 

(xx) pour les reproducteurs sortant des stations de sélection. 

- généaloGie 
1 

RL RV RL RV 

- LUXEr.ffiOURG note RL RV RL RV 

contrôle de per- RL 
romance -

-Rien à approuver ou à refus0r pour l'inscription au herd book. 

Ascendance x x x 

Classement confo~ation 
suivant échelle de points x x x 

-PAYS-BAS Contrôle de ferfor-
r1ances 1) x x 

Pour l'inscription dans les livres de l'association régionale, le 
classement de la conformation n'est pas nécessaire nais bien la par
ticipation au contrôle de perfor.oances. 

RL race laitière 
RV race à viande 



41. 

PAYS-Bil.S 
(sui te) 

ITALIE 
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(1) Pour les élevages de sélection (de herd book) la participation au contr6le 
laitier est obligatoire pour les oenbres du F.R.S. Pour les mêBes élevages 
affili0s au N.R.S. cette participation n'est pas obligatoire mais souhaitée 
il n'y a pratiquer.1ent pas de nenbres du N.R.S. qui ne participent pas au 
contrôle laitier. 

Auo'Wle. 
Il n'y a pas de règlenentation, sauf sanitaire pour utiliser les taureaux 
au DaneL.mrk aussi bien en monte naturelle qu'artificielle. 

génisses vaches taureaux de monte 
naturelle 

généalogie RL RV - RL n.v 

pointage RL RV RL RV RL RV 

contrôle de performance - RL -
RL race laitière RV race à viande 

ALLEr·1AGHE généalogie x x 

pointage x x 

contrôle de perforo~~ce >2) x2) 

1 ) de nère at grand 1 nère et père inscrit 
2) de IJGreot grand'lllère et père de vo.leur génétique connue 
3) Les vaches peuvent ôtre adr:dses en n appendix" selon leurs propres 

perfornances. 

génisses vaches taureaux de nonto 
naturelle 

généalogie RL RV RL RV un certain noobre 
de croisés sont 

autorisés 
contrôle de confornation quelques RV - RL RV 

contrôlo de performance - - -
RL race lai ti ère RV rnce à viande 
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41 •. (suite) 

Angleterre, Pays de Galle, Ecosse : 

Les animaux qui doivent être utilisés en service naturel (mais pas pour l'in
sémination pour laquelle les exigences sont plus élevées) doivent avoir une 
licence délivrée par le département de l'agriculture. 
Il est interdit de garder un taureau de plus de 10 mois sans qu'il ait été 
délivré une licence ou un permis (à condition que le délai de validité ne soit 
pas expiré. 
Si un éleveur désire utiliser un taureau en monte naturelle, il doit prendre 
contact avec un vétérinaire privé qui figure sur une liste établie p~r l'ordre 
britannique des vétérinaires et le collège royal àe médecine vétér.·indire. Le 
vétérinaire examine le taureau et fournit au propriétaire un certificat éta·
blissant si, à son avis, le taureau est sain, sans tare et i11demne. de maladiP-. 
Le département de 1 'agriculture délivre ou refuse une licence d'après la lo.i. 
1931 sur l'élevage (amendie). Les taureaux inscrits ou non peuvenL se voir 
délivrer la licence. Il n'y a pas de norme zootechnique pour les taureaux 
licenciés utilisés en monte naturelle. 

Irlande du Nord : 

Tous les taureaux utilisés pour l'élevage doivent avoir une licence à l'âge 
de 11 mois suivant la loi 1922 sur l'élevage (amendie). Il est interdit de 
garder un taureau au-delà de cet âge sans licence ou autorisation. Le dépar
tement de l'agriculture dirige la délivrance de la licence. Il est prévu la 
possibilité de faire appel à un arbitre indépendant dans le cas où le proprié
taire n'est pas d'accord avec l'opinion du département. Des autorisations sont 
délivrées aux taureaux destinés à l'engraissement et à l'abattage. Il n'y a 
pas de visite des vaches destinées à l'élevage. 
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421. Quelles sont los forùes dG résultats de contrôl(: de perforoances utilisés dans votro 
pays ? ~ l'exception des taureaux d'inséoination artificielle). 

li'RANCE 

:BELGIQUE 

LUXL'f!.iBOURG 

ALLEMù.GNE 

O.K. 

-Quels sont les résultats pruts transmis ? 
- Quels sont les résultats corrigés et élaborés transmis ? 

- Oui races lcitières lactation 
- Oui racos lf'.d. tièros index vaches 

- Brutes ou non stnndnrdisées pour certaines races 
- corri&:réos ou standardisa es pour ù • c..utre:s races 

brutes. 

- Détache oui (trnitos d'essai et l~ctntions) 
- .Anùlior8 
ct exécuté oui (vncho standard, correctif do production) 

- Corne ré sul tnts bruts. 
- Aucune correction n 1 est faite. 

Races laitières : lactations de réfurcnce. 

-Oui 
- Oui, si la valeur nbsoluo (brute) est recueillie pour l' estination de h~ 

val our gén8tique (une néthodo ru1cienno n 1 est plus utilisée). 

- les résultats bruts do contrele individuel de viande. 
résultats élnborés e co~p~xnison aux contenporains. ùes taureaux soUQis à 
l'épreuve do d.escendnnce. 

Résultats bruts : gain quotidien 
Corrigés : poids ajustés à 100 g. 
cette information n'est pas utilisée par le département de l'Agriculture 
pour l'examen des taureaux de monte naturelle. 
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422. Exige-t-on des nomes rti.niw:ù.cs, sur quels caractères ? 
(lait, tnux, inè.ex r.lin.inw:~, ote.) (h l'excaption dcu tnurc.;c.ux d'insurri.nntion nrtificiellu) 

FR.iiliCE 

BELGIQUE 

LUXI!J.1BOURG 

PAYS-BAS 

ITALlli 

U.K. 

Lrit : oui seuils J..~cur nttcin(.lrc lvs cliff_;rcnts ~le; :r<)s dü qualification. 
·rnux : oui iùeG + tnux l~gr'.l. 
Index : + 8 ke do rmtièrcs utilos permet dans c~rtaines races d'atteindre les plus 
hautes qualifications. 
Oui, un seuil oininur.l})OUr ll: lnit,% de G.J. ct kg lil.G. p'Jur tous les rc;;roduc
teurs oru..cs et pour les fc:.;e:llcs de ccrtcine:s r.::.cus. 

Lnit : oui. 
tnux Je r_·.atière crn.ssu oui. 

Non. 

Il existe des stEmè..P..rc:s suivmt les rn.cos pour l'inscription o.u herdbook. 

El0nents fonctionnels requis : (lait, ..;r·ll.ssc, croissuz:ce poncl~rr.J.e) et leur 
oiniLun rcs~cctif, selon les rnces, ~our leur rriliJission nu Livre gén0nlo0~quo 
nvnncé, inscription des vo.ch~s (~' c.sce:n~lnncv inconnue, è.cstinc.tion r.les dUcs à 
l 1 inséninntion artificielle. 

Pour les G~nisses nucunc. 
Pour Otrc inscrites 8. 1 1 nppenè.ix los vc.ches cloivcmt rJr~svnter une: production de 
10 /v o.u-è.ossus c_~cs pror.J.uctions cour an tus de 1 1 ensor:; ble (:c la. rn.ce vt une confe:l'
nntion supérieure. 
Pour les jcunvs tnurenux de pèros indcxus positivonent Lt cics uèros suporiour0s ?t 
ln noyenne. 

Aucune. 

Angleterre, Pays de Galle, Ecosse : Les taureaux utilisés pour la monte 
naturelle doivent satisfaire aux conditions règlement.aires prévues dans 
la loi 1931 sur l'élevage (amendie), en ce qui concerne la conformation, 
l'état sanitaire et l'absence de maladie contagieuse ou infectieuse. 

Irlande du Nord : A l'exception des Dairy Shorthorn pour lesquels des 
taureaux non inscrits peuvent recevoir l'agrément s 1 ils sont d'origine 
connue, tous les taureaux doivent être inscrits au Herd Book correspon
dant. Pour les taureaux de race à viande, la mère et la grand-mère pa
ternelles doivent avoir eu des productions minimales en lait et matière 
grasse en lactation de 305 j. On n'exige pas des normes minimales pour 
les taureaux de race à viande, mais tous les taureaux de race à viande 
ou laitière sont examinés pour la conformation et les caractéristiques 
d'élevage avant la délivrance de la licence. Des licences partielles peu
vent être délivrées dans des circonstances particulières, le plus souvent 
limitées à l'utilisation du taureau sur le troupeau du propriétaire. 
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43. Qui propose l'aeréncnt è'un nninL~ co~o reproducteur, et à qui ? 
( à l'exception ~es taureaux d'insuoinntion artificielle) 

].?LGIQUE 

LUJŒJiffiOURG 

PAYS-BAS 

. ALŒHAGNE 

U.K. 

L'éleveur nu livre généalogique. 

L'éleveur~ l 1A.P.E.D.B. ou nu herdbook 

L'éleveur nu Livre GBné~oeique. 

:[llonte no..turellt? - le détenteur pour 1' élevage (reproduction) non reconnu 
of:ficiellerKmt. 
le herd book pour les saillies officielles 

Ins8::1ination artificielle - herd book + Service de Santé. 
( qunli té du sporne) et associations L1 1 I.A. 
L'éleveur ou le propriétaire les donne, lors do l'expertise, au herdbook. 

L'éleveur propose l'~~ol au livre cénéalo~~que. 

L'éleveur au livre eénéalogique. 

L'éleveur (Llenbre d'un livre gén8n.logique) à son livre généalogique • 

L'éleveur propose 1 1 an:ioo.l nu livre eénén.loGique. 

Angleterre, Pays de Galles, Ecosse : le propriétaire du taureau s'adresse 
au département de l'agriculture pour obtenir la licence, en appuyant sa 
demande avec le certificat d'un vétérinaire agréé. 

Irlande du Nord : le propriétaire adresse sa demande au département de l'a
griculture. 
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44. Qui· effectue les opérations conduisant à l'ngrénent ? 
(à 1 1 exception des taure eux d' ins~:-linntion artificielle) 

I;ELGI~ 

LUY...EI.\IDOURG 

ITALIE 

l..LLEMA.GNE 

U.K. 

L'agent du livre t,~n~alogique. 

L'nu~nt ou 1rno coocission ~'inscription de 1 1 A.P.~.D.n. ou du herdbook. 

1 1 nt;ent du livre con6lllot:;ique pour les fenelles, 
La coooission d'adnission officielle pour les tnurenux. 

Pour l'expertise nu herdbook : l'Inspecteur ùu herdbook. 
Pour les conditions sonitairos : le Service de Sant8. 

L'ngent du herdbook qui est cussi le secrütnire de l'association de le ruee 
considérée. 

L 1 inspecteur ou 1 1 export du Livre généalot,"ique pour les feoelles. 
Un fonctionnaire de l'~dninistration Publique ou un inspecteur du Livre &Gnéalogiqu4 
pour les nâles. 

Une conr_ussion d'éleveurs et un re~résentnnt officiel du livre généalogique fon1C 
pcr U..">l enseignonent spécinl ( acadénique) • 

L'oeent du herdbook. 

Angleterre, Pays de Galles, Ecosse : 

Le propriétaire du taureau s'adresse au vétérinaire agréé pour l'inspection. 
Le vétérinaire agréé effectue les oPérations en vue de la délivrance des 
certificats. Le propriétaire du taureau adresse sa demande au département 
de l'agriculture qui délivre ou refuse la licence. Les taureaux refusés 
doivent être, soit abattus, soit castrés. 

Irlande du Nord : 

Le propriétaire fait une demande, et dans la mesure où le taureau présente 
les références nécessaires, l'inspecteur du département l'examine ; suivant 
son rapport, la licence est, soit délivrée, soit refusée. 
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45. Quelles sont les principnles causes do refus d'un nninnl ? 
(à l'exception èes taur&nux d'insétdnntion nrtifici~lle) 

FR1JWE 

BELGIQUE 

LUX.El.ffiOURG 

PAYS-BAS 

DANEMA.HK 

ITALIE 

ALlEMAGNE 

U.K. 

norues ~~uu d~ production non ntteint~s. 
- pointC~ge insuffisant. 

Point nee insu.ffisont. 
NorLcs L~ini.nun de procluction non nttuintes. 

Norr.10s runu.nm ùo prot~uction non 9.tteinte::::. 
Note insuffiscnte. 

Estioo insuffisant (les taurec.ux dent 1' nsccndonce n 1 c. pas des perfomances 
suffise.ntos nE: doivent pns oblieatoirenent ~tre pr0sentés à 1' expertiac car 
ils sont invendables). 

Production trop fnible, 
Confornntion insuffisante, 
Vnleur ~'élevage trop faible dos ùescend~ts. 

Pointage insuffisant. 

Pas supérieur nux standards ùs qualification. 

Mauvnise conforontion 
Défauts do constitution 
Caractères de coloration. 

Angleterre, Pays de Galles, Ecosse : 

Le règlement précise dans la section 2(2) (a) (c) de la loi 1931, l'odre 
vétérinaire a ses propres instructions détaillées pour exécuter la visite. 
Les renseignements peuvent être fournis sur demande. 

Irlande du Nord 

Poids trop faible A l'âge considéré, applombs arrières défectueux, mauvaise 
conformation, organes génitaux défectueux et machoires bèques ou grignardes 
dans les races à viande et laitières. 
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46. Pouvez-vous dozmer approxinativeoent dcns chaque race suivant le sexe les taux 
suivants ? 

Anii1nux proposés ~nr l'éleveur 

Anionux nés et candidats possibles 

Aniv.aux acceptés 
T2-------

11ninaux proposés 

Fi'~ANCE PRESSION DE SELECTION EXIJRCEE PAR QUELQUES LIVRES GE.t"'ŒALOGIQUES 

NONTBELIJŒDB B101TDE D 1 AQUI-
(72) TATI TE (72) 

I - candidats à la sé-
lection (nonbre de dé.- 20.000 * 6.247 clnrations de n~ssnnce 

transr.ù.ses) 

II - anioaux présentés 8.882 3.966 

III - anioaux inscrits 6.820 2.710 

I/II - sélection de l'é- 0,40 0,63 lcveur 

II/III - sélection du 0,77 0,68 Hcrd Book 

* déclarations de naissc.nce 1 969 

:GELGIQUE 

LUXEI·IDOURG 

PAYS-BAS 

Non disponible. 

70 % pour les feuelles 
1 0 'J~ pour les r.:.âles 

95 % pour les vaches 
90 )'u pour les tallreaux 

F.R.S. 

I. veo.ux nés + 40.000 
II. présentée"; 

coJ:liJ.e vache .± 1 7. 000 
à l'expertise 

retirées, a-
journées ou ± 3.000 
refusées 

III. inscrites ± 14.000 

II en ~6 de I 42, 5 % 
III en % de II 82 % 

FRANCAISE FRISONNE CHAROLAISE PIE NOIRE 

72.000 * 76.846 

23.486 44.111 

19.672 41.906 

0,32 0,57 

0,83 0,95 

N.R.S. 

Statistiques non disponibles 
sous cette forEe. 

DliliE:r.iARK Il est iopossible de donner une réponse claire à cette question. 



- 97-

46. (suite) 

ITJJJ:E 

iJ.,WlAGNE 

!!Ii 
U.K. 

Ce genre do rœ'!llrque n'est po.s effectu~. 

Il n'existe pos de clonnées stntistiquos sur ce point~ no.is il n'y n pcs de pro
blène réel étnnt donné que les st~..ndnrds sont bien connus des utilisnteurs qui 
proposent rtTeuent un nnirJ.z:ù qui n'est p::'..S suffisn."'lt pour uuntenir leur r~pu
tction personnelle• 

Non. 

~~!!~_!2!~~! refusés -------
Angleterre et Galles 
1.9.72- 31.8.73 17.155 281 

Ecosse 5.654 73 

Irlande du Nord 2.757 163 
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SYNTHE SES 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

4. QUALIFICATION D~JŒl-'RODUCT1UHS 

41. Los oéthodos. 
Dons los pays qui ont réponclu, il oxiste le plus souvGnt des conditions pour 
inscrire les nninnux nu Livre Généo.logique. 
Pour inscrire des gùnisses et des tnu.r~.:;n~ de non te nnturelle, or.. requiert 
prntiquGôont toujours deu conditions nu titre de l'ascendance ; cette conditior1 
n'0st pns systénntiquenent exigée pour les vaches. 
L~ pointngc proûlnblo à l'inscription est toujours de rigueur, snuf en Irlr.11ie. 
Le contrôle do ln production lnitière senble unnninenent exigé pour l'inscrip
tion d0s vaches laitières ; on n'exige pas encore de perforonnce de ln G~SC8D
d~~cc pour les tnuronux de nontc n~turclle. 

421 • Les résru tnts de contrôle de perfon_wnccs utilisés pour le. qualifie cc ion c.~cs 
reproducteurs. 
Les résultnts do contrôle sont le plus souvent utilisés bruts. Ccpenc1::lnt, 
cortnins pnys corrigent les vnleurs brutes pour estioer ln vclGur héroclit:-d.ro 
dos nninaux et le ens échéc..nt los qunlifier. 

422. NornGs r.ri.ninnlos exigées. 
Tous lus pays scublent ioposcr des con~tions de productions ni1~nlos pOtiT 
l'inscription définitive. Deux pnys font exception : ln Hollande, l'Eire et 
le U.K. 

43. Proposition d 1u.l'l onincl à l' ag.réoent. 
C'est en général l 1élev0ur qui propose son anli1nl à l'ngrénent. 

44. Opérations rl'ngr~nent. 
C ' est l' c.gent d.u Hordbook (ou souvent une cor:rrnssion dont il est o.enbrc) qui 
effectue les op0rc.tions d'ngrénent. 

45 • Cnuses du refus. 
Les causes de refus les plus fréquentes sont : d 1u.TJ.e pnrt tm point~e insuffis::.ni 
et è 1 nutre pnrt le non-s~tisfnction ~ux nomes de production. 

46. Réponses d['...YJ.S ln préscn-t~.tion. 

QQ!fCLUSION 

Ces opérations sont très hor.logènes dons les di vers pnys, assurées pnr les 
orgcnisntions de sélection, elles sont très souvent bnsées sur le pointage. 

Il est étoru1cnt de constater quo l'utilisation des résultcts de contrôle de 
perforrJance soit si peu généralisée, nôrie pour l0s rn.ces laitières. 

Peut-~tre une concertation technique européenne, sans gêner les échm~es, 
pernottrrit-elle des progrès plus r~pièes de l'mJélioration génétique. 



8AitLOr3:1100 N:OitLD21aS V'I ·~ 
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5. LA SELECTION COLLECTIVE 

51 • Quelles sont les étapes successives dnns le choix des taureaux destinés à 1 1 insénination 
artificielle ? 

FRANCE 

(On pourra dresser un tableau conne suit en indiquant les principn.les étapes du choix 
pour chaque type de race : lait, nixte, viande, indiquant : 

- si le choix est fait ou non 
- la nature des opérations à chnque étape 
- le lieu de réalisation 
- le responsable de chn.que étape 
- s'il y u contrat ou pas 

avec par exenple las étapes sui vantes : 

- sélection sur uscendance 
• choix t aurea.u 
• choix oère à to.ur.eau 
• accouplenent raisonné 

sélection oassale 
• contrôle ind.i vi duel 

sélection sur descendance 
• contrOle de descendance 

Exepple Sélection pour la production laitière en France. 

choix choix Accoupl4 Contrôle ContrOle 
père oère raisonné individuel descendance 

effectués x x x x x 

contrOl ~ prod. vitesse production 
neill eu ~ lait. de crois- laitière 

index (index) sance 40 filles 
nature extérietr - indice de extérieur 

vitesse consocua- filles 
traite ti on vitesse 

truite 

lieu centre feme ferne station feroe I.A. 

Unité U.P. U.P. + 
responsable pro duo- + u.P. U.P. contrôle 

ti on L.G. perfomance 

contrat x 
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51. (suite) 

FRANCE (suite) 
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NŒ.ffiRE DE MALES INDEXES ENTRE 1 967 et 1973 

RACES A VIANDE 

1969 (année des prenières indexations) : 

1970 ................................. 
1971 ................................. 
1972 ................................. 
1973 ···~····························· 

. . 

814 taureaux 

1 .165 tl 

1.601 " 
1.601 " 

883 " 
+ 300 nouveaux taureaux par année qui vient. 

RACES LAITIERES 

1966 (année des preoières indexations) 

1967 ••••••••••••••••••••••••••••••••• 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

. ...............................•• . 
................................. 
..•.............................. 
••••••••••••••••••••••••••••••••• 
................................. 

275 taureaux 

754 n 

928 Il 

1470 " 
1646 Il 

2246 Il 

2246 " 

coefficient de déteroination± inférieur à 0,70 
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5. 
51. (suite) 

BELGIQUE 

LT)UlJIBOURG 

PAYS-BAS 

a) pour les reproducteurs nâles ~os stations do sélection 

effectués 

nature 

lieu 

choix ~ 
père aère 

x x 

contr8le renden. 
descendnnce con

fonJ.n
ti on 
pis 

C.I.A. feme 

responsable APEDB .APEDB 

contrat dons certaines rnces 

nccou121. contrôle 
raisonné individuel 

x x 

croissrnce 
pointélge 

feme station 

APEDB 

contr8le 
ascendance 

x 

pointage 
prod.lë.it. des 
filles 

feme 

b) pour les autres reproducteurs achetés par les C.I.A. une con~ssion è'achnt 
désignée par 1 'JŒEDB choisit les taureaux sur base 
- do ln qualitü do ln descendance (si elle existe) du taureau 
- de la conforoation et ln croissance du taureau 

de la valeur d 1 élevage du père 
de la valeur d'élevage de ln nère. 

Tous les taureaux utilisés pour 1 1 insénin~tion artificielle sont des taurenux 
ioportés. 

Taureaux Pie-Noire et Pie-Rouge iwportés Jes Pays-Bas ot de la République 
Fédérale d'Alleoagne. 

Taurec.ux Li.oousins et Charolais inportés cle ln Frnnce. 
Sélection dans le pas~ de provenance. 
Responsable du choix : 

Centre d1 inséninntion artificielle 
1 ou 2 nenbres de la Conoission d1 ndcission officielle. 

1 a Le choix du taureau de test ù .t. 1 an 

a) ascendance paternelle et naternelle 
b) son extension et son propre développeoent (éventuelleoent croissance) 
c) fécondité 

1 b Le choix d'un taureau de test issu de oère à taureaux dans un progror::rr:1e 
d'insétù.nation 

Les neilleures vaches sont choisies dans leur région (territoire) sur bnse 
des principales perforr:m . .-·'l.ces pour servir de nères à taureaux. 
Elles sont accouplées nvec los neilleurs pères à taureaux. 
Le venu né est repris à l'age de 2 à 4 senaines par l'association d'I.A. 
On suit sa croissance ; éventuellenent tests de perfcrnance pour ln crois
sance. 

2. A un an, on apprécie son extérieur et sn fécondité. 

3. Ensuite il est utilisé corme taureau de test ( 600 à 1 .000 inséninations 
prenières). 

4. Le taureau est rJis ensuite en attente (évontuellenent du speroe est stocké 
au cours de cette période). 
Sur base des prenières filles des preniers enregistrenents à la naissance, 
on donne une indication si le taureau peut être utilisé sur des génisses et 
sur ln présence éventuelle de taros héréditaires. 
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5. Filles en production al production sur les 100 preoiers jours 
b aptitude à ln traite 
c appréciation du développeuent extérieur 
d) apprécintion de la production d'après ln néthode D/B (oéthode Fille/ 

Exploitntion) 

Décision d'utiliser le taureau conne reproducteur. 

Sélection pour les races laitières et nixtes. 

choix choix IAccoupl. contrtJle contr8le 
père nère raisonné individuel descendance 

effectués x x x x x 

nature de contrôle Prod. gain jour- Prod. lait 
contr8le neill eure totale néllier teneur en 

descendanœ apti- indice de natière 
tude transfo:!'- grasse et 
à ln - nation nat. azotée 
traite conf omo.- apt. traite 

confo:r- tion autres fac-
nn.tion teurs. 

fertilit0 
valeur 
génétique 
descendants 

lieu centre I.A. feme fe me station ferue et 
station 

Responsable éleveur et élev. * 
centre I.A. centre I.A et centre I.A. NDCBMC 

cent. et 
I.A. N.I.i:...S. 

contrat x 

* NDCBMC : Cooité National Danois de l'iUJélioration et de l'Elevage 
du Bétni.l. 

N.I.A.S.: Institut National des Sciences Aninnles. 

C'est presque ln nêne chose pour les rnces à viande, excepté qu'on n'attache 
aucune attention directe à ln production de lnit, o~s les bleveurs et les 
centres d'insénination portent une attention particulière nu contr8le du 
gain journalier et de ln conforoation. 
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51.(suite) 
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Le choix des taureaux destinas à l'inséoination crtificielle n0 se bnse 
sur aucun systène pré-établi. 
Il existe des éléoents génunlogiques, oorphologiques et fonctionnels (ces 
derniers en Clil qui concerne ln nère) rri.ninun pour 1' enploi en I.A. 
L'obligation de l'évaluation g~énétique sur le base ù'un contrôle de des
cendance pour les races ln.itières et selon un test do perfomc.nce pour 
les races à viande, est prévue nais n'est pns encore cppliquée. 
Pour le oooent le choix est effectué par les différents centres ù'I.A. 
selon des évaluations subjectives faites par les responsables de ces 
centres nôoe. Quelques uns de ces centres d'I.A. se sont organisés, pour 
ce qui concerne le choix des nères, en effectU!!Ilt des accouplenents rai
sonnés, et en garantissant l'achat dos veaux nâles de saine constitution 
et de bonne confomation. 

Exeople du progrnnne FLECKVIEH (voir les tableaux). 

Nonbre total de vaches et de génisses FLECKVIEH ••••••••• 
" " " " FLECKVIEH au contr8le laitier •••• 
" " " " 

11 inséninées artificielle-

2.619.000 
522.000 

nent •• 1.544.000 
11 

" " 
11 

" inséninées et contr8lées 388.000 
" t1 t1 " " inscrites au Herdbook • • 258.000 

Mères potentielles à taureau sélectionn0es chaque année 
pour produire la nouvelle génération de taureaux •••••••• 
Besoins annuels en taureaux ••••••••••••••••••••••••••••• 
(1 taureau en testage provient de 20 vaches sélectionnées) 

s.ooo 
400 

4 fois par on, planification des o.ccouplenents avec les taureaux les plus 
favorablenent testés. 
Veaux nâlas placés dru:l.s des stations de perfomonce de 6 seoaines jusqu'nu 
poids de 420 kg 3 oois d 1 i:nséninc.tion sur 1500 fenelles contrôlées ct insé
ninées artificielleuent pour chacun. Mis sur liste d'attente jusqu'aux résul
tats de production des filles (et le test des fils). 
Pour les faoelles sélectionr!~es, eXaLlen de la confornation, caractères de 
viande, hauteur au gnrrot, etc. 
A chaque étape de la sélection, ln conn:ission conprend : un cocité d'éleveurs 
encadré pur un spécialiste de la race foroé par un enscignenent spécial 
(enseignenent supérieur), un spécialiste de l'inséninaticn artificielle, un 
fonctionnaire. Les décisions sont basées sur èes infor.ontions objectives. 

Voir page suivante. 
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Sélection des taureaux de race nixte 

choix choix Accoupl. 
père nère Ir ni sonné 

effectués x x x 

nature do ooilleur Prod.lnit, -
contrôle coopnrai- conf O:rt:Ua.· 

son aux ti on 
contenpo-
rnins 

lieu centre I..A" ferne ferno 

Responsable contre I.E.. centre centre 
I.A. I.A. 

1 

contrat l x 

Sélection des taureaux à viande 

choix choix Accoupl. 
père oère raisonné 

effectués x 

nature de r0n-ultnts 
contrôle tostaee 

descend. 
pour en-
rnctèros 
viande 

lieu centre I • .K. 

Responsable; centre: I.A. . 
contrat 

contrôle contrôle 
individuel descendnnco 

x x 

vitesse de Prod. lnit. 
croissance 40 filles 

indice de vitosso de 
conso:ooatior croisscnco 
confomntior et qunlité 

ce carcasse 
de 20 descen-
dnnts nâlos 

centre I.A. centre I.A. 
pour 

- vitesse do 
croissnnce 

- qualité de 
cnrcnsso 

- quelques 
contrôles 
lcitiers 

forne pour 
prad. lni. t. 

centre I.A. contre I.A. 
sous contrô- sous contré)-
le Ninistèrc le Minist8re 
At,r;oricul ture Agriculture 

contrôle contrôle 
individuel descendance 

x x 

- vitesse vitesse de 
crois san. croissance 

- indice de qualité de 
consonna. carcasse de 

- conforr:.. 20 descend. 
- nensurn- nâles 

tions du 
squelette 

Station centre I.A. 
centrale è.c: - vit.crois 
contrôle in-- qunl. cc.r c. 
di vi duel dt 
l'linist • Agr; • 

Minis.Agric. (*) 
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5. 
51. · (suite) 

Sélection des taureaux peur l~utilitsation en insémination artificielle. Tous 
les taureaux sont soumis à l'appréciation des fonctionnaires ministériels sur 
des critères zootechniques et sanitaires. Si un taureau ne satisfait pas à l'un 
ou à l'autre, il est interdit pour l'insémination artificielle tant qu'il n'at
teint pas les normes correspondantes. 

Contrôles vétérinaires (sanitaires) 

Les taureaux doivent être indemnes de maladie (ce qui est prouvé par des tests 
vétérinaires pour la tuberculose, la brucellose, les maladies vénériennes, etc.) 
de défauts ou de tares héréditaires. Si après le premier agrément, les taureaux 
contractent des maladies ou ne correspondent plus aux normes, ils sont rééxaminés 
et l'utilisation de leur semence peut être interdite partiellement ou totalement. 

Contrôles des reproducteurs (zootechniques) 

On distingue les races laitières, les races à deux fins et les races à viande. 

Races laitières 

Les taureaux de moins de 3 ans peuvent être utilisés de façon limitée en insé~i
nation artificielle à condition : 
qu'ils soient de bonne conformation, que leur pedigree indique que les pères et 
grand-pères aient montré leur supériorité par rapport à la moyennê à la fois 
pour la conformation et la production laitière, que du cOté maternel la mère et 
les grand-mères aient été de conformation supérieure (classées bonnes et très 
bonnes) et aient eu une production laitière supérieure à la moyenne. 
Jusqu'à disponibilité des résultats positifs de testage, les taureaux peuvent 
être autorisés pour un usage limité, à condition qu'ils satisfassent aux critères 
précédents , que les premiers résultats indiquent un potentiel convenable et 
qu'ils engendrent des veaux de bonne conformation. Quand tln jeune taureau a fait 
-la preuve de son aptitude à produire des génisses présentant de bonnes potentia
lités laitières et une descendance de bonne conformation, il peut être agréé 
comme taureau testé et sa semencé peut être utilisée sans restriction. 

Races mixtes 

Les taureaux doivent présenter : une· bonne conformation, un pedigree montrant que 
leurs parents et grand-parents ont présenté des potentialités laitières suffisan
tes et de bonnes carcasses. Les poids à âge type, les croi$sances et les résultats 
de contrôle individuel sont pris en considération. 

Races à viandè 

Les taureaux doivent présenter : une bonne conformat.ton 1 un pedigree montrant 
qu'ils peuvent produire des animaux de boucherie. Les résultats de contrOle 
individuel sont aussi pris en compte. 

Croisés 

Dans le cas de schémas particuliers, des taureaux croisés peuvent être agréés 
pour l'insémination. De tels animaux doivent remplir des conditions spéciales. 
S'ils sont destinés à l'amélioration de la qualité de la viande, ils doivent 
être agréés comme animaux à viande d'abord, puis sur pedigree. 
S'ils doivent être utilisés en vue de la production laitière, ils doivent se 
situer au niveau d'une race laitière comparable après déduction de la valeur 
hybride attendue. Ils ne peuvent être soumis aux tests de des~endance que s'il 
y a suffisamment d'animaux valables en comparaison. L'usage des taureaux croisés 
en insémination artificielle est limité. 
Actuellement, on n'utilise pas pour l'insém1nati0n artificielle des taureaux 
croisés en Irlande du Nord. 
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52. Quelles S<>nt 'les exigenct:s pnrtioulières de:ïEmcl~~s sui VM.t les ro.oec;; ? 

FRANCE]. 

BELGIQUE 

LlJX])]DOTJRG 

Pour la l1ouge Dcnoisa, lo. Pie-Noire Dnnoise et la. Jarsoy. 

ITALIE 

Voir 51. 

EIR -
~-
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521. Pour les nères à tuurenu 
- % vaches possibles 

FRANCE 

3ELGIQUE 

LUXEJ.IDOURG 

PAYS-B.AS 

DANEMARK 

ITALIE 

- ori{;ine 
- qualification rrl.ninnle 

(extérieur - per.foroances nesur~es) 

nères à taureaux (nccouplenents raisonnés) 
- origine officielle 
- qualification Dinir1nlo en perforoance : production lniti8re 

Environ 1 % de vaches possibles 
" 0,5 % " 11 d'origine 

confornntion ettnille 
pis 

Le n.inir.1un pour la qualification diffère d'une race à 1' autre. 
Une prod.uction beurrière élevée est exi3ée dans ln plupart des races r:.vec 
en plus la f!lcilité ile trnite, le. confomation, ln constitution, ln fertilit,: 
et le tenp6rŒ:lent. 

Races laitières 
Mères inscr~nu L.G. nvencé : production nini.nun de loit et cle graisse. 
Gr~d-nères : production nininur.1 de ln:it et de t;-raisso. 

Rnct;;s à vic.nde 
Mères t inscrites au L.G. av~nc6. 

M~ne iJrü82'DI..1ne pour ln plupe.rt des autres races toujours bas0 sur 1 1 utilisn
tion de ln population active de vaches et sur les lignes d'orientation géné
tique Je ln population. 
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522. Pour los taureaux 

BELGIQ:t.JE 

. LPJŒlVIDOURG 

?AYS-BJ..S 

- % taureaux utilisés 
origine 

- qualification ot néthode (descendance, ascendance, etc.) 

Pour los taureaux 
a) accouplenents raisoruL8s : résultatsfavorable du test de ln descendance. 
b) les autres : résultats cl..e l' asceml2nce ou do la descendance et qualitG 

de le confonJ~tion extorieure • 

Il est très d.iffic.ilG de répondre eux deux prer.u.eres questions. Tous les 
centres d 1 insénination cherchent le véritable taureau d'élite pour devenir 
le père cl_es veaux Gâ.les achetés ensui te pm' les centres. On considère que 
le noilleur taureau est celui qui 1.-rodu.i t la neill eure descendEmce. 

Point2.(;e corphologique n.inirJU""J. 
Croissance (races à vicnde) 
Résultat favorable sur la descen~2nce (pas obligatoire) 

Il n'est prévu aucune stand2rd.isation de ~éthode, excepté à l'int8rieur de 
chncur.1.e des populations considérées, eais pC:.s entre les différentes rE1.ces, 
ceci c.fin de pen:lettre ùes esscis et des adaptations ù des productions pnr
ticuli3res. 
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SYNTHE SES 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

5. LA §BLLC·fiON COL:r..:8C'rrVE 

51. Choix des t~uronœ{ d 1 i~sooinntion artificielle. 
Il existe dru1s tous les pc.ys, so..uf 1& Luxoubourg et 1 1 Itclie, dos plc.ns 
d'DDélioro.tion génétique conduits pérlout de fo.çon très voisinE:i dMs lo c2s 
ào lG productioE l~tière. 
Cns elu ln nroëLuction lci tière 
phoix du-~e : c'est Ï~--;entro d'insénin~tion qui est responso.ble du choix, 
basé sur los ré sul t n.ts do cor~trôle è.e clescendunce. (c'est nus si pê'.I'fcis l'Llo
ti tut Technique qui ust responsnblo). 
choix de ln nère : le centre cl 1 insénino_tiun. o..ssocié lü ulus souvc:nt c.u horc~
b~ok {F;rnco, Bolgique, HollŒndo) est rosponsnble du ch;ix, choix effectué 
sur propres perfornnncos (o..uquel on nssocio les résultnts de doscendŒ1Ce nu 
Drrneno..rk) à partir dos résultc..ts sous forne brute ou forne élnboroo et sur 
le jugenont do son oxtoriour. 
Le li ou de 1' nccoupler 1ont est 1['. fGrne. 
Le contrôle indi vic1uel sur les critères clc croissEUlce et d 1 engro.isserxmt ·''- liel.c 
on sto.tion. 
Le contrôle de doscenclm1co n lieu som.t on ferue, soit on stction, sur ln J!I'G

duction laitière dos filles ot éventucllosent lGur vitesse de tr~te (Fr~ce 
et Hollencle) • 
Cortnins po..ys contrôlent nus si les quE:.li tés bouchères de ln descendnnce L~fUc 
( Irlcnde, Allenngno) • 
Le plM do sélection des tnurenux des races lcitières senblo. très honogèno 
d'un p~ys à l'nutreo 
En co qui concerne les rncos bouchères, seules ln Frr~ce et l'Irlande ont ~es 
schénns précis, très senblnbles d'r~illeurs. Seule l'Angleterre utilise des 
taureaux croisés en insémination artificielle, après testage. 

52. Progrnnr.1e pnrticulier à. certninus rnces. 
Il ne; senble pns y nvoir de progrruJuo particulier à telle ou telle race dons 
lGs différ0nts pnys. 

521. Exigences pQ.I'ticulières pour les uèros à t<"J.urenu. 
L~ plupLTt du tenps, los nères à tnurenu sont inscrites nu Livre gén0nlogiqueft 
Leur node de qunlificntion peut diffûrer d'une rnce à l'nutre dans certains 
pnys ( Frooce, D2.Ilennrk, Allenugne) • 

522. Exigences p<.l.I'ticulières pour les tnureeuxo 
Il n'y n pns en général d 1 exigence pnrticulière nutre que celles de l' nscen·· 
donce ct de ln dcscondcnce et de l'inscription c.u Livre génür~logique. 

QQl!.CLUSION 

Un gros effort n été fci t pQ.I'to~t pour le choix des tnuror.ux d 1 inséuinntion 
nrtificielle. Il sonble quo, quoiqu(:Pdes stc.des différonts de perfectionnOi._1E.:nt, 
les néthodes soient relntivec.ent honogènes : indexation des nères, ~ccouplenont 
rnisonné, choix du taurillon, pessnge en station individuelle, nise en testage, 
ét_udc de descendnnco sur di verses npti tudes lni t, vü:mde, fncili té do trni te. 

Ici encore, les confrontations de n-]thode d 1 o.bord, de rosultc..ts ensuite seu.bJ~-··.~ 
fnciles. 

Ces opérations plus récentes que celles de fonctionneiJont dos livres génénlogi_.. 
ques ser..blent nvoir bénéficié des éch~ges de vuo entre techniciens européens 01-.... 

gru1isés notru~~nt pPX ln Fédérntion Européenne de Zootechnie (F.E.Z.). 
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6. M E S U R E S D 1 0 R I E N T A T I 0 N 
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6. NESURES D'ORIENTATION 
61. Quelles sont les pr~os distribu8es? 

Subvention nu contrôle de performmce, à ln déclarc.tion de nniss€lncc à 
l'établisseoent départenental, aide à ln Dise ù l'opreuve. 

Prines de concouxs 
prines è.' c.chnt 
priues de testage et de prestation. 

Subventions nu contrôle de perfornance 
priues de concours 
priees de conse1~~tion 
prines do concours pour taureaux d'élite. 

Non. 

Il n'y n pus de subventions aux éleveurs. 

Contributs pour les contrôles de la productivit0 et pour ln prF..tique dos 
0preuves d'évaluation génétiques : aux assvciations provincial~s et n~
tionnles. 

Pour le contrôle ldtier, 1' agriculteur ne pcie que 55 à 60 ib du coût 
(noyenne nc.tioncle), le reste est subventionn0 pur l'Eto.t et les ixlc~ust.~,-j .. :::> 
laitières. 
Pour les sociôtt)s de livres g8néa.logiques, po.s de subventions. Pour l'in::~-
oinntion crtificielle id en. 1' inséninntion urtificiGlle r2.onne des l).d nGs ·,; . .
stir~uler les nccouple::1ents plmrifi~s et les inséninatj.ons de testug9 de,·, 
(jeunes taureaux. De.ns certcins <&të.ts, des services d 1 ex-perts sont ëlispor~;_c;·i :· _ 

1. Des subventions sont attribuées aux centres LA. pour 
t.:.) contrôle lai ti er ( n.ide pour le coût do ncin d 1 oeuvre) 
b) é?rcuve de ùescondŒncc pour les qunlités bouchères 

2. Des subventions sont attribuées nux d.titenteurs de tn.ureau.."'C nssurQ..n"\; J. 1 1:1 

oination nntur8lle des vaches è.m1s lo périwètro environnant. 

3. Achat pnr le l'linistère ël..:.: l' Aericul ture de tc.urenux de haute valGur et -, ""! _ 

tion-vente à d0s éleveurs de rnc0 pure. 

L'inventaire des subventions accordées dans le Royaume-Uni concerne 
les secteurs du bétail, des produits animaux, et les secteurs des 
aliments du bétail. Cet inventaire a été envoyé à la Commission en 
mai 1974. 
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62. A auel type d 1 an.ioal ? 

PlULNCE 

BElGIQUE 

tummOURG 

PAlS-BAS 

ITAI.TE 

U.K. 

- génisses (prines de génisses gardées par taureau) 
- priees à la voche ollaitante. 

- prioes de concours aux génisses, V3.Ches et taureaux, 
- prines d'achat dea taureaux reproducteurs exploités par des groupecen 

d'éleveurs, 
- priees de testage et de prestation en vuo de l' encourogeoent du test a:' 

la descendance en nonte naturelle (prioes de ~nisses gardées par t~,. 

- subventions - centrale laitier-beurrier 
- prioes - axel. taureaux. 

Aucœ. 

Priees aux sujets intéressés à certains tests. 

Des subventions sont o.ttribuéos auz voches allnitantes suivent le schf!n.o. 
d'incitation au bétnil. à viando. 

Voir 61. 
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63. Quels sont les pourcentages dos troupenux intéress6s pnr ces différentes prines 
par rapport .o.ux troupeaux de la race ? 

FRANCE 

BELGIQUE 

LUXEMBQURG 

PAYS..B.&S 

ITALIE 

ALLEMAGNE 

EIR -
U.IC. 

race ln.i ti ère : 1 /1 0 
rnoe viande .: très fnible. 

Non disponible. 

Très faible. 

Aucun. Les pricos n' existent po.s au Daneoark. 

Très peu. 
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64. Y a-t-il des ne sures nodulûes sui vtmt les ~gions ? 

FIW!CE 

DEWI QUE 

LUXEMBOURG 

PAYS-Bi~ 

00~1iJ\K 

~ 

U.K. 

Oui, prioes de ncntogne. 

Oui. 

N0n. 

Non. 

Non. 

Oui, zone de nontnene ou zones arriérées (Sud et Iles). 

Oui, il y n ùe légères différentiations régionales. 

Non. 
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SYNTHE SES 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

6. NE:SUBES D'ORIENTATION 

61 • Prines distribuées. 
D'après les réponses, certains pays ne donnent pQs d'nide à ln sélection 
Pnys-Bns, DMeoark. 
Dnns les autres pnys, les aides les plus fréqueonent rencontrées sont : 
les subventions nu contrôle de perforwnnce, les aides à ln 1Jiso à l'épreuve. 
D'autres pays distribuent des prines pcrticulières coorJe les prines de con
servation des taureaux (Irlnnde). L'.Allenngne ne subventionne que le contrôle 
de porfornnnces. 

62. Types d' nn.irlnux concernés 
Les nnicnux concernés le plus souvent sont les génisses, les vaches cll~tnntes 
et parfois les taureaux. 

63. Troupeaux concernés : en pourcentage. 
Les répons8s reçues indiquent qu'un très faible pourcentage des troupeaux est 
concerné. 

64. Aides I:lOdulées suivant les régions. 
C'est le ens pour ln France, ln Belgique, l'Itclie et dnns une certaine nesure 
pour l'Allencgne. 

CONCLUSION 

Les nesures hétérogènes deus leur détail, nais assez honogènes dans leur but, 
consistent surtout on !'.ides et subsides nu contrôle de perfomnnce, nu fonctionne
nant des stations ot à le Lûse on testage. 

Par contre, les princs à diverses catégories d'nninaux, nu~cées parfois 
suivnnt les rcjgions, vnrient beaucoup avec les pays, snuf les ne sures europémmes. 
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'1 • A C T I 0 N sur L E M A R C H E des R E P R 0 D U C ~r E U R s 
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7. 4~ION SUR LE ~!ARCHE DES REPRODUCTEURS • 
71. Quels sont les aninoux reproducteurs qui bén~ficient de prine? 

BELGIQUE 

LUXEMBOURG 

PAYS-BAS 

ITALIE 

AIJBMGNE 

U.K. 

Les taurillons on testnge pour 1' ins0Einction crlifici0lle 
c.) t1 1~ nioc en testace 
b) n~rès tost nee 

Voir réponse nu 62. 

Tnurenux. 

.Aucun. 

Contributs d'nchnt pour les reproducteurs ùe rnces pures. 

Il n'y Q cénérn.leGent· po.s de prine pour les aninoux cl' élevcge. 

Prines o.ux tnurenux vnlnbles pour le nonte publique. 
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72. Dans quelles conditions ? 

~l1ANCE Voir 71. 

BELGIQUE Voir 62. 

LDJŒNBOURG Les IJGilhmrs tnuronux. 

Pi .. YS-B.AS 

ITALIE 

kLLEWL.\GJiŒ; 

Aucun. 

Voir 71. 

L0s c.niiJnux c~e ra.cc pure (uBJ.es ct fonclles) sont vendus dans des ventes c.ux onchoros 
nensuelles et hors ~c ln ferr1e, sous les nuspices dos livres généalogiques suivrnt 
les bnses d'une coorlission.Cn c6n0rnl le prix des b~nissos est 30 % nu-dessus du 
prix c1 1 nbattoir. 

Tnuroaux on location-vente do.ns les élevages inscrits. 



- 120-

SYNTHE SES 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

7. ACTION SUR LE MARCHE DES REPRODUCTEURS 

71. 72. 

Il n'y o en général pns ou peu de priees distribuées aux reproducteurs. En 
général ce sont les tnureaux qui sont concernés. 
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8. E C H A N G E S de R E P R 0 D U C T E U R S 
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L'étude de l'échange de reproducteurs bovins dans laC. E. E. 

n'a pd.S été approfondie dans ce rapport, étant donné qu'elle a fait 

l'objet de longues discussions au sein du Groupe de Travail 

"Legislation zootechnique" créé par la Commission. 

Cette étude a débouché sur un projet de réglement qui tend d'une part 

à supprimer t9uteG les barrières léga1es qni pourraient encore 

entraver l'importation de reproducteurs en provenance de pays 

partenaires. 

Cependant, pour être inscrits dans ies livres généalogiques du 

pays importateurs, les animaux importés devront répondre aux normes 

imposé es pour les animaux indigènes. 

Cela implique la n~cessité de pouvoir établir des comparaisons dans 

les dispositions en vigueu.r· en matière de zootechnie bovine et plus 

tard sans doute de mettre en oeuvre certaines mesures d'harmonisation. 

L'objectif de cette étude l:tait précisément d'établir un premier bilan 

des principales dispouitions existantes. 

Le terrain est ainsi préparé pour le Comité Permanent· zootechnique 

qui a été prévu dans le projet de régl en1.ent et qui aura pour tâche 

de mettre au point différentes mesures d'application. 
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ECHANGES DE REPRODUCTEURS. 

Les échanges de reJ)roductc':lrs n'ont pas en soi une incidence 

économique très importc:1nte dans 1 'économie agricole des différents 

pays. 

Ils jouent cependant un rôle non ntgligeable dans la production 

bovine par les apports de gènes amfliorateura et à ce titre ils doivent 

être favorisés elU maximum. 

Le bilan import-export des bovins reproducteurs s'est présenté 

comme suit en 1972 (Source Bured.u O.S. C. E·.) 

en 1000 u. c. 

Rép. Féd. Fra.nce Italie Pays- Belgique Lux. Grande Ir lan-
allemande Bas Bretd.- de 

....KlliL. ---
313 3553 43795 21 7 1539 1387 

Dd 
m 

6l 

1077 5383 347 5346 144 1238 731 
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8. ECHANGES DE R8PRODUCTEUHS 

Est-co qu'il y n den orgrxdsnos qui interviennent préf&rentiellencnt lors don 
trnnsnctions SU2' les nninnux reproducteurs ? 

FPJù:WE Groupcnents de producteurs. 

]>bLGIQlJE Cri~cs des nn:i.nnux ù' ÜlElVD.&O. 

~~·illOURG Non. 

_rAY$.:-..lli§. Echc.:n.&"G de sperne entre les associations cl'I.l~. sur bnse <lo ln ~ciprocit& ou lJOur 
fnible prix pur prenièro insûninntion ou pur dOSÇ> ùe sp~rnc. 

D.Alill·!llllli: Groupenents de producteurs, 

ALW·lA.Glill Pro.tiquen.ent rien que les livres t;un~clog:i.ques pnr leurs vont es nensuelles a.w~ 
enchères. (Reconnus coooe crroupeoents de producteurs). 

Groupenents de producteurs. 
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SYNTHE SES 

~:-:-:-:-:-:-:-:-:-:~ 

8. ECHANGES DE REPRODUCTEURS 

Les organisnes qui interviennent préférentielleoent sont : 
- d'une part les groupeoents de producteurs (Fronce, Doneoo.:rk, Irlande) 
- d' autre part les orgnniscteurs des ventes o.ux enchères (Belgique, ltlleoagne) • 

CONCLUSION 

1' organisation des échanges ·de reproducteurs et en général de leur .z:w • .rché, 
en est à des stades très différents, selon les pays. Certains de ceux-ci pourraient 
faire bénéficier les autres de leurs expériences. 
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9. L E S 0 R G A N I S lVi E S 

• 
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9. Quels sont tous les or~t:misnes qui interviennent en précisent : 

- leur structure 
- leur plnc~ et leur rôle d~s l'orgnnisntion de l 1 ~néliorntion gén~tique. 

- ~tlnistère de l 1 ~~culture 
prioes, subventions, ~Ténonts. 

Institut de la Recherche (étnt) 
néthodologie 

- Institut Technique (interprofessionnel) 
application dos nuthodcs 

- U.P.R.a. ou livres génür~ogiqucs : professionnel 
qUk~ificntion des reproducteurs 

- Unités de Production : centres d1inséninntion regroupés en Union qui c.ettent en 
plnce les schénas tie testno?O des cninnux. 

- Centres de rùse en plnce : centres d' insér.ri.nation diffusnnt la semence et r6nli
SDl'lt le testc.e;o. 

- Etnblisseuent dépnrteocntnl do l 1 élevcge : identification des aniunux, contrôle 
de perfor.oance, collecte des données. 

Trnitenent 
National 

de l'Inforontion 

T 
E.D.E. 

- collecte 
- contrôle de 

perforuonce 

MINISTEl{8 DE L'AGRICULTURE 

1 
Recherche -----~ 

........ - .... '1.················ .. ········ 

~ 
~ 

U.P.R • .A.. 

BELGIQUE Voir page suivDl'l.te. 



-rj ..... 
u 

..... 
;.... 

ùHG:\1\UGilA:tvL·vtE DES ASSOCIATIONS D'ELEVAGE 

ASSOCI i\ TI ONS 

~------------------------------·----------~ ASSOCL\TION NATIONALE DES ELEVEURS 
ET DETENTEURS DE BETAIL BOVIN 

__ .. ~ .. -- ~ .. ,_, __ 1_. __ 

HE RD BOOKS 

Activités. 

'- ---Sélection 
1 
1-- -lfest de per-

- ·•--- -formance • a--- -Politique d 'I. A 

Associations Provinciales des Eleveurs 
bétail b vin 

Détenteurs de 

.---
L---
1 
1 

' 

ETAT 

SERVICE DE L'ELE
VAGE 

-----T---- Conseillers de 
zootechnie Utilisateurs 

d'I A • .... 
Exploitants 

----Structures 
- - - -Ac ti vi tés et rela-

tions 

Eleveurs 

Activités 
1 

1 1 r-- - Enregistrement - _ 1 
1_ _ _ _ Contrôle laitier - - - - -f 

1-- - - Fonctionnement d 11. Ar - - -- - - .J 
L - - - Service technico-économique 
1 

Vulgarisati'on 

1 
\0 
• -
~ • ......., 

-N = 
1 
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9. (suite) 

LUXEMBOURG Ministère de l'Agriculture 

PAYS-BAS 

Lois, règlcnents, ngrénents, ndoission, subventions, pru1es. 
Fédération des Herdbooks Luxenbourgeois 

Tenue du Livre crénuclot,"ique, 
Contrôle laitier-beurrier (section do le Fédération des Herdbooks Luxenbourgoois) 
Pointngc des fenelles (note &lobale) 
Org~~isntion de vent0s aux enchGres 
Organisation d'expositions. 

Centre d'ins~Dination c~ificielle 
Achat de tnurenux reproducteurs, 
Diffusion de ln secence. 

Centrale Paysanne (profession), service do g8n6tique, rdse en plnce d'un sch0nn do 
testnge et de sélection (en préparation). 

f-ünistère de 1 'Agriculture. 
Infor.o~tion, gestion d'exploitation, dispositions vétérinaires. 
Instituts de Recherche (nnjorité) 
Elevnge, o.licentation, lait. 
Enseignenent (Université et écoles de différents degrés) 
Développenont et application des nouvelles n0thodes. 
Instituts techniques : Opticnlisation des systèoes d'exploitation. 
Herdbooks et associations d'élevage (indépendcnt) 
Enregistreoent et appréciation de l'extérieur, production, fécondité, etc. 
AsSociation d'insénination artificielle (indépendant) 
Reproduction et élevage. 
Organisation du contrOle lcitier (indépendant) 
Classenent ct tr~~tonent dos données de production. 
Soins de santé (indépendant) 
Prévention de nnladies 
Lutte contre los DP~adies infectieuses. 
Orggnisoes pour 1 1 c.ptitude à la trcito 
Organisation du contrOle de 1 1 aptitude chez les filles de taureaux et chez les 
vaches individuelles. 

Ministère de l'Agriculture 
- subsides aux fonctionnaires et conseillers concernés pnr la sélection du 

bétail. 
N.I.A.S. 

- néthodologie. 
N.D.C.B.M.C. 

- qunlificntions des nninaux pour être inscrits nu Herdbook. 
Centres I.A. 

- qunlificntion des taureaux destinés à 1 1insénination artificielle. 
L'un des centres d'insénination est la propri,té d'une association dont tous les 
neobres sont agriculteurs. 
Collège Imyol Agrononique et Vétérinaire : contrOle des groupes saneuins (identificn
tion) de tous los taureaux utilisés dans los centres d'I.A. 
Toutes les associations de livres généalogiques sont conposées d'agriculteurs. 
Le Ministère de l'Agriculture n'a pas d'influence directe sur la sélection. 
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9. (suite) 

l!linistère do l'At;riculture, Cantons régionaux d'agriculture : prines, contributs. 
Associ~tinn itnlio~~e ~os Gleveurs, cssocintions provinciales des éleveurs : 
org~nisction ot exécution do l'nctivit8 (identification, contrôles de productivité, 
élc.borc.tion ë:.cs données). 
Associe .. tior.~.s nc.tioncles c:0 lL'. rnce : tenue de L.G., quclificntion des reproducteurs, 
})roceny t~sts. 
Instituts de recherches (Instituts erJ_Jérinonto.ux de zootechnie, instituts cle zootech
nie de l'Université) : 
recherches ct études. 
stations do contrôle g6n8tique 
r8clisntions ùos tests de descendance. 

1ippnrnît claire~ent dru1s les réponses pr0cédentes. 
Ln COJJLri.ssion cl.es vantes mele los livres eénéclogiquos à fino.ncer leur truvcil 
d~ns les olevaccs. 

Le Ninistèro do 1 'At;ricul ture nccordo dos mdes au seul contrôle do perforr.ï:lilCO. 
l'A.D.R. : Arbeits0eweinscnnft Deutscher Rin~orzüchter : Associntion des El0veurs 
AllE?nnncls üo bovins : orcnno qui ropréso11te los producteurs de bovins sur le plnn 
nnt~oncl. 
Associc.tions d'éleveurs : Livres cénéclogiqu8s. Il existe une associ~tion pnr rue~ 
ct pnr "Land", les nssocic.tions de rtlce 6tL1nt reGTvupües au niveau na.tionc.l do 
l'A.D.R. 
Inséoinntion nrtificiello. Les centres d'inséoina.tion sont structurés en controa do 
nise en place et en unions rét:;'ionales rn,c_:::::'ou:;ées ['.U nivoo.u do l'A.D.H. 
Contrôle do perfor0ru1ce. 
Il existe 12 syndicats du contrôle l::ritier dont le ch.:u-Jp d' n.ction se situü au nivc.;nu 
du "Lnndc.;r" • 

.mJi Ylin_:!..ê.,~èr<L_<i~l..:_~icul t.ur0 
1 • Prin es, subventions, f'..(;rénents 
2. Contrôle d0 perfornnnco, coll<::c+.e c~os c1onn0es 
3. Application clos néthocles de sélection 
'r• Qunlificntion d.es reproducteurs 

Institut de Recherch,i?_.l::rrono[:igue 
IMthodolor=>'ie 

Hordbooks : identification et enregistrenent des génénloeies 
Groupcnonts d 1b1sénina.tion artificielle : ccntrGs d'I.A. eroupés pour Gffcctuer le 

testc.ee 
Centres d'I.A. : r:ùse en plc..ce cle la sonence et distribution de le. sonenco - ex8cu

tion des contrôles. 
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SYNTHE SES 
-·~·-·-·-·~·~·-·~·-·. . . . . . . . . . 

9. LES ORGANISMES 

Il existe dans les pays qui ont répondu, certains orgnnisnes qui intervien
nent dnns ln sélection. 

- Le Ministère de l'Agriculture : son rôle est essentiellenent ln distribution de 
subventions et fournir le personnel d'oncndrenont des autres orgnnisnes (Alle
nagne, Dnner1nrk). Il peut nus si intervenir en nninont des stations de sélection 
(France, Belgique) ou en se chargeant de ln collecte des donrilles (Irlande). Le 
Ministère de l'.Agricul tura n en générnl un ioportru1t rôle règlenentcire. 

- l'Institut de ln_Recherche ononi ue définit les o6thodes (Frnnce, Irlande, 
Hollande • Ce rôle échoit nu.x Universités quand l'Institut n'exista pas. 

- Associations professionnelles nntioncles : leur rôle 8st de fiéfinir les orien
tations à donner à la sélection et ils assurent l'n~plicntion des néthodes de 
sélection quand ils ont des noyons techniques (France, Irlande, Danennrk, Itnlie). 

Herdbook : ce sont des associ~tions professionnelles assurant la qlk~lificntion des 
reproducteurs et l'identification des aninGux. 

Centres d'insérùn~tion artificielle : ils sont structurés en centres de Dise en 
plnce qui diffusent la senence ct en unités de production qui assurent la testnge. 

- Associations régionales d'éleveurs : le contrôle de perfornances est réalisé le 
plus souvent à partir de telles associGtions qui peuvent avoir aussi un rôle dans 
l'identification. 

CONCLUSION 

Ln ser~e des orgnnisQes pnrticipnnt à l'amélioration génétique est très 
proche d'un pays à l'autre, quoiqu'on puisse ·an penser à première vue : 

- contrôle de perforoances 
-._livres gJn-3clogiques 
- centres d'inséoinntion artificielle et de prolaction de senence 
- station de contrôle 
- nGrché des reproducteurs 

Seuls les rôles de l'état finnncenent, contrôle et parfois mêne fonc
tionnenent sont vari~bles. 
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1 O. D I S P 0 S I T I 0 N S L E G A L E S 
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10.-

L'intervention des Etats dans la production bovine et dans son amélioration 

est assez variable suivant les pays. 

Dans certains cas, le Ministère de l'Agriculture a une action relativement 

poussée dans ce domaine. 

Dans d'aut:res cas, cette action est très faible ou presque nulle, une 

délégation de pouvoir étant donnée à des organismes d'élevage.Il arrive 

même que ces organismes aient la possibilité d'édicter certains règle

ments qui ont force de loi. 

On pourra trouver ci-dessous, quelques commentaires sur les différents 

dispositifs de base. 

FRANCE.-

Il existe en France, une loi fondamentale (Loi de 1 'élevage 1966) qui donne 

au Gouvernement des pouvoirs relativement étendus dans la production et 

l'amélioration des différentes espèces anirnales. 

De nombreuses mesures, dont il est impossible de faire l'énumération 

dans le cadre de ce rapport, ont été prises en application de cette loi. 

Elles concernent aussi bien des réglementa (décrets) dont la non application 

peut entrru.Îler des sanctions pénales que t'octroi de subventions à différentes 

actions zootechniques, que l'agrément et la structure des organismes 

d'élevage, la monte publique, l'insémination artificielle, etc •• 

BELGIQUE. 

11 existe également en Belgique, une loi de base (1956) sur !~amélioration des 

animaux utiles à l'agriculture. Elle donne au Roi et à l'exécutif certains 

pouvoirs de réglementation. 

Actuellement, un arrêté royal globalise toutes les interventions de !~Etat 

dans l'amélioration de l'espèce bovine. 

Ces interventions touchent : 

1/ à la réglementation de la n1onte publique des taureaux, 

Z/ à l'organisation de concours, 

3/ à 1 'organisation de 1 'insémination artificielle, 
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4/ à l'agrément des associations d'éleveurs, 

5/ au subvention.nement de ces associations. 

Quelques arrêtés ministériels ont précisé le détail de certaines interventions. 

LUXEMBOURG. 

L'intervention de l'Etat dans l'amélioration des espèces animales estrela

tivement importante au Grand-Duché du Luxembourg. 

Ainsi, la monte publique et privée sont strictement réglementées. 

Il en est de même de l'insémination artificielle. Des subventions sont également 

prévues pour diverses actions zootechniques. 

Différentes dérogations sont prévues à la réglementation existante, ce qui 

a permis au 1\-iînistère de 1 'Agriculture de réagir avec souplesse aux condi

tions nouvelles qui pouvaient se présenter en élevage (par ex. introduction 

de nouvelles races}. 

PAYS-BAS. 

La situation des Pays-Bas est assez particulit:re en ce sens qu'il n'y a 

pratiquement pas .de législation dans le domaine de l'élevage. 

Par contre, des ré.glements émanent .d'organismes professionnels de 

droit public. 

Ainsi, par ex. il n'y a aucune législation réglementant la monte publique 

ou 1 'implantation des reproducteurs. 

Mais les réglements édictés par les associations professionnelles ont force 

de loi, comme ceux reJatifs à l'inscription des animaux dans les livres 

généalogiques, l'organisation de l'insémination artificielle, les modalités 

des différentes actions zootechniques, etc •. 

Les ressources des associations d'élevage sont assurées par les cotisations 

payées par les membres et par des prélèvements {hef!ingen) effectués lors de 

la commercialisation des produits agricoles (lait livré à la laiterie, 

carcasses de porcs livrés à l'abattoir). 
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Il y a donc peu de subventions directes de la part de l'Etat. 

Cependant, le Ministère de l'Agriculture a mis à la disposition des 

organismes professionnels, un corps important de Conseillers. 

DANEMARK.-

Il n'y a pratiquement aucune législation sur l' ;)élevage et le .Ministère de 

l'Agriculture n'a pas d'influence directe sur l'élevage bovin. 

C'est essentiellement par la recherche que l'aide est apportée et dans 

ce cadre, le Royal Veterinary and Agricultural College joue un rôle 

important. 

Pour le reste, ce sont les sociétés d'élevage qui ont l'entière responsabilité 

et aussi la charge de l'amélioration du bétail. 

Les réglementa édictés par ces organismes ne valent que pour les membres 

qui y adhèrent librement. 

ITALIE. 

Il existe en Italie une législation importante sur l'élevage. 

Elle touche également aux différents aspects de la production bovine : monte 

publique, insémination artificielle, agrément des races, agrément des sociétés 

d'élevage, octroi de subventions, primes, etc .• 

Des dispositifs réglementaires précisent les différentes modalités des 

actions zootechniques : identification, contrôles de production, testage, etc .. 

L'action de l'Etat se situe sur deux plans : d'une part, des mesures réglemen

taires, plus ou moins co4!rcitives, dont la non observance peut entraîner 

des sanctions pénales et d'autre part, des mesures de soutien à l'élevage, 

complétant l'intervention financière des éleveurs. 

Malgré ce dis po Pi tif législatif important, la politique de l'Italie en élevage 

est restée assez libérale. 
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ALLEMAGNE, 

La législation touchant l'élevage se situe à deux niveaux en Allemagne 

- le ni veau fédéral 

qui édicte un certain nombre de réglementations générales 

::Lyant force de loi sur 11 ensemble du territoire de la république, 

- le ni veau des "Landcr" 

qui édicte des réglements particuliers applicables uniquement 

sur le territoire du Land. 

Ces législations conc:::-étisent diverses obligations et interdictions : monte 

publique, commercialisation des reproducteurs. En outre, l'Etat accorde 

des subventions pour certaines actions zootechniques, comme le contrôle 

laitier, par excrnple. 

D'une manière générale, la part d'intervention financière de l'Etat et du 

Land est relativement peu importante. 

Le financement des programmes d'élevage est donc assuré en majeure partie 

par les éleveurs eux-mêmes. 

Dans certains cas, c'est à la faveur de dispositions légales que ces res~ource! 

sont prélevées, comme par ex. sur les ventes de reproducteurs qui doivent 

obligatoirement être effectuées dans des ventes publiques. 

Une nauveEe loi es~ actuellement en préparation pour être soumise à l' ap

probation rE~rl8.1.TI•~ntai r C. 

Peu de renseignements ont pu être obtenus sur la législation actuellement 

en vigueur en République d•Irlande. 

La situation est assez similaire à celle constatée en France ou en Italie. 

L'intervention de lj.Etat est importante en élevage par l'édiction de 

ré glements, l' oct:roi de subventions, l'aide apportée par un cadre important 

de techniciens. 

Parmi les règles législatives, on peut citer celles relatives à la monte 

publique 1 P:mpo1·tation des reproducteurs, l'agrément des races, etc •. 
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GRANDE-BRETAGNE. 

La situation du Royaume-Uni est assez particulière, les différentes régions 

(Angleterre et Pays de Galles, Ecosse, Irlande du Nord, Jersey) conservant 

une c cr taine autonomie dans la conduite de 11 élevage. 

Il existe des législations de base valables sur l'ensemble du territoire 

(monte publique, importation, etc .. ) 

Par contre, les actions zootechniques sont menées plus régionalement 

et souvent à l'intervention d'organismes plus ou moins étatiques comme 

le Milk Marketing Board qui cumule une importance activité comn"ler-

ciale et une activité technique (contrôle laitier, testage, insémination 

artificielle, etc .. ) 

Il faut signaler l'importance du rôle des herd-books dont les activités 

sont financées par les éleveurs eux-mêmes. Des récentes dispositions 

législatives ont libéralisé très fortement l'intervention de l'Etat dans le 

secteur de l'élevage. 

Les neuf pays partenaires ont chacun une position assez différente quant 

à l'intervention de l'Etat dans l'amélioration des espèces animales. 

Des gammes variées sont observées depuis la non-intervention presque 

absolue jusqu'à une intervention poussée (France, Belgique, Italie, Luxem

bourg) en passant par des nouveaux moyens d'action directe (Allemagne, 

Grande-Bretagne) ou d'action indirecte (Pays-Bas). 

Même dans les pays où l'intervention est plus poussée, elle peut prendre 

des formes différentes avec des mesures relativements fortes d'obligation 

ou d'interdiction (Luxembourg) ou au contraire, avec des dispositifs de 

soutien (Belgique) qui constituent l'essentiel de l'action. 

Ici également, on trouve toutes les situations intermédiaires (France, 

Allemagne, Irlande). 
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CONCLUSIONS. 

L'interventiol!. des Etats cians le domaine de l'élevage s 1 est développée 

d'une manière pa:dculariste en fonction des conditions particulières 

existantes dans chaque pays (contexte politique, mentalité générale, 

mentalité des éleveurs, étendue du territoixc, nombre de races, etc .. ) 

L 1acrion législative cs1: variable dans le fond ct dans ia forme et il ne peut 

être question, dans i'état actuel des choses, d'intervenir à ce niveau si 

ce n'esc peut-ê·crc pour supprimer certaines dispositions qui ne seraient 

pas compatibles avec le Traité de Rome. 

Des groupen de tl"avail de la Commission étudient actuellement ces problème 

Quand il y a intervention àe !.'Etat, on trouve certains points communs 

dans toutes les législations~ comme par exer.:1ple, la réglementation 

de la monte ~)ublique. 

On pourrait irna.gincr qu'un rég1ement eu1·or.éen pourrait facilement 

harmoniser une diGposition de ce genre. 

Pour d'autres rnc::>ures, il faudra avancer progressivement. 

Dans les actions zootechniques, certaine::; harmonisations sont déjà 

réalisées comn1e le contrôle laitier-beurrier. 

D'autres devront fai:re l'objet de larg~s discussions. 

Comme nous le Giznalons, par ailleurs, le Comité Permanent Zootechni

que prévu dans le pro jet de r:Sglement q~ a été déposé a précisément 

pour tâche cie per1nettre ces discussions et d'établir les premiers ponts. 

Encore ure îois, la l)réscnte étude a c:Jsa.yé de décanter les problèmes 

en prés entant un certain mimbre de s ujcts qui ,i)Ourr aient figurer dans le 

programme de travail de ce Comité Pcrn'1ancnt. 
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